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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JANVIER 2021 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
 

Excusée : Madame la Conseillère VINCKE  

Absente : Madame la Conseillère DOBBELS  

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance. 

Bonsoir à toutes et à tous, bienvenue à notre Conseil communal de rentrée, le premier de l'année 2021 et permettez-moi 

de vous souhaiter à vous, membres du Conseil communal ainsi que les membres de l'Administration communale et 

membres du CPAS de la Ville de Soignies, mes meilleurs vœux pour cette année 2021.  Je pense qu'on a tous les mêmes 

souhaits pour l'année 2021, je vous souhaite que du bon d'un point de vue privé que professionnel et surtout que ce soit 

une année beaucoup plus sereine, conviviale, chaleureuse et avec beaucoup de moins de problèmes liés à la crise Covid 

notamment.   

Je propose qu'on puisse commencer notre Conseil communal, est-ce qu'il y a des personnes à excuser ? Juste avant le 

Conseil, on a reçu un courriel de Madame VINCKE qui nous signalait qu'elle avait un petit problème technique et donc, 

elle ne pourrait pas nous rejoindre. 

 

Monsieur l'Echevin BORREMANS :  

Il faut excuser le retard de Monsieur VERSLYPE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On va aborder le point 1de l'ordre du jour.  On en avait eu deux en décembre, de manière exceptionnelle, car un Conseil 

communal a dû se faire en urgence fin décembre afin de pouvoir faire un recours auprès de la Ministre de l'Intérieur sur 

la décision qui avait été prise par rapport aux dotations pour la Zone de secours. 

Y-a-t-il des remarques sur le procès-verbal du 15 décembre 2020 ? Non. 

Y-a-t-il des remarques sur le procès-verbal du 29 décembre 2020 ? Non. 

 

 

 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES DES 15 ET 

29 DECEMBRE 2020 - VOTE 

 

A l'unanimité,  

  

approuve les procès-verbaux des séances du Conseil communal des 15 et 29 décembre 2020. 

  

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE entre en séance. 
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2. DT1 - DIRECTION GENERALE - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE ET LE CPAS 

EN VUE DE CONTRUIRE UNE NOUVELLE CRECHE SISE CHAUSSEE DE BRAINE ET DE 

REAFFECTER LA CRECHE ACTUELLE SISE RUE DE LA FERRER - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est un projet qui nous est cher au niveau du Collège communal et ça fait déjà quelques années dont on vous parle de 

ce projet très important et on est vraiment ravi de pouvoir vous présenter ce point aujourd'hui.  On en parle déjà depuis 

pas mal de temps, vu que vous vous souveniez, on en avait parlé lors de l'élaboration du projet d'activation de la Zacc 

des Aulnées où il y a tout un projet de construction, il y a déjà eu le site des Archers qui a été construit, le site 

commercial et puis on a tout un projet immobilier qui se situe à l'arrière de cette infrastructure et c'est un projet qui 

s'échelonne sur plusieurs années, sur 15 et 20 ans de réalisation de ce projet.  Comme c'était un projet ambitieux, vous 

savez, maintenant que depuis 2014, on met sur pied des charges d'urbanisme et donc le Collège communal a donné une 

série de charges à l'entreprise DELZELLE et une de ces charges est la construction d'une nouvelle crèche sur le 

territoire de Soignies et donc on a décidé de travailler en partenariat avec le CPAS de Soignies et vous savez qu'on a, 

actuellement, une crèche qui se situe à la rue Ferrer et avec ce projet, on a l'ambition de construire une nouvelle crèche 

sur le site de la Chaussée de Braine qui appartient au CPAS et aussi d'augmenter son volume d'accueil et donc on 

passera à 98 enfants qui pourront être accueillis sur le site, ce qui fait quand même une augmentation de 20 enfants par 

rapport à la crèche actuelle.  On a mis toute une série de balises qui sont précisées dans la convention qui vous est 

proposée aujourd'hui entre la Ville et le CPAS car pour bien arriver à tout boucler son projet ambitieux, on a mis sur 

pied un comité stratégique entre la Ville et le CPAS où on a amené les forces en présence tant administratif que 

technique des deux entités et je tiens d'emblée à remercier Monsieur MAILLET, notre Directeur général ainsi que 

Monsieur MARIN, Directeur général du CPAS ainsi que Madame NEMERY, Directrice financière du CPAS, ici, présents 

à ce Conseil communal, et fait partie aussi de cette réflexion Madame LEBACQ, Directrice financière de la Ville ainsi  

que nos têtes pensantes au niveau des Travaux et ça me permet de remercier Monsieur PIENS et Madame HENRIET 

ainsi que l'ensemble de leur équipe pour mener à bien ce projet.  Il y a plusieurs phases, ces dernières sont reprises 

dans la convention présentée ce soir avec, notamment, la première partie qui est la construction du gros œuvre fermé 

par l'entreprise DELZELLE pour un montant de 791.340 euros où pour cette première partie, c'est la Ville qui sera à la 

manœuvre avec la collaboration du CPAS et puis nous enclencherons la semaine phase, en parallèle, on va dire 

concomitante, où donc là, il faudra lancer, aussi, un marché, etc…pour pouvoir prévoir les aménagements intérieurs et 

extérieurs de la future crèche et là, ce sera le CPAS qui reprendra la main en collaboration avec les services de la Ville. 

Théoriquement, le gros œuvre devrait commencer dans le courant du mois de février, tout ça pour tenir un planning 

assez serré, j'avoue, parce qu'on a l'ambition aussi de faire un beau projet sur le site actuel de la crèche qui se situe à 

la rue Ferrer, c'est une opportunité pour un site se trouvant en plein centre-ville, c'est quand même un espace avec de 

nombreux mètres carrés et donc, je ne sais pas si je le dis, mais la crèche, c'est 500 m² et pour le lieu sur la rue Ferrer, 

c'est de l'ordre de plus ou moins 700 m² disponibles en plein centre-ville et l'idée du Collège communal, ce serait d'en 

faire un centre socio-culturel et donc, on a déjà eu des rencontres avec les Directions de la Bibliothèque, du Centre 

culturel et de l'Académie afin de pouvoir écrire avec ces Directeurs l'avenir de ce site, on a déjà eu une 1
ère

 réunion et 

la prochaine sur site aura lieu ce week-end.  C'est là aussi un beau défit parce que la bibliothèque va, donc, déménager, 

c'est déjà quelque chose de certain, elle pourra aller dans ces nouveaux locaux et on pourra remplacer en un seul lieu, 

tout ce qui dépend de la bibliothèque, la ludothèque, l'espace public numérique, l'écrivain public, on aura, vraiment, 

l'opportunité de faire quelque chose de cohérent et qui répond aux besoins des citoyens et donc, vraiment, un grand 

merci à toutes les personnes qui oeuvrent pour la réussite de ce projet, merci, aussi, au Président du CPAS, hier, on a eu 

le plaisir de passer ce dossier au niveau de l'instance du CPAS, au niveau du Conseil de l'Action Sociale et ça s'est fait 

dans un esprit très constructif, c'est l'occasion pour moi de remercier tous les Conseillers de l'Action Sociale pour un 

travail souvent moins visible que le travail des Conseillers communaux et qui est, oh combien, important pour une 

entité comme Soignies.  Le point trois, avant de débattre, qui est une convention de mise à disposition, c'est un acte 

administratif comme c'est un terrain appartenant au CPAS et que la charge d'urbanisme est une charge d'urbanisme 

Ville, nous faisons un prêt à usage entre la Ville et le CPAS qui va nous permettre, à nous Ville, d'être l'organisateur et 

de prendre en mains la construction du gros œuvre fermé de la crèche.   

Monsieur DUBOIS, un petit mot ? 

 

Monsieur Hubert DUBOIS : 

Un projet, évidemment, qui au niveau du CPAS nous tient tout autant à cœur, en tant qu'acteur direct du Centre de la 

Petite Enfance, vous devez savoir que donc, comme le disait Madame la Bourgmestre, la crèche de la rue Ferrer fait 

740 m² et donc nous allons nous retrouver avec le crèche de plus de 1.200 m² parce que les 500 m² de charges 

d'urbanisme viennent donc se greffer sur l'étage de la Maison de retraite pour avoir un centre tout à fait moderne et un 

centre adapté à l'accueil de nos bambins sonégiens, adapté en termes de fragmentations au niveau des unités pour 

avoir de petites unités, un accueil au niveau architectural qui sera adapté aux normes environnementales et 

énergétiques de demain et, également, une chose exceptionnelle, une agora intérieure qui permettra aux enfants d'avoir 

des espaces de jeux de grande dimension quand le temps ne permet pas de mettre le bout du nez dehors, il y a un très 

bel espace de jeux à l'extérieur.  Je pense aux parents, Madame la Bourgmestre, qui vont avoir cette facilité d'accès 
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avec les poussettes, avec les voitures, avec les vélos, ils amèneront leur enfant comme ils le désirent sans plus être 

confrontés à la difficulté de la circulation dans la rue Ferrer, je crois que tout le monde sera gagné dans le service 

public et ça permettra, comme vous l'avez dit dans l'introduction, d'augmenter le nombre d'enfants accueillis et donc de 

diminuer la liste d'attente qui est toujours d'une cinquantaine d'enfants chaque année.  C'est un merveilleux projet et 

une très belle réalisation concrète de cette synergie entre nos deux institutions.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Comme on l'a déjà dit dans nos instances, c'est un moment un peu historique dans ce qui vous est proposé aujourd'hui 

parce qu'on parle beaucoup de synergies mais c'est la première fois et je pense que peu de villes le font avec cette 

envergure-là aussi, cette proposition de convention de travail entre nos deux institutions.  Un grand merci à toutes les 

personnes qui s'attèlent à la réalisation de ce projet. 

Y-a-t-il demande d'intervention ? 

Madame LEFEBVRE 

 

Madame la Conseillère LEFEBVRE : 

Nous encourageons cette initiative, ce sera un très beau projet mais j'ai encore deux questions en plus de celles que 

j'avais posées à la commission et auxquelles vous avez répondues, par exemple, l'agrandissement de la crèche actuelle 

à la rue Ferrer a obtenu un subside, je suppose pour cette réalisation, êtes-vous certains que le déménagement de la 

crèche n'engendrerait pas le remboursement de ce subside ?  

 

Monsieur Hubert DUBOIS : 

C'est une certitude, je peux vous rassurer tout à fait à ce niveau-là.   

 

Madame la Conseillère LEFEBVRE : 

Tant mieux.  La deuxième question, ce serait plutôt le devenir du bâtiment provincial puisque la bibliothèque se trouve 

dans ce bâtiment va déménager, est-ce que vous le connaissez déjà ?  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est un bâtiment qui demande pas mal de travaux que pour pouvoir accueillir dans de bonnes conditions du public, il y 

a, notamment, certains travaux prévus à partir du mois de mars, des travaux tampons qui vont permettre à nos services 

de rester là le plus longtemps possible jusqu'à la réalisation de l'ensemble de nos projets et puis après, c'est un bâtiment 

qui reviendra dans les propriétés provinciales et là, ils ne nous ont pas encore donné d'indication sur le devenir de ce 

beau bâtiment mais qui demande beaucoup de travaux en tout cas pour que ce soit accessible au public ou à d'autres 

fins, ça, nous n'avons pas encore d'information, il faut penser qu'on sera à l'horizon 2024, ça permet, aussi, à la 

Province de réfléchir aussi à ce qu'ils voudront faire avec ce magnifique bâtiment.  

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Très rapidement, Madame la Bourgmestre, je souhaitais, au nom de mon groupe, saluer ce très beau projet, je pense 

qu'une Ville qui se développe doit pouvoir trouver et apporter des solutions à ses habîtant.es et, singulièrement, aux 

personnes qui chercheront, dans les années à venir, des solutions pour garder leur bébé, et une nouvelle fois, on voit 

que c'est un projet intelligent et qui est mené de concert par la Ville et par le CPAS avec cette convention de partenariat 

qui est signée entre la Ville et le CPAS.  Je pense qu'on ne le dira jamais assez les synergies sont importantes et le fait 

de travailler main dans la main avec le CPAS, donne une toute autre dimension à ce projet que nous encouragerons de 

tous nos vœux.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur DUBOIS  

 

Monsieur Hubert DUBOIS : 

Je vais m'adresser aux futurs papas et mamans de la Ville de Soignies et je vais leur donner envie de faire des enfants, 

on va avoir une Ville à Soignies avec un taux de natalités exceptionnel en Wallonie grâce à cette crèche et à ce projet 

parce que ce sera une première, rendez-vous compte que la proximité de ce centre de Petite Enfance et la Maison de 

retraite permettra de pratiquer du lien intergénérationnel entre le premier et le quatrième âge et, donc, nous sommes 

occupés à travailler au développement de ce projet, c'est une première, ça peut paraître très compliqué, on le teste 

depuis deux ans avec des activités qui sont, tout à fait, ponctuelles entre nos bambins, nos puéricultrices et le personnel, 

évidemment, et nos aînés de la Maison de retraite, ça ne fait que des heureux tant dans le 1
er

 âge que dans le 4
ème

 âge et 

donc cette concordance des deux unités va permettre de développer un projet, Mesdames, Messieurs les sonégiens, 

faites des bébés ! 

 



Conseil du 26 janvier 2021 

 

98 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ça permet de boucler la boucle aussi avec le CHR, vous vous souvenez, on était déjà venu au Conseil communal, il y a 

quelques temps, avec une motion pour le maintien de notre maternité, et je pense qu'il faut continuer à se battre pour la 

garder, vous avez vu qu'il y avait un boum au niveau des naissances malgré la crise sanitaire que nous connaissons, la 

boucle est bouclée, gardons notre maternité, travaillons à une augmentation de capacité d'accueil des enfants de tout 

âge et travaillons jusqu'à un meilleur accueil pour tous les âges, pour les personnes qui sont dépendantes porteuses 

d'un handicap,  étant sénior et devant intégrer une maison de repos et je pense qu'on a sur notre territoire des forces qui 

sont plus que remarquables et donc c'est l'occasion pour moi de mettre en avant l'ensemble des réseaux qui travaillent 

et qui oeuvrent aux bons services par rapport à la population.   

 

 

Vu l'article L1512-1/1 alinéa 2 du CLDL relatif à la conclusion et la réalisation de synergies entre la Ville et le CPAS ; 

  

Considérant que le programme stratégique transversal tel que visé à l'article L1123-27§2 prévoit le rassemblement et 

l'unification de services support afin d'accroître le niveau de performance et d'efficience des services rendus tant par la 

Ville que le CPAS ; 

  

Considérant que la ville et le CPAS partagent le même territoire d'action, œuvrent pour la même population et 

consacrent ensemble les ressources disponibles pour répondre aux besoins des mêmes citoyens. Ce sont deux structures 

publiques complémentaires qui exercent des compétences propres en réponse aux missions qui leurs sont confiées par la 

Loi et dictées par l'intérêt général. Les synergies permettent aux acteurs locaux de mutualiser leurs ressources afin 

d'accroître et d'améliorer le service public ; 

  

Attendu le cadre légal régissant les synergies entre une commune et un CPAS a fait l’objet d’une modification en 2018. 

En effet, la circulaire budgétaire 2018 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne 

annonçait la volonté du Ministre d'œuvrer à la recherche de synergies entre la commune et ses entités consolidées, dont 

le CPAS.  Le contexte des finances des pouvoirs locaux rend les synergies des services supports entre la commune et ses 

entités consolidées plus nécessaires que jamais. Le Gouvernement envisage d'encadrer et renforcer ces synergies afin 

que les services rendus aux citoyens soient plus efficients et que des économies d'échelle puissent être réalisées. C’est 

dans ce contexte de volonté d’encadrement que deux décrets, datés du 19 juillet 2018, ont intégré le renforcement des 

synergies dans le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) d’une part, et dans la loi organique 

du 8 juillet 1976 des CPAS d’autre part. L'objectif de ces décrets est d'inciter au développement des synergies entre 

communes et CPAS sur une base volontaire. Désormais, l'article L1512-1/1, alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation tel que modifié par le décret du 19 juillet 2018, dispose que : La commune conclut des 

conventions avec le centre public d'action sociale ressortissant de son territoire afin de déléguer en tout ou partie ou de 

réaliser en commun des prestations de support indispensables à l'exécution de ses missions. La commune et le centre 

public d'action sociale peuvent rassembler ou unifier leurs services de support. Le rassemblement ou l'unification de 

services de support est inscrit dans le programme stratégique transversal visé à l'article L1123-27 §2 ; 

  

Considérant que les mêmes dispositions ont été intégrées dans l'article 26quater de la loi organique du 8 juillet 1976, 

inséré par le décret du 19 juillet 2018 précisant que « le CPAS conclut des conventions avec la commune afin de 

déléguer en tout ou partie ou de réaliser en commun des prestations de support indispensables à l'exécution de ses 

missions. La commune et le centre public d'action sociale peuvent rassembler ou unifier leurs services de support. Le 

rassemblement ou l'unification de services de support est inscrit dans le programme stratégique transversal visé à 

l'article 27ter. » En outre, dans la partie 1ère, livre V, titre 1er, chapitre II du même code, est insérée par le décret du 19 

juillet 2018 une section 1ère/1 intitulée « Conventions entre la commune et le centre public d'action sociale ressortissant 

de son territoire ». L’article 26 bis de la Loi organique reprend cette disposition : « Une synergie entre la commune et le 

centre public d’action sociale est une volonté commune et partagée de gérer ou réaliser un service, une action, un 

projet ou une mission ensemble ou encore de confier à une des institutions locales la réalisation ou la gestion d’un 

service, d’une action, d’un projet ou d’une mission en vue d’opérer des économies d’échelles, d’accroître l’efficacité 

organisationnelle et de viser l’efficience du service public en respect des missions et de l’autonomie de chacun et sans 

préjudice des articles 41, alinéa 1er, et 162, alinéa 2, 2°, de la Constitution. » ; 

 

Attendu que dans le cadre des synergies visées à l’alinéa 1er, la commune et le CPAS peuvent donc conclure des 

conventions entre eux afin de déléguer en tout ou partie ou de réaliser en commun des prestations de support 

indispensables à l’exécution de ses missions. La commune et le centre public d’action sociale peuvent rassembler ou 

unifier leurs services de support. Le rassemblement ou l’unification de services de support est inscrit dans le programme 

stratégique transversal visé à l’article L1123-27, par. 2 ou 26 ter de la Loi organique ; 

 

Considérant que la dite-convention contient, au minimum, les éléments suivants : 

 l’objet de la convention et le mode d’organisation (mode délégatif ou mode coopératif); 

 la durée de la convention et les modalités de reconduction; 
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 le personnel affecté à la synergie ainsi que l’autorité administrative de laquelle il dépend en cas de mode 

coopératif; 

 le responsable hiérarchique qui, en cas de mode coopératif, doit être membre du personnel des deux 

administrations ou affecté par mise à disposition conformément aux dispositions de l’article 144bis de la 

Nouvelle Loi Communale ou en application de l’article 32 de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 

temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs; 

 le mode de financement, le cas échéant, ainsi que la fonction budgétaire (code fonctionnel) à laquelle les 

crédits de dépenses et de recettes seront inscrits au budget du CPAS ; 

 les moyens matériels éventuels consacrés à la synergie; 

 les modalités de suivi et d’évaluation de la convention. 

 L’élaboration d’une projection budgétaire pluriannuelle tenant compte des dépenses de personnel, de 

fonctionnement et de dette générées par l’extension de la crèche et des subsides potentiels ; 

 

Considérant que les services de support regroupent l’ensemble des prestations internes qui contribuent indirectement à 

la mission première de l’administration publique et qui sont nécessaires à la réalisation des missions et objectifs. Ils sont 

constitués principalement des services achats, ressources humaines, maintenance et informatique ; 

 

Attendu que la réalisation de prestations de support est établie soit à titre gratuit soit en coopération horizontale non 

institutionnalisée conformément à l’article 31 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

  

Considérant que l’objectif est de mettre à disposition des citoyens une nouvelle crèche plus grande et plus moderne sur 

le site de la chaussée de Braine appartenant au CPAS, à l’étage de l’UNITE CANTOU de maison de repos du CPAS (la 

Résidence la Cayoteux) qui répondra mieux aux attentes de la population ; 

  

Que cette nouvelle construction permettra : 

 d’une part, de pérenniser le projet accepté et subsidié par l’ONE en 2018, et réalisé temporairement, 

d’augmenter la capacité d’accueil à la rue Ferrer de 75 places (originairement 68 places jusqu’en mai 2016) 

à 86 places (ce qui a permis la fusion  entre la crèche et la Maison communale de l’enfance) ; 

 et d’autre part, d’offrir la possibilité d’encore augmenter cette capacité d’accueil à 98 places, au vu des 

superficies potentielles sur le site. Cette capacité étant un maximum pouvant être atteint pour une gestion 

optimale sur un même site. Ce n’est pas moins de 30 places supplémentaires qui auront donc été mises en 

œuvre depuis 2016 ; 

  

Considérant que dans ce cadre, les deux institutions entendent créer une synergie spécifique visant à associer leurs 

compétences techniques et administratives sur base de l’article L1512-1/1 du CDLD et de l’article 27 quater de la loi 

organique officialiser cette association momentanée au travers d’une convention de partenariat, sur le mode coopératif ; 

  

Considérant que ce projet de partenariat trouve son origine dans le développement d’un projet immobilier situé dans la 

ZACC des AULNEES par la SA DELZELLE comprenant des charges d’urbanisme ; 

  

Attendu que la SA DELZELLE a obtenu en date du 3 juillet 2020 un permis unique visant à développer un projet 

immobilier comprenant des parkings souterrains (557 places), des logements mixtes (564) et un espace communautaire 

sur le site de la ZACC dite « des Aulnées » à SOIGNIES ; 

  

Et que ce permis unique octroyé sur recours par les Ministres C. TELLIER et W. BORSUS comprend des charges 

d’urbanisme fixées par le Collège communal en date du 19 décembre 2019 dont notamment la construction d’une 

crèche de 500 m² au stade d’un gros œuvre fermé sur un terrain appartenant au CPAS et situé à la chaussée de Braine 

pour un montant estimé à 791 340 € tvac ; 

  

Considérant que dans le cadre du projet immobilier développé par la SA DELZELLE, la Ville disposera d’un bâtiment 

au stade de gros œuvre fermé qui lui sera cédé en fin de construction par ladite société. Il se construit sur une propriété 

(un terrain) du CPAS, raison pour laquelle une convention de prêt à usage sera consentie par le CPAS au profit de la 

Ville afin que les règles en matière d’aménagement du territoire soient respectées stricto sensu (cfr note du bureau 

UGKA du 11 septembre 2019). Il s’agit de la première phase qui devrait débuter en février 2021. Ce seront les services 

techniques de la Ville en collaboration avec ceux du CPAS qui seront chargés de suivre le chantier réalisé par la SA 

DELZELLE sur base d’un permis spécifique qui lui a été octroyé le 24 juillet 2017 ; 

  

Que la deuxième phase consistera en la désignation par le CPAS, via marchés publics de service, d’un auteur de projet 

(un bureau d’étude polyvalent) chargé de la poursuite de la conception et des aménagements du gros œuvre en crèche 

ainsi que du 1er niveau existant au-dessus de la maison de repos et de l’entreprise ou des entreprises de construction. 

Cette mission débuterait pendant le temps de la construction du gros œuvre fermé. Elle courrait de février 2021 à mai 

2021. La mission confiée portera sur la reprise du gros œuvre, les aménagements intérieurs et extérieurs, la stabilité, le 
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cloisonnement, la prévention incendie et les techniques spéciales ainsi que la PEB ainsi que l’appel et la désignation de 

l’entreprise ou des entreprises de construction. Cette étape sera orchestrée conjointement par les services techniques et 

administratifs (marchés publics) des deux institutions mais c’est en finalité le CPAS qui passera le marché dès lors qu’il 

est le bénéficiaire final du produit du marché (cfr avis du bureau UGKA du 16 décembre 2020), en tant que gestionnaire 

de la crèche et propriétaire du site ; 

  

Que la troisième phase consistera en la construction proprement-dite sous la direction de l’auteur de projet. Il s’agira 

pour les services du CPAS en collaboration étroite avec ceux de la ville suivre la bonne exécution du chantier 

d’aménagement du futur site tant les aménagements intérieurs qu’extérieurs. Elle débuterait à l’entame de l’été 2021 

pour se clôturer au printemps 2022. Elle comprendra également la désignation d’un coordinateur de sécurité 

conformément à la législation en vigueur. 

  

Et que la quatrième et dernière phase visera à la reconversion de l’actuelle crèche située à la rue FERRER en un centre 

dédié à la culture et à l’éducation permanente et associera les directions techniques de la Ville et du CPAS et en charge 

de la culture, de l’académie et des bibliothèques. Cette ultime phase du projet de partenariat devra être finalisée en 

décembre 2023 moyennant la fin du bail emphytéotique qui lie le CPAS à la Ville de Soignies au moment du 

déménagement de la crèche dans le nouveau bâtiment ; 

  

Attendu qu'il convient dès lors de proposer aux deux conseils respectifs la conclusion d'une convention de partenariat 

reprenant sur base de l'article L1521-1/1 alinéa 3 :  

 l’objet de la convention et le mode d’organisation (mode délégatif ou mode coopératif); 

 la durée de la convention et les modalités de reconduction; 

 le personnel affecté à la synergie ainsi que l’autorité administrative de laquelle il dépend en cas de mode 

coopératif; 

 le responsable hiérarchique qui, en cas de mode coopératif, doit être membre du personnel des deux 

administrations ou affecté par mise à disposition conformément aux dispositions de l’article 144bis de la 

Nouvelle Loi Communale ou en application de l’article 32 de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 

temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs; 

 le mode de financement, le cas échéant, ainsi que la fonction budgétaire (code fonctionnel) à laquelle les 

crédits de dépenses et de recettes seront inscrits; 

 les moyens matériels éventuels consacrés à la synergie; 

 les modalités de suivi et d’évaluation de la convention. 

  

Vu la convention conjointement rédigé par les deux directions générales des deux institutions après y avoir associé les 

services "support" concernés des deux institutions ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

  

Après avoir entendu Madame La Bourgmestre et Monsieur le Président du CPAS ; 

A l'unanimité,  

  

Décide : 

  

Article premier : d'adopter la convention de partenariat entre la Ville et le CPAS suivant :  

  

ENTRE :  
La Ville de Soignies, représentée par son Collège communal en les personnes de sa Bourgmestre, Madame 

Fabienne WINCKEL, et son Directeur général, Monsieur Olivier MAILLET, dont les bureaux sont sis Place 

Verte, 32 à 7060 SOIGNIES. 

Ci-après dénommée « la Ville ». 

ET 
Le Centre Public d’Action Sociale, représenté par son Président, Monsieur Hubert DUBOIS et son Directeur 

général, Monsieur Christophe MARIN, dont les bureaux sont sis 4 Rue du Lombard à 7060 SOIGNIES, faisant 

suite à une délibération du Conseil de l’action sociale du 26 janvier 2021 ; 

Ci-après « le CPAS ». 

  

Préambule, contexte, objectif et développement 
  

1/ Contexte et évolution du cadre légal 

  

La ville et le CPAS partagent le même territoire d'action, œuvrent pour la même population et consacrent 

ensemble les ressources disponibles pour répondre aux besoins des mêmes citoyens. Ce sont deux structures 
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publiques complémentaires qui exercent des compétences propres en réponse aux missions qui leurs sont confiées 

par la Loi et dictées par l'intérêt général. Les synergies permettent aux acteurs locaux de mutualiser leurs 

ressources afin d'accroître et d'améliorer le service public. 

  

Le cadre légal régissant les synergies entre une commune et un CPAS a fait l’objet d’une modification en 2018. 

En effet, la circulaire budgétaire 2018 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne 

annonçait la volonté du Ministre d'œuvrer à la recherche de synergies entre la commune et ses entités 

consolidées, dont le CPAS.  Le contexte des finances des pouvoirs locaux rend les synergies des services supports 

entre la commune et ses entités consolidées plus nécessaires que jamais. Le Gouvernement envisage d'encadrer et 

renforcer ces synergies afin que les services rendus aux citoyens soient plus efficients et que des économies 

d'échelle puissent être réalisées. C’est dans ce contexte de volonté d’encadrement que deux décrets, datés du 19 

juillet 2018, ont intégré le renforcement des synergies dans le Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation (CDLD) d’une part, et dans la loi organique du 8 juillet 1976 des CPAS d’autre part. L'objectif 

de ces décrets est d'inciter au développement des synergies entre communes et CPAS sur une base volontaire. 

Désormais, l'article L1512-1/1, alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que 

modifié par le décret du 19 juillet 2018, dispose que : La commune conclut des conventions avec le centre public 

d'action sociale ressortissant de son territoire afin de déléguer en tout ou partie ou de réaliser en commun des 

prestations de support indispensables à l'exécution de ses missions. La commune et le centre public d'action 

sociale peuvent rassembler ou unifier leurs services de support. Le rassemblement ou l'unification de services de 

support est inscrit dans le programme stratégique transversal visé à l'article L1123-27 §2. 

  

Les mêmes dispositions ont été intégrées dans l'article 26quater de la loi organique du 8 juillet 1976, inséré par le 

décret du 19 juillet 2018 précisant que « le CPAS conclut des conventions avec la commune afin de déléguer en 

tout ou partie ou de réaliser en commun des prestations de support indispensables à l'exécution de ses missions. 

La commune et le centre public d'action sociale peuvent rassembler ou unifier leurs services de support. Le 

rassemblement ou l'unification de services de support est inscrit dans le programme stratégique transversal visé 

à l'article 27ter. » 

 En outre, dans la partie 1ère, livre V, titre 1er, chapitre II du même code, est insérée par le décret du 19 juillet 

2018 une section 1ère/1 intitulée « Conventions entre la commune et le centre public d'action sociale ressortissant 

de son territoire ». L’article 26 bis de la Loi organique reprend cette disposition : « Une synergie entre la 

commune et le centre public d’action sociale est une volonté commune et partagée de gérer ou réaliser un 

service, une action, un projet ou une mission ensemble ou encore de confier à une des institutions locales la 

réalisation ou la gestion d’un service, d’une action, d’un projet ou d’une mission en vue d’opérer des économies 

d’échelles, d’accroître l’efficacité organisationnelle et de viser l’efficience du service public en respect des 

missions et de l’autonomie de chacun et sans préjudice des articles 41, alinéa 1er, et 162, alinéa 2, 2°, de la 

Constitution. » 

 

Dans le cadre des synergies visées à l’alinéa 1er, la commune et le CPAS peuvent donc conclure des conventions 

entre eux afin de déléguer en tout ou partie ou de réaliser en commun des prestations de support indispensables à 

l’exécution de ses missions. La commune et le centre public d’action sociale peuvent rassembler ou unifier leurs 

services de support. Le rassemblement ou l’unification de services de support est inscrit dans le programme 

stratégique transversal visé à l’article L1123-27, par. 2 ou 26 ter de la Loi organique. 

 

La convention contient, au minimum, les éléments suivants : 

 l’objet de la convention et le mode d’organisation (mode délégatif ou mode coopératif); 

 la durée de la convention et les modalités de reconduction; 

 le personnel affecté à la synergie ainsi que l’autorité administrative de laquelle il dépend en cas de mode 

coopératif; 

 le responsable hiérarchique qui, en cas de mode coopératif, doit être membre du personnel des deux 

administrations ou affecté par mise à disposition conformément aux dispositions de l’article 144bis de la 

Nouvelle Loi Communale ou en application de l’article 32 de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 

temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs; 

 le mode de financement, le cas échéant, ainsi que la fonction budgétaire (code fonctionnel) à laquelle les 

crédits de dépenses et de recettes seront inscrits au budget du CPAS ; 

 les moyens matériels éventuels consacrés à la synergie; 

 les modalités de suivi et d’évaluation de la convention. 

 L’élaboration d’une projection budgétaire pluriannuelle tenant compte des dépenses de personnel, de 

fonctionnement et de dette générées par l’extension de la crèche et des subsides potentiels. 

 

Les services de support regroupent l’ensemble des prestations internes qui contribuent indirectement à la mission 

première de l’administration publique et qui sont nécessaires à la réalisation des missions et objectifs. Ils sont 

constitués principalement des services achats, ressources humaines, maintenance et informatique. 
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La réalisation de prestations de support est établie soit à titre gratuit soit en coopération horizontale non 

institutionnalisée conformément à l’article 31 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics. 

  

2/ Objectif 

  

L’objectif est de mettre à disposition des citoyens une nouvelle crèche plus grande et plus moderne sur le site de 

la chaussée de Braine appartenant au CPAS, à l’étage de l’UNITE CANTOU de maison de repos du CPAS (la 

Résidence la Cayoteux) qui répondra mieux aux attentes de la population. 

  

Cette nouvelle construction permettra : 

 d’une part, de pérenniser le projet accepté et subsidié par l’ONE en 2018, et réalisé temporairement, 

d’augmenter la capacité d’accueil à la rue Ferrer de 75 places (originairement 68 places jusqu’en mai 

2016) à 86 places (ce qui a permis la fusion  entre la crèche et la Maison communale de l’enfance) ; 

 et d’autre part, d’offrir la possibilité d’encore augmenter cette capacité d’accueil à 98 places, au vu 

des superficies potentielles sur le site. Cette capacité étant un maximum pouvant être atteint pour une 

gestion optimale sur un même site. Ce n’est pas moins de 30 places supplémentaires qui auront donc 

été mises en œuvre depuis 2016.  

  

Dans ce cadre, les deux institutions entendent créer une synergie spécifique visant à associer leurs compétences 

techniques et administratives sur base de l’article L1512-1/1 du CDLD et de l’article 27 quater de la loi organique 

officialiser cette association momentanée au travers d’une convention de partenariat, sur le mode coopératif. 

  

3/ Genèse du projet 

  

Le projet de partenariat trouve son origine dans le développement d’un projet immobilier situé dans la ZACC des 

AULNEES par la SA DELZELLE comprenant des charges d’urbanisme. 

  

La SA DELZELLE a obtenu en date du 3 juillet 2020 un permis unique visant à développer un projet immobilier 

comprenant des parkings souterrains (557 places), des logements mixtes (564) et un espace communautaire sur le 

site de la ZACC dite « des Aulnées » à SOIGNIES. 

  

Ce permis unique octroyé sur recours par les Ministres C. TELLIER et W. BORSUS comprend des charges 

d’urbanisme fixées par le Collège communal en date du 19 décembre 2019 dont notamment la construction d’une 

crèche de 500 m² au stade d’un gros œuvre fermé sur un terrain appartenant au CPAS et situé à la chaussée de 

Braine pour un montant estimé à 791 340 € tvac. 

  

4/ Processus 

  

Dans le cadre du projet immobilier développé par la SA DELZELLE, la Ville disposera d’un bâtiment au stade de 

gros œuvre fermé qui lui sera cédé en fin de construction par ladite société. Il se construit sur une propriété (un 

terrain) du CPAS, raison pour laquelle une convention de prêt à usage sera consentie par le CPAS au profit de la 

Ville afin que les règles en matière d’aménagement du territoire soient respectées stricto sensu (cfr note du 

bureau UGKA du 11 septembre 2019). Il s’agit de la première phase qui devrait débuter en février 2021. Ce 

seront les services techniques de la Ville en collaboration avec ceux du CPAS qui seront chargés de suivre le 

chantier réalisé par la SA DELZELLE sur base d’un permis spécifique qui lui a été octroyé le 24 juillet 2017. 

  

La deuxième phase consistera en la désignation par le CPAS, via marchés publics de service, d’un auteur de 

projet (un bureau d’étude polyvalent) chargé de la poursuite de la conception et des aménagements du gros œuvre 

en crèche ainsi que du 1er niveau existant au-dessus de la maison de repos et de l’entreprise ou des entreprises de 

construction. Cette mission débuterait pendant le temps de la construction du gros œuvre fermé. Elle courrait de 

février 2021 à mai 2021. 

  

La mission confiée portera sur la reprise du gros œuvre, les aménagements intérieurs et extérieurs, la stabilité, le 

cloisonnement, la prévention incendie et les techniques spéciales ainsi que la PEB ainsi que l’appel et la 

désignation de l’entreprise ou des entreprises de construction. Cette étape sera orchestrée conjointement par les 

services techniques et administratifs (marchés publics) des deux institutions mais c’est en finalité le CPAS qui 

passera le marché dès lors qu’il est le bénéficiaire final du produit du marché (cfr avis du bureau UGKA du 16 

décembre 2020), en tant que gestionnaire de la crèche et propriétaire du site. 

  

La troisième phase consistera en la construction proprement-dite sous la direction de l’auteur de projet. Il s’agira 

pour les services du CPAS en collaboration étroite avec ceux de la ville suivre la bonne exécution du chantier 
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d’aménagement du futur site tant les aménagements intérieurs qu’extérieurs. Elle débuterait à l’entame de l’été 

2021 pour se clôturer au printemps 2022. Elle comprendra également la désignation d’un coordinateur de sécurité 

conformément à la législation en vigueur. 

  

La quatrième et dernière phase visera à la reconversion de l’actuelle crèche située à la rue FERRER en un centre 

dédié à la culture et à l’éducation permanente et associera les directions techniques de la Ville et du CPAS et en 

charge de la culture, de l’académie et des bibliothèques. Cette ultime phase du projet de partenariat devra être 

finalisée en décembre 2023 moyennant la fin du bail emphytéotique qui lie le CPAS à la Ville de Soignies au 

moment du déménagement de la crèche dans le nouveau bâtiment. 

  

Article 1er : Objet de la convention 
  

La Ville et le CPAS conviennent d’une collaboration momentanée de partenariat sur le mode coopératif visant à 

construire une nouvelle crèche sur un site appartenant au CPAS et à réaffecter l’actuelle crèche en centre culturel 

et éducatif. 

  

Afin d’offrir le meilleure service aux citoyen.ne.s en matière de garde d’enfants, la Ville et le CPAS s’associent 

pour entamer toutes les démarches administratives et techniques en vue de : 

 Suivre et contrôler la bonne exécution de la construction d’un gros œuvre fermé par la SA DELZELLE sur 

le site de la chaussée de Braine destiné à y créer une crèche à charge de la Ville de Soignies en qualité de 

maître d’ouvrage 

 Désigner un auteur de projet en charge de la conception des aménagements intérieurs et extérieurs du gros 

œuvre fermé, du premier niveau existant et de la jonction entre les deux ouvrages à charge du CPAS en 

qualité de maître d’ouvrage 

 Désigner la ou les entreprise(s) chargée(s) des aménagements intérieurs et extérieurs à charge du CPAS en 

qualité de maître d’ouvrage 

 Suivre et contrôler la ou les entreprises en charge de la réalisation des aménagements intérieurs et extérieurs. 

 Désignation d’un coordinateur sécurité / santé à charge du CPAS en qualité de maître d’ouvrage 

 Concevoir et aménager l’actuelle crèche en centre dédié à la culture et l’éducation permanente à charge de la 

Ville de Soignies en qualité de maître d’ouvrage. 

  

Article 2 : Missions 
  

1/ Construction d’un gros œuvre fermé par la SA DELZELLE sur un site appartenant au CPAS. 

  

Au travers des charges d’urbanisme imposées à la SA DELZELLE, les services techniques de la Ville sont 

chargés du contrôle et du suivi de chantier relatif à la construction d’un gros œuvre fermé d’une valeur de 

791.340 € tvac sur un terrain appartenant au CPAS et situé à la chaussée de Braine à Soignies. Cette mission est 

confiée à la Ville en collaboration avec les services techniques du CPAS. 

  

Le CPAS met quant à lui à disposition de la Ville la parcelle concernée via une convention de prêt à usage. 

  

Cette première mission n’engendre aucun frais supplémentaire pour les parties et est financée entièrement par la 

SA DELZELLE par le biais des charges d’urbanismes imposées par le Collège communal et se clôturera par la 

réception provisoire du bâtiment par la Ville en présence et en concertation avec le CPAS ; A l’issue de cette 

phase, le prêt à usage prendra fin de plein droit et, par voie d’accession, le CPAS deviendra propriétaire intégral 

du bâtiment. 

  

Cette première phase de construction devrait débuter en février 2021 pour s’achever en juin 2021 au plus tard. 

  

2/ Désignation, via des marchés publics, d’un auteur de projet en charge de la conception, la rédaction d’un CSC 

ainsi que la désignation d’une ou plusieurs entreprises chargées des aménagements intérieurs et extérieurs. 

  

Le CPAS se chargera, en collaboration avec ses services et avec les services techniques et en charge des marchés 

publics de la Ville de lancer un marché public de service. Il rédigera, conjointement, un cahier spécial des charges 

en vue de désigner un bureau d’étude spécialisé chargé de la reprise du gros œuvre fermé, de la conception et la 

réalisation des aménagements intérieurs et extérieurs de ce dernier ainsi que du 1er niveau existant et faisant 

partie intégrante du projet en ce compris la passerelle conformément au permis obtenu par la SA DELZELLE et 

transmis au CPAS sur base de l’esquisse commandée, à charge du CPAS, et réalisée en 2015 par le bureau 

d’architecture THEMA et adoptée par le CPAS. 
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La mission comprendra également les études de stabilité, la conception et la réalisation des cloisonnements, la 

prévention incendie, la PEB et les techniques spéciales. Le bureau sera également chargé de la rédaction des 

cahiers des charges indispensables à la désignation du ou des entreprises chargées de la réalisation des travaux. Il 

sera également chargé du suivi de chantier sous le contrôle du CPAS. en collaboration avec les services 

techniques de la Ville 

  

Le Conseil de l’Action sociale procédera aux procédures de marché public utiles en collaboration avec les 

services de la Ville. Il en sera de même pour la désignation du bureau d’étude spécialisé et de la validation du 

concept retenu avant soumission aux entreprises chargées de la mise en œuvre sur base du permis octroyé en date 

du 24 juillet 2017. 

  

L’intégralité de cette deuxième phase est à charge du budget du CPAS, elle sera concomitante à la première et 

devrait se clôturer dans les mêmes délais à savoir en mai-juin 2021. Sur le plan financier, elle sera à charge du 

CPAS et correspondra à un pourcentage du montant des aménagements estimé actuellement à 1.100.000 € tvac. 

  

3/ Réalisation du CSC et désignation des entreprises en charge des aménagements 

  

Sur base des études réalisées par le bureau désigné et après validation du concept retenu par le Conseil de l’action 

sociale, selon le principe prévu au point n°2, via le comité stratégique d’accompagnement, le CPAS validera le 

CSC et désignera la ou les entreprises chargées de la réalisation des aménagements, en collaboration avec les 

services de la Ville. 

  

Le montant des travaux d’aménagement est estimé à 1.100.000 € tvac et est à charge du budget du CPAS. 

  

Cette troisième phase devrait prendre 6 mois au maximum et se clôturerait à la fin décembre 2021 pour un début 

de chantier dans la foulée. 

  

4/ Désignation d’un coordinateur sécurité/santé 

  

Le CPAS est chargé de la désignation d’un coordinateur sécurité-santé. Aucune intervention des services de la 

Ville n’est prévue. 

  

Cette phase est à charge du budget du CPAS, et correspondant à un pourcentage du montant des aménagements 

estimé actuellement à 1.100.000 € tvac. 

  

Elle interviendra de manière concomitante à la troisième phase. 

  

5/ Contrôle et suivi du chantier d’aménagement en ce compris les techniques spéciales 

  

Le CPAS et la Ville assureront le suivi et le contrôle du chantier (après phase 1) et de la réception provisoire en 

collaboration avec les services de la Ville.. 

  

Cette phase ne nécessite aucune charge financière. 

  

La réception provisoire des travaux devrait être prévue au plus tard au 30 septembre 2022 et se réalisera 

conjointement par les deux services techniques. 

  

6/Conception et aménagement de l’actuelle crèche en centre dédié à la culture et l’éducation permanente 

  

La Ville est chargée de la conception et de la réalisation des travaux. Les services techniques du CPAS fourniront 

l’ensemble des informations techniques en leur possession ainsi que toute leur connaissance du bâtiment. Selon 

les principes de bonne entente réciproque, la Ville pourra faire appel en cas de besoin spécifique à leur service. 

  

Dès que la nouvelle crèche sera mise à disposition sur le site de la chaussée de Braine, le bâtiment abritant 

l’actuelle crèche sis rue Ferrer sera rétrocédé à la Ville par extinction du bail emphytéotique. 

  

Cette reconversion débutera dès les travaux de la mise en œuvre de la première phase en associant les acteurs du 

terrain à savoir : la bibliothèque, le centre culturel et l’académie de musique. S’en suivra en fonction des 

demandes de chacun l’élaboration d’une estimation budgétaire. 
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Cette ultime phase des aménagements devra se clôturer impérativement le 31 décembre 2023 du fait de la reprise 

du bâtiment abritant la bibliothèque sise rue de la Régence par son propriétaire en l’occurrence la Province de 

Hainaut. 

  

Article 3 : Comité stratégique d’accompagnement 
  

Au niveau de la Ville : 

Le Collège communal déléguera à Madame la Bourgmestre F. WINCKEL et à Monsieur le Directeur général O. 

MAILLET la charge du suivi et du contrôle des missions définies. Les Directions en charge des Finances et des 

Marchés publics par le concours de Madame M. LEBACQ, Directrice financière et en charge des Travaux, de 

l’Energie et du Patrimoine, par le biais de Madame M. HENRIET, chef de division technique pour la DO1 – 

Travaux et le personnel qu’elles désigneront seront affectés à la synergie. 

  

Au niveau du CPAS : 

Le Conseil de l’action sociale délègue à Monsieur le Président H. DUBOIS et Monsieur le Directeur général Ch. 

MARIN la charge du suivi et du contrôle des missions définies ainsi que les directions financières, juridique et 

technique par le biais notamment de E. NEMERY, D. PIEYNS, D. RENARD, J. AMEELS 

  

Le personnel affecté restera sous l’autorité hiérarchique des autorités concernées, aucune délégation particulière 

et momentanée n’étant prévue. 

  

Un comité stratégique d’accompagnement sera constitué dans le but de suivre l’objet de la présente convention et 

sera composé des personnes nommées ci-avant, avec chacun.e la possibilité de s’y faire représenter. Il se réunira 

de manière périodique toutes les 4 semaines et aussi souvent que de besoin en fonction de l’évolution du chantier 

et des décisions concomitantes à prendre. A chaque phase des missions décrites à l’article 2, le Comité stratégique 

d’accompagnement prévu l’article 3 sera consulté préalablement. 

  

Article 4 : Durée et résiliation 
  

La présente convention est d’application dès son adoption par les conseils respectifs jusqu’à la fin des missions 

confiées en l’occurrence l’ouverture d’un centre dédié à l’éducation permanente et à la culture à la rue Ferrer, soit 

au plus tard le 31 décembre 2023. 

  

Aucune procédure de résiliation n’est prévue. 

  

Article dernier : de transmettre la présente décision à la DT1 - Direction générale de la Ville de Soignies et à la 

Direction générale du CPAS pour suite et mise en oeuvre. 

 

 

3. DO1 - PATRIMOINE - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION VIA UN PRET A USAGE ENTRE LA 

VILLE ET LE CPAS D'UNE PARTIE DE PARCELLE CHAUSSEE DE BRAINE EN VUE DE LA 

CONSTRUCTION D'UNE CRECHE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invitét à approuver ce mardi 26 janvier 2021 la convention  de 

prêt à usage à titre gratuit afin de permettre la construction d’une crèche par l’entrerpise Delzelle pour le 

compte de la Ville de Soignies sur un terrain appartenant au CPAS. 

 

Cette convention intervient dans le cadre de l’exécution d’une charge d’urbanisme imposée par la Ville de Soignies à la 

dite société promotrice de la ZACC des Aulnées à Soignies, comme expliqué au point précédent. 

 

 

Considérant le permis d'urbanisme introduit par la société DELZELLE, en vue de la construction de plus de 560 

logements situé dans la ZACC des Aulnées, octroyé le 03/07/2020, ainsi que les charges d'urbanisme y afférentes, plus 

particulierement la charge 1.4 de la convention approuvée par le Conseil du 29.10.2019: construction du Gros oeuvre 

fermé d'une crèche, conformément au permis d'urbanisme du 24.07.2017 sur un terrain sis Chaussée de Braine à 

Soignies, cad Soignies 1 section B 392 z, et appartenant au CPAS de Soignies; 

  

Considérant la localisation proposée: partie de la parcelle B 392 z, d'une contenance approximative de 1ha 21a, le long 

de la voirie Chaussée de Braine, terrain appartenant au CPAS de Soignies; 
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Considérant la convention de mise à disposition via un prêt à usage à titre gratuit, élaborée en commun par les services 

communaux et du CPAS, ci-annexée; 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

Article premier: d'approuver la convention de prêt à usage à titre gratuit concernant la construction d'une crèche sur un 

terrain sis Chaussée de Braine à Soignies, cad Soignies 1 section B 392 z, et appartenant au CPAS de Soignies; 

  

Article dernier: De charger le Collège communal du suivi du dossier. 

 

 

4. DT1 - DIRECTION GENERALE - ANTENNE CENTRE TELEVISION asbl - REMPLACEMENT D'UN 

REPRESENTANT A L'ASSEMBLEE GENERALE - VOTE 

 

 

Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatif à la désignation des 

représentants du Conseil communal au sein des intercommunales et autres personnes morales dont la commune est 

membre; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 4 juin 2019 modifiant celle du 26 mars 2019 et désignant en qualité de 

représentants de la Ville de Soignies à l'Assemblée générale de l'asbl Antenne Centre Télévision, Madame Caroline 

PUCHE pour le groupe MR, Monsieur Léon VIVIER pour le groupe ENSEMBLE et Monsieur Nicolas DEPRETS pour 

le groupe PS; 

  

Attendu que ce dernier a fait connaître par courrier daté du 6 janvier 2021 de sa volonté de démissionner de son poste, il 

y a donc lieu pour le groupe PS de proposer au Conseil communal son remplaçant; 

  

Sur proposition de Monsieur le Conseiller Patrick PREVOT, Chef de groupe PS; 

 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué en remplacement de Monsieur DEPRETS, démissionnaire. 

  

27 bulletins sont trouvés dans l'urne. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : Monsieur Xavier RENAUD obtient 27 voix; 

  

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE 

  

Article premier : Monsieur Xavier RENAUD domicilié rue des Merles, 8 à 7060 - SOIGNIES est désigné en qualité de 

délégué de la Ville à l'assemblée générale d'Antenne Centre Télévision avec voix délibérative. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise à : 

- Monsieur Xavier RENAUD, pour disposition; 

- Antenne Centre, pour information et suite à donner. 

 

 

5. DT1 - DIRECTION GENERALE - AGENCE LOCALE POUR L'EMPLOI asbl - REMPLACEMENT D'UN 

REPRESENTANT A L'ASSEMBLEE GENERALE - VOTE 

 

Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 26 mars 2019 désignant Mesdames et Messieurs Christelle 

DARQUENNES, Clément MOULIN, Nicolas DEPRETS, Pascal COOLS, Vincent LECHIEN, Thérèse LUCAS et 

Guy BISET en qualité de délégués de la Ville à l'Assemblée générale de l'asbl Agence Locale pour l'Emploi; 

  

Attendu que Monsieur NIcolas DEPRETS a fait connaitre par lettre par courrier daté du 6 janvier 2021 de sa volonté de 

démissionner de son poste, il y a donc lieu pour le groupe PS de proposer au Conseil communal son remplacement; 
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Sur proposition de Monsieur le Conseiller Patrick PREVOT, Chef de groupe PS; 

 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l’assemblée générale en remplacement de Monsieur Nicolas DEPRETS 

  

27 bulletins sont trouvés dans l’urne. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : Monsieur Jérôme DUHAMEL obtient 27 voix ; 

  

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Article premier : Monsieur Jérôme DUHAMEL domicilié chaussée de Lessines, 232 à 7060 - HORRUES est désigné en 

qualité de délégué de la Ville à l’assemblée générale de l’asbl « Agence Locale pour l’Emploi ». 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise à :  

 Monsieur Jérôme DUHAMEL, pour disposition ; 

 Monsieur Clément MOULIN, Président de l’ALE, pour information et suite à donner 

 

 

6. DT1 - DIRECTION GENERALE - ORGANES DE GESTION DU CHR DE LA HAUTE SENNE - 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE - MODIFICATION - VOTE 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 26 février 2019 désignant les représentants de la Ville de Soignies en 

qualité de délégués à l'assemblée générale, de candidats administrateurs et délégués au Comités de gestion et d'audit du 

CHR de la Haute Senne; 

  

Considérant que par cette délibération Monsieur Jean-Michel MAES a été désigné en qualité de délégué à l'assemblée 

générale du CHR de la Haute Senne et proposé en tant que candidat administrateur pour le groupe PS; 

  

Attendu que ce dernier a fait connaître sa volonté par courrier du 7 décembre 2020 de démissionner de son poste de 

délégué à l'assemblée générale; 

  

En conséquence, il y a lieu pour le groupe PS de pourvoir à son remplacement; 

  

Sur proposition de Monsieur le Conseiller Patrick PREVOT, Chef de groupe PS; 

 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l'assemblée générale en remplacement de Monsieur Jean-Michel MAES, démissionnaire. 

  

27 bulletins sont trouvés dans l’urne. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : Monsieur Jean-Paul PROCUREUR obtient 27 voix ; 

  

soit à l'unanimité, 

EN CONSEQUENCE : 

  

Article premier : Monsieur Jean-Paul PROCUREUR domicilié chemin des Princes, 13 à 7061 - CASTEAU, 

est désigné en qualité de délégué de la Ville à l’assemblée générale du CHR de la Haute Senne. 

  

PROPOSE 

  

Article deux : à l'unanimité, Monsieur Jean-Paul PROCUREUR en tant que candidat administrateur. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise à :  

 Monsieur Jean-Paul PROCUREUR, pour disposition ; 

 Monsieur Jean-Christophe GAUTIER, Président du CHR de la Haute Senne. 
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7. DT1 - DIRECTION GENERALE - IDETA - AGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - 

APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 11 

FEVRIER 2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 les points à l’ordre 

du jour de la prochaine AG extraordinaire de l’IDETA. 

 

Ces points sont les suivants : 

- Création de NEOVIA et prise de participation 

- Divers 

 

 

Vu l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale IDETA; 

  

Considérant les dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Considérant que la Commune doit a été convoquée à participer à l'Assemblée générale du 17 décembre 2020 par 

courrier daté du 4 novembre 2020; 

  

Vu les statuts de l'intercommunale IDETA. 

  

Compte tenu de la pandémie liée à la Covid 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des autorités; 

  

Considérant que ladite situation induit, la possibilité de tenir l'Assemblée générale extraordinaire sans présence 

physique ou présence physique limitée et le recours à des procurations données à des mandataires; 

  

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à savoir : 

1. Création de NEOVIA et prise de participation 

2. Divers. 

  

Considérant que la Ville souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'intercommunale; 

  

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre du jour 

de l'Assemblée générale extraordinaire; 

  

Considérant que la Ville a la possibilité de ne pas se faire présenter et demande à IDETA de comptabiliser son vote dans 

les quorums - présence et vote - conformément aux dispositions du Décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 

décembre 2020 la tenue des réunions des organes des intercommunales; 

  

Qu'il convient, en effet, de limiter les risques se propagation du virus en évitant autant que possible les rassemblements; 

A l'unanimité,  

  

Article 1er : d'approuver l’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire de l’Agence intercommunale IDETA 

du 11 février 2021, ainsi que son contenu. 

  

Article 2 : de ne pas être représenté physiquement lors de l’assemblée générale d’IDETA du 11 février 2021. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à 

- l'intercommunale IDETA; 

- la Directrice financière. 

 

 

8. DT1 - DIRECTION GENERALE - ORES ASSETS - ASSOCIATION INTERCOMMUNALE 

COOPERATIVE - EXTENSION D'AFFILIATION DE LA VILLE A L'INTERCOMMUNALE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 l’extension de 

l’affiliation de la Ville à l’intercommunale ORES Assets telle qu’approuvée par l’AG de l’intercommunale. 

 

Il s’agit d’une simple régularisation. Cette extension courra jusqu’en 2045. 

 

Cette prorogation joue un rôle de bonne gouvernance. Cela permet à ORES Assets et à ses actionnaires, dont les 

intercommunales de financement, d’assurer le financement de leurs investissements, mais également de donner une 

perspective professionnelle de long terme aux 2.300 agents de la société. 

Cette prorogation permet également à la Ville de Soignies de s’affilier à Ores et profiter de ses services. 

 

 

Considérant l’affiliation de la Ville à l’intercommunale ORES Assets ; 

  

Considérant que l’Assemblée générale du 22 juin 2017 a approuvé la prorogation du terme statutaire de 

l’intercommunale jusqu’en 2045 ; 

  

Que cette prorogation, conforme au prescrit de l’article L-1523-4 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, est apparue de bonne gouvernance pour permettre à ORES Assets et à ses actionnaires, dont les 

intercommunales de financement, d’assurer le financement de leurs investissements, mais également pour donner une 

perspective professionnelle de long terme aux 2.300 agents de la société ; 

  

Que, toutefois, la Ville ne s’était pas prononcée concomitamment sur l’extension de son affiliation au sein de 

l’intercommunale ; 

  

Considérant que la Ville souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale dont le terme a été prorogé 

à 2045 ; 

  

Considérant que le mandat du gestionnaire de réseau de distribution devra également prochainement être renouvelé pour 

une nouvelle période de vingt ans ; 

  

Que le moment est dès lors venu pour la Ville, compte tenu de ces deux échéances, de renouveler sa confiance dans le 

professionnalisme et le sens des responsabilités du personnel d’ORES ; 

  

Qu’à cet effet, il est opportun que la Ville se prononce quant à l’extension de son affiliation en cohérence avec le terme 

de 2045 et en vue du renouvellement du mandat ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : d'approuver à la majorité suivante, l'extension jusqu'en 2045 de l'affiliation de la Ville à 

l'intercommunale ORES Assets. 

  

Article 2 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

  

Article dernier : copie de la présente sera transmise à : 

- l'intercommunale ORES Assets; 

- Madame la Directrice financière. 

 

 

9. DT2 - FINANCES - DESISTEMENT D'INSTANCE - AFFAIRE SIT MEDIA S.A. C/ VILLE DE SOIGNIES - 

AUDIENCE DU 07/01/2021 - 36ème CHAMBRE CIVILE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Au vue de la jurisprudence en vigueur, Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à mettre fin ce 

mardi 26 janvier 2021 à la procédure judiciaire qui l’impose à la société SIT MEDIA SA. 
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Vu l’article 6 de la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 

communales ; 

  

Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal en 

matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.), notamment les articles L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu le règlement-communal du 12 novembre 2013 relatif à la taxe indirecte sur la distribution gratuite à domicile 

d’écrits publicitaires non adressés, pour les exercices 2014 à 2019 inclus, devenu exécutoire par défaut de décision du 

Gouvernement wallon dans le délai imparti ; 

  

Considérant l'avertissement-extrait de rôle n° 55040 2019 44 040066, pour la S.A. SIT MEDIA (écrits publicitaires, 

4ème trimestre 2019), avertissement rendu exécutoire par le Collège communal le 27 février 2020, dont 

le montant s’élève à 926,69 € envoyé le 30 mars 2020, restant impayé à ce jour ; 

  

Vu le courriel reçu le 28 mai 2020, émanant de Monsieur Carl BUCHALET, introduisant réclamation contre 

l'imposition précitée au rôle de la taxe communale indirecte sur la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires 

non adressés, à charge de la S.A. SIT MEDIA, dont le siège social est établi Boulevard Georges-Favon, 43 à 1204 

Genève (Suisse), en sa qualité d'administrateur de celle-ci ; 

  

Vu l’accusé de réception de ce courriel adressé à la S.A. SIT MEDIA, en date du 05 juin 2020 ; 

  

Qu'un courrier recommandé a été adressé au réclamant en date du 08 octobre 2020, l' avisant de la séance du Collège 

communal durant laquelle la réclamation serait examinée, à savoir le 29 octobre 2020 ; 

  

Considérant que ni le réclamant ni son représentant n’ont fait connaitre, dans les délais réglementaires, leur désir d’être 

entendus ou de produire des témoins ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 29 octobre 2020 notifiant à la S.A. SIT MEDIA que la réclamation du 28 

mai 2020 est recevable mais non fondée et, partant, rejetée. Cette décision pouvant faire l'objet d'un recours auprès du 

Tribunal de Première Instance de Mons ; 

  

Vu la requête contradictoire déposée au Greffe du Tribunal de 1ère Instance du Hainaut le 16 novembre 2020 par la S.A. 

SIT MEDIA par le biais de son conseil Maître Emmmanuel Delannoy dont le cabinet est établi boulevard de la Cambre, 

45 à 1000 Bruxelles ; 

  

Que cette affaire a été inscrite au rôle général à l'audience du 07 janvier 2021 de la 36ème chambre civile ; 

  

Qu'après avoir pris conseil auprès de notre cabinet d'avocats UGKA représenté par Maître Lippens, les éléments 

suivants ont été mis en évidence : 

  

Force est de constater que la jurisprudence ne nous est, majoritairement, pas favorable. Seule une jurisprudence 

minoritaire accepte la prise en compte du contexte d'élaboration du règlement-taxe. Il est donc fréquent qu'au regard des 

motifs repris dans le préambule du dossier administratif, les cours et tribunaux invalident les différentes catégories de 

contribuables établies dans les règlements-taxe faute d'une motivation suffisante. 

  

Faute est de constater que le règlement-taxe querellé mais approuvé par les services de tutelle est particulièrement 

succinct. 

  

Qu'au vu de ce qui précède, les chances de réussite de la ville dans ce dossier sont aléatoires. 

  

Que dès lors la ville décide de ne pas poursuivre la procédure afin d'éviter des frais de procédures inutiles. 

  

Que notre conseil a donc sollicité le report de l'audience du 07 janvier 2021 afin de déposer lors d'une prochaine séance, 

la présente délibération. 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 
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Article premier : d'acter que la Ville de Soignies ne poursuive pas la procédure concernant l'affaire SIT MEDIA S.A. - 

Avertissement extrait de rôle - écrits publicitaires - 4ème trimestre 2019, pour un montant de 926,69 €. 

  

Article deux : d'acter le désistement d'instance. 

  

Article dernier : de transmettre la présente décision à notre cabinet d'avocats Uyttendael, Gérard, Kennes et Associés 

SPRL, rue de la Source 68 à 1060 Bruxelles. 

 

 

10. DO5 - RCA ADL- SOIGNIES - DESIGNATION DU REVISEUR D'ENTREPRISE COMME MEMBRE DU 

COLLEGE DES COMMISSAIRES - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Conformément à l’artcile 34 des statuts, le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à désigner ce 

mardi 26 janvier 2021 Monsieur le réviseur d’entreprise comme membre du collège des commissaires. 

 

Il s’agit d’une formalité administrative. 

 

 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Vu ses délibérations du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome intitulée "Agence de 

développement local-Soignies" et en définissant les statuts; 

  

Vu sa délibération du 26 06 2018 modifiant les statuts de la régie suite au décret du 29.03.2018 modifiant le code de la 

démocratie locale; 

  

Vu les articles 4 et 34 des statuts organisant la RCA ADL-Soignies stipulant qu'un des mandats de commissaire doit être 

conféré à un membre de l'Institut des réviseurs d'entreprises qui reçoit les émoluments fixés en début de mandat et 

charge le Conseil Communal suivant le barème en vigueur à l'Institut des réviseurs d'entreprises; 

  

Vu sa délibération du 29.11.2016 désignant Monsieur COLLIN Victor comme membre du Collège des commissaires de 

la RCA ADL-Soignies; 

  

Considérant l'expiration du mandat de Monsieur COLLIN; 

  

Considérant la délibération du Conseil d'Administration de la RCA ADL-SOIGNIES du 16.12.2020 procédant à la 

désignation de Monsieur COLLIN en qualité de réviseur d'entreprises pour un montant de 1210,00€ TVAC; 

  

Considérant qu'il appartient au Conseil communal de désigner les commissaires composant le Collège des commissaires 

de cette régie et de fixer ses émoluments en début de charge; 

  

Sur proposition du Collège communal du 19.11.2020; 

A l'unanimité, 

  

Article premier: prend connaissance de la délibération du Conseil d'Administration de la RCA ADL-Soignies du 

16.12.2020 désignant Monsieur COLLIN comme commissaire réviseur pour un montant de 1210,00€ TVAC; 

  

Article 2: désigne Monsieur COLLIN comme membre du Collège des commissaires de la RCA ADL-Soignies avec 

effet rétroactif prenant cours à la date du 01.01.2021 pour une durée de trois ans; 

  

Article 3: copie de la présente délibération est transmise pour disposition à l'intéressé ainsi qu'à la RCA ADL-

SOIGNIES qui prend en charge la rémunération inhérente à cette fonction; 

  

Article dernier: copie de la présente délibération sera transmise, par les soins de l'ADL, à la Région Wallonne, pour 

information. 
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11. DT2 - MARCHES PUBLICS - PIC 2019-2021 - RUE DU CUL DE SAC A SOIGNIES - REFECTION DE 

VOIRIE ET EGOUTTAGE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 les conditions et le 

mode de passation pour les travaux de réfection de voirie et d’égouttage de la rue du Cul de Sac à Soignies. 

 

Le montant estimé pour ces travaux s'élève à 401.585€ TVAC et se répartit comme suit : 

 

- Travaux à charge de la Ville: 80.941€ TVAC  

- Travaux à charge de la SPGE: 237.111 TVAC (0% TVA) 

- PIC : 83.533€ TVAC 

 

Une partie des coûts de ces travaux est, en effet, subsidiée par le Service Public de Wallonie pour un montant de 

83.533€, tandis qu’une autre partie est prise en charge par la SPGE pour un montant de 237.111€. 

 

Au total, l’intervention de la Ville ne représente « que » 20% du montant total. 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021 sous réserve de son approbation par les 

autorités de tutelle et sera financé par emprunt et subside. 

 

Ce marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

Les travaux sont prévus en septembre 2021. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

C'est un très bon projet qui a du sens quand on voit toutes les rues avoisinantes qui ont déjà été aménagées, je cite la 

rue Léon Hachez, la rue Henry Leroy et de l'autre côté, par contre, quand on est du côté du Rempart du Vieux 

Cimetière, on voit que les travaux envisagés par ce marché public s'arrête juste entre le n°24 et 38. Hors si on voit ce 

qu'il y a sur le terrain, c'est dommage de s'arrêter si tôt et donc ce serait peut-être d'envisager dans les prochains mois 

côté de la Ville,  le croisement avec le Rempart du Vieux cimetière jusqu'au Boulevard, vous savez qu'il y a des dizaines 

de logements qui se sont installés ces dernières années et il y en a encore occupé à s'installer hors le revêtement, c'est 

un petit tronçon de 150 m, mais il est, fortement, utilisé par les piétons, les cyclistes qui sortent de la Ville en toute 

sécurité par là.  Il est évident que vu l'état du tarmac, ce serait judicieux et opportun, je pense dans un souci de 

cohérence de mobilité et d'accès pour ces nombreux citoyens qui viennent d'aménager dans des appartements juste à 

côté, de pouvoir envisager de refaire ce petit tronçon-là, merci. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur HOST. 

J'ai bien pris note de votre demande, je propose qu'on fasse étudier cela par nos services et qu'on puisse voir l'idée 

évidemment, c'est de pouvoir avancer au fur et à mesure dans l'ensemble de nos voiries en gardant bien à l'esprit la 

rubalise sur l'ensemble de la mandature un euro investi dans le centre-ville, un euro investi dans les villages, c'est un 

équilibre qui nous paraît vraiment important d'avoir en tête. 

Monsieur LECLERCQ 

  

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Merci Madame la Bourgmestre,  c'est un projet qui nous a tenu vraiment à cœur et pour lequel il y a des vrais choix du 

Collège et vous l'avez dit c'est 20 % que la Ville doit investir et c'est 80 % de subsides ailleurs et ça va participer à la 

continuité de l'embellissement de notre belle Ville, on est là au cœur historique de Soignies et je pense qu'on est en 

train, ces dernières années, d'embellir notre centre historique qui va être d'une plus grande attractivité, je pense qu'on 

est dans la continuité du respect de notre Ville, de la particularité de notre Ville de Soignies. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ. 

 



Conseil du 26 janvier 2021 

 

113 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2020/3P/1182 relatif au marché “PIC 2019-2021 -  rue du Cul de Sac à Soignies – 

Réfection de voirie et égouttage” ; 

  

Considérant que le montant de l’estimation s'élève à 374.717,06  € hors TVA ou 403.614,23  TVA comprise réparti 

comme suit : 

  

 Montant des travaux à charge de la Ville : 137.605,56 € HTVA soit 166.502,73 € TVAC (subsidié à 

concurrence de 83.533,21 €) 

 Montant des travaux à charge de la SPGE : 237.111,50 HTVA (0% TVA) 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Service Public de Wallonie, Direction générale opérationnelle 

des routes et bâtiments, Département des infrastructures subsidiées, Direction des voiries subsidiées, boulevard du 

Nord, 8 à 5000 Namur ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit à l’article 421/732-60 (n° de projet 20212014) du budget 

extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

A l'unanimité,  
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2020/3P/1182 et le montant estimé du marché “PIC 2019-2021 - rue 

du Cul de Sac”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 

des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 374.717,06  € hors TVA ou 403.614,23 TVA comprise réparti comme 

suit : 

 Montant des travaux à charge de la Ville : 137.605,56 € HTVA soit 166.502,73 € TVAC (subsidié à 

concurrence de 83.533,21 €) 

 Montant des travaux à charge de la SPGE : 237.111,50 HTVA (0% TVA) 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante, Service Public de Wallonie, 

Direction générale opérationnelle des routes et bâtiments, Département des infrastructures subsidiées, Direction des 

voiries subsidiées, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur. 

  

Article 4 .-De financer cette dépense par le crédit inscrit à l’article 421/732-60 (n° de projet 20212014) du budget 

extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

  

Article dernier .- Les montants seront réajustés en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 2021 sous 

réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

 

12. DT2 - MARCHES PUBLICS - PIC 2019-2021 - PLACE JOSEPH WAUTERS ET RUE EMILE 

VANDERVELDE A SOIGNIES - REFECTION DE VOIRIE ET EGOUTTAGE - ACCES A L'ECOLE LIBRE 

DES CARRIERES - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 les conditions et le 

mode de passation pour les travaux de réfection de voirie et d’égouttage de la Place Wauters et la Rue E. 

Vandervelde, ainsi que pour les travaux de l’accès à l’école libre des Carrières. 

 

Il s’agit certainement du dossier le plus important de l’année 2021.  

 

Ces travaux vont considérablement embellir le quartier des Carrières. La place va être complètement réaménagée et 

végétalisée afin de la rendre plus conviviale et plus sûre. 

Les voiries rénovées amélioreront considérablement le cadre de vie des riverains mais aussi de tous ceux qui 

fréquentent le quartier. 

 

Le montant estimé pour ces travaux s'élève à 1.437.070 € TVAC, et se répartit comme suit : 

 

- Travaux à charge de la Ville: 368.296 € TVAC  

- Travaux à charge de l’Ecole des Carrières: 36.370€ TVAC 

- Travaux à charge de la SPGE: 584.900 € TVAC (0% TVA) 

- PIC : 447.504 € TVAC 

 

Une partie des coûts de ces travaux est donc subsidiée par le Service Public de Wallonie pour un montant de 447.504 €, 

tandis qu’une autre partie est prise en charge par la SPGE pour un montant de 584.900€. 

 

Au total, l’intervention de la Ville ne représente « que » 25% du montant total. 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021 sous réserve de son approbation par les 

autorités de tutelle et sera financé par emprunt et subsides. 

 

Ce marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2020/3P/1225 relatif au marché “PIC 2019 - 2021 - Place Joseph Wauters et rue 

Emile Vandervelde à Soignies - Réfection de voirie et égouttage - Accès à l'école libre des Carrières” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.289.172,04 € hors TVA ou 1.437.069,42 €, TVA comprise 

réparti comme suit : 

  

 Travaux à charge de la Ville:  674.214,85 € HTVA soit 815.799,97 € TVAC (subsidié à concurrence de 

447.504,37 €) 

 Travaux à charge de l’Ecole des Carrières: 30.058,40 € HTVA soit 36.370,66 € TVAC 

 Travaux à charge de la SPGE: 584.898,79 € HTVA ou 584.898,79 € TVAC (0 % TVA) 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant qu'une partie des coûts à charge de la Ville est subsidiée par le  Service Public de Wallonie, Direction 

générale opérationnelle des routes et bâtiments, Département des infrastructures subsidiées, Direction des voiries 

subsidiées, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur à concurrence de 60% majoré de 5% pour essais ; 
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Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au code 421/732-60 (n° de projet 20212015) du budget 

extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle; 

 

Par 18 oui et 9 abstentions,  
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2020/3P/1225 et le montant estimé du marché “PIC 2019 - 2021 - 

Place Joseph Wauters et rue Emile Vandervelde à Soignies - Réfection de voirie et égouttage - Accès à l'école libre des 

Carrières”.. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.289.172,04 € hors TVA ou 1.437.069,42 €, TVA comprise réparti comme 

suit: 

 Travaux à charge de la Ville:  674.214,85 € HTVA soit 815.799,97 € TVAC (subsidié à concurrence de 

447.504,37 €) 

 Travaux à charge de l’Ecole des Carrières: 30.058,40 € HTVA soit 36.370,66 € TVAC 

 Travaux à charge de la SPGE: 584.898,79 € HTVA ou 584.898,79 € TVAC (0 % TVA) 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article 4.-De transmettre le dossier, pour approbation, auprès de l'autorité subsidiante Service Public de Wallonie, 

direction générale opérationnelle des routes et bâtiments (DG01), Département des infrastructures subsidiées, Direction 

des voiries subsidiées, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au code 421/732-60 (n° de projet 20212015) du budget 

extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle; 

 

 

Le Groupe Ensemble et Monsieur le Conseiller Steve FLAMENT s'abstiennent. 
 

 

 

13. DT2 - MARCHES PUBLICS - PIC 2019-2021 - TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA PLACE JOSEPH 

WAUTERS, DE LA RUE EMILE VANDERVELDE ET DE L'ACCES PRIVE A L'ECOLE LIBRE DES 

CARRIERES - CONVENTION DE MARCHE ENTRE LA VILLE DE SOIGNIES ET LES ECOLES LIBRES 

DE SOIGNIES-CARRIERES ASBL - APPROBATION – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 la convention  de 

marché établie entre la Ville de Soignies et l’ASBL « Les écoles libres de Soignies-Carrières » en vue de réaliser 

conjointement un marché pour l’aménagement de l’accès privé à  l’école.  

 

Ce point fait suite au point précédent. Afin de rendre le quartier harmonieux, la ville travaille main dans la main avec 

l’école libre des Carrières pour réaménager leur accès privé. 

 

La Ville de Soignies exécutera la procédure et interviendra au nom de l’école libre des Carrières à l’attribution du 

marché. Les coûts seront à charge de l’école. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 49, §3 permettant à plusieurs pouvoirs 

adjudicateurs de différents Etats membres de passer conjointement un marché public ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant que le projet de réaménagement de la place J. Wauters intègre le réaménagement du parvis de l’église et 

que l’ASBL des Ecoles Libres de Soignies-Carrières a proposé d’intégrer le réaménagement de leur accès à l’école dans 

le cadre d’un marché public de travaux conjoints ; 

  

Considérant la décision du Collège communal du 02 Juillet 2020 d'approuver le principe de convention Ville / PO de 

l'Ecole Libre des Carrières relative au lancement d'une procédure de marché public de travaux conjoints incluant au 

chantier du réaménagement de la place Wauters le réaménagement de l'accès à l'école sur leur parcelle et à charge de 

l'école ;  

  

Considérant que la Ville de Soignies exécutera la procédure et interviendra au nom de l’école libre des Carrières à 

l’attribution du marché ; 

  

Considérant que dans pareil cas, il y a lieu d’établir une convention entre les parties ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article unique: d’approuver la convention de marché établie entre la Ville de Soignies et l’ASBL « Les Ecoles libres 

de Soignies-Carrières », annexée à ce point,  en vue de réaliser conjointement un marché pour l’aménagement de 

l’accès privé à l’école (à charge de l'école). 

 

 

14. DT2 - MARCHES PUBLICS - ECLAIRAGE PUBLIC - PLACE JOSEPH WAUTERS A SOIGNIES - 

APPROBATION DU PRINCIPE ET DE LA DESIGNATION D'ORES ASSETS SC - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 le principe de la 

mise en place d’un nouvel éclairage à la Place J. Wauters à Soignies ainsi que la désignation d’ORES Assets SC 

afin de réaliser la mission d’études et de suivi dans le cadre de la convention IN HOUSE qui lie le Conseil à 

l’intercommunale. 

 

Le montant du marché est estimé à 67.177€ TVAC, et se répartit comme suit : 

 

- Fournitures : 34.310€ TVAC 

- Prestations & fournitures entrepreneur : 23.352€ TVAC  

- Prestations ORES : 9.514€ TVAC 

 

Cette dépense sera financée par le crédit qui sera prévu  en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 2021 

sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en particulier son article 30 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment ses articles L1512-3 et s., L1523-1 et s., L1122-

30 et L3122-2, 4°g ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 23 avril 2019 par laquelle la commune décide le renouvellement de 

l’association avec l’intercommunale ORES Assets SC ; 

  

Considérant que ORES Assets est une intercommunale sous forme de SC ; 

  

Considérant que ses organes de décision sont composés des représentants de tous ses associés, une même personne 

pouvant le cas échéant représenter plusieurs membres ou l’ensemble d’entre eux ; 

  

Considérant que les membres de l’intercommunale sont en mesure d’exercer conjointement une influence décisive sur 

les objectifs stratégiques et les décision importantes de l’intercommunale ; 
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Considérant qu’au regard de l’objet social statutairement défini, l’intercommunale ne poursuit pas d’intérêts contraires à 

ceux de ses membres ; 

  

Considérant que la commune exerce dès lors sur cette intercommunale, conjointement avec ses autres membres, un 

contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres services ; 

  

Considérant que l’intercommunale exerce plus de 80% de son activité sur le territoire de ses membres dans le cadre de 

l’exécution des tâches qui lui sont confiées ; 

  

Considérant qu’ORES Assets SC est une intercommunale qui ne comporte pas de participation directe de capitaux 

privés ; 

  

Considérant dès lors que les 3 conditions pour que puisse exister une relation dite « In House » entre la commune et 

l’intercommunale ORES Assets SC sont réunies ; 

  

Qu’il n’y a pas lieu d’appliquer la loi relative aux marchés publics du 17 juin 2016 et partant qu’il n’y a pas lieu de 

procéder à une concurrence dans la relation qui les lie ; 

  

Considérant la nécessité de confier la mission relative à l’étude et au suivi de  l’éclairage de la Place Joseph Wauters à 

Soignies estimée à 55.518,67 € HTVA répartie comme suit : 

  

 Fournitures : 28.356,01 € HTVA 

 Prestations & fournitures entrepreneur : 19.299,50 € HTVA 

 Prestations ORES : 7.863,16 € HTVA (16,5 %) 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera prévu en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 

2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle ; 

A l'unanimité 

  

DECIDE : 

  

Article 1er. – d’approuver le principe de la mise en place d’un nouvel éclairage à la place Joseph Wauters à Soignies 

pour un montant estimé à 55.518,67 € HTVA soit 67.177,59 € TVAC réparti comme suit: 

  Fournitures : 28.356,01 € HTVA soit 34.310,77 € TVAC 

 Prestations & fournitures entrepreneur : 19.299,50 € HTVA soit 23.352,40 € TVAC  

 Prestations ORES : 7.863,16 € HTVA (16,5 %) soit 9.514,42 € TVAC 

  

Article 2.- de recourir à l’intercommunale ORES Assets SC, en application de l’exception In-House et de lui confier la 

mission relative à l’étude et au suivi de l’éclairage de la place Joseph Wauters à Soignies, cette mission étant estimée à 

7.863,16 € HTVA soit 9.514,42 € TVAC. 

  

Article 3.-De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle. 

  

Article 4.-De transmettre la présente délibération à ORES Assets SC pour dispositions à prendre. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit qui sera prévu  en modification budgétaire n°1 du budget 

extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

  

  

  

  

15. DO1 - PATRIMOINE - REAMENAGEMENT DE LA PLACE WAUTERS, PARVIS DE L'EGLISE - 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION VIA UN PRET A USAGE ENTRE LA VILLE ET LA FABRIQUE 

D'EGLISE D'UNE PARCELLE RUE GENERAL HENRY - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 la convention de 

prêt à usage à titre gratuit concernant la parcelle sect B d 12pie à la Rue Général Henri. 
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la Ville de Soignies signera une convention avec la Fabrique d’église en vue du réaménagement du parvis de l’église, 

dans le cadre du réaménagement urbain de la Place Wauters.  

 

La Ville exécutera la procédure et interviendra au nom de la Fabrique d’église. Les coûts seront à charge de la Ville de 

Soignies. 

 

Cet aménagement du parvis a été intégré au projet suite aux diverses rencontres citoyennes. Le Collège communal 

souhaitait pouvoir impliquer les citoyens dans la réflexion. Voici un bel exemple de ce qui a pu en ressortir.  

 

L’objectif étant toujours d’harmoniser les lieux en réaménageant tant la Place Wauters que l’accès à l’école libre, ainsi 

que le parvis de l’église. C’est un projet vu dans sa globalité pour embellir au mieux ce quartier des Carrières. 

 

 

Considérant le permis d'urbanisme introduit par la Ville de Soignies concernant le réaménagement de la Place Wauters 

ainsi que du parvis de l'église de l'Immaculée Conception, dont l'octroi doit nous parvenir au plus tard le 02.02.2021; 

  

Considérant la localisation du projet partiellement sur une parcelle appartenant à la fabrique d'église: sect B 1354 d12 

pie, rue Général Henry, dont plan ci-annexé; 

  

Considérant la convention de mise à disposition via un prêt à usage à titre gratuit, proposée par le Collège communal en 

date du 10.12.2020; 

  

Considérant la dite convention signée par la fabrique d'église en date du 11.01.2021, ci-annexée; 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

Article premier: d'approuver la convention de prêt à usage à titre gratuit concernant la parcelle sect B 1354 d 12pie, rue 

Général Henry; 

  

Article dernier: De charger le Collège communal du suivi du dossier. 

 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je tiens  à remercier pour la collaboration et l'esprit positif qui a pu régner au niveau des responsables de la direction 

et de l'équipe et du PO de l'école libre des Carrières ainsi qu'au niveau de la Fabrique d'église et, plus 

particulièrement, avec le concours de Monsieur MAILLARD ainsi que Monsieur le Doyen qui a participé, également, à 

nos rencontres pour essayer que le projet et le projet a, encore, évolué en fonction des rencontres qu'on a pu avoir afin 

que ce projet rencontre les diverses demandes des uns et des autres et que ce parvis de l'église soit vraiment une 

ouverture vers cette place des Carrières.  Ce qui me permet de venir au point suivant qui est une convention un peu à 

l'instar de ce qu'on proposait entre la Ville et le CPAS mais, ici, c'est entre la Ville et la Fabrique d'église, c'est une 

convention de mise  à disposition via un prêt à usage entre la Ville et la Fabrique d'église qui va nous permettre, nous 

Ville de Soignies de réaliser les travaux sur la propriété de la Fabrique d'église et comme ça, on est vraiment "clean" 

au niveau des procédures administratives, ça nous tenait à cœur, je voulais vraiment remercier l'ensemble des membres 

du Collège communal pour avoir participé à de nombreuses réunions ainsi que les différentes personnes que j'ai citées 

pour arriver à l'élaboration de ce projet et donc il y a trois points que je vous ai présentés et qui sont à l'ordre du jour 

aujourd'hui et il y a un dernier point qui est un marché public où on pourrait passer par ORES, dans un marché IN 

HOUSE de l'ordre de 67.177 euros TVAC afin de penser et de réaliser l'éclairage de cette place J. Wauters.  On sait que 

l'éclairage est important dans ce type de projet.   

J'ai parcouru assez rapidement le point 12, j'ai brossé le point 13, le point 14 et le point 15. 

Vous voyez que c'est un projet qui est vraiment global sur l'ensemble du territoire qui est concerné.   

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur BISET 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Merci Madame la Bourgmestre pour la présentation du point, mon intervention sera plus spécifique au point 12, le 

marché public de la réfection de la place et de la Rue E. Vandervelde.  Comme vous l'avez précisé, notre groupe trouve 

ça très positif pour l'ensemble du quartier des Carrières, cette place et la rue E. Vandervelde sont deux éléments 

centraux de la mobilité dans ce quartier et participent à ce que la vie du quartier soit la plus agréable possible.  On 

espère, évidemment, comme vous que les différents chantiers perturberont le moins possible cette vie de quartier. 

Comme vous l'avez dit aussi, la place et la rue en ont bien besoin, ça fait de nombreuses années que ce sont des rustines 
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qui sont collées sur les trous et il est nécessaire de faire cette grande rénovation et puis, surtout, c'est une place qui est 

fort utilisée que ce soient par les clubs de sports, pour les mouvements de jeunesse, par les deux écoles qui sont situées 

aux alentours et, également, par les personnes qui participent aux messes.  Vous avez pu mobiliser les citoyens dans la 

réflexion qui a été réalisée, c'est une très bonne chose et on tient à vous en féliciter et à féliciter les citoyens qui ont 

participé.  La CCATM a, aussi, pu donner son avis en amont du projet, c'est une très bonne chose, petit bémol, ils n'ont 

pas été associés, visiblement, dans la fin de la procédure avant le dépôt du permis ou dans les dernières étapes.  Pour 

revenir au point, on a été, assez, surpris de le voir à l'ordre du jour du Conseil d'aujourd'hui, tout simplement, parce 

que même si le projet dans l'ensemble a l'air bien ficelé, on a quelques remarques mais j'y reviendrai tout à l'heure, on a 

surtout une remarque globale, est-ce qu'on n'est pas occupé de faire les choses à l'envers, je m'explique, les travaux qui 

sont proposés tiennent compte d'un sens de circulation de la rue Général Henry et la rue E. Vandervelde qui vont être 

fixés, figés suite à ces travaux.  Il y a des virages, des rues scolaires, des sens de stationnement qu'on ne sera plus 

changer une fois que les travaux auront été effectués. Est-ce qu'il n'aurait pas été plus intéressant de d'abord avoir la 

vision globale et large de la mobilité dans l'ensemble du quartier des Carrières pour réfléchir à l'aménagement et la 

réfection de cette place et de la rue E. Vandervelde ? Pourquoi parle-t-on d'abord des travaux avant de parler du plan 

de mobilité des Carrières qui a été testé, qui est en phase d'évaluation et ça n'a jamais été abordé, ici, en Conseil 

communal ?  Est-ce qu'il ne faudrait pas d'abord réfléchir à la mobilité globalement au niveau du quartier et ensuite en 

fonction de ça, faire les travaux, prévoir les travaux maintenant et en parler plus tard.  En commission de mobilité, vu 

que la question a été posée, on nous a indiqués que l'évaluation du plan de mobilité temporaire, on va l'appeler comme 

ça, des Carrières, serait faite au prochain Conseil communal, alors pourquoi ne pas attendre que cette évaluation ait eu 

lieu en Conseil communal, qu'on ait pu avoir un échange à ce sujet et décider les choses avant de discuter des travaux, 

cela aurait été plus sage d'avoir fait les choses dans le bon ordre.  Deux exemples concrets, à l'heure actuelle, le sens de 

circulation d'une partie de la rue Général Henry a été modifié, il y avait eu des problèmes avec, notamment, les bus 

communaux, dans les plans qui nous ont été soumis pour le marché public, le sens de circulation de cette portion-là de 

voirie de la rue G. Henry a été fixé comme ça l'était à la base début juillet avant la première modification suite aux 

problèmes de bus, donc, ça ne tient pas compte de la dernière modification qui a été faite. L'autre exemple, c'est la 

sortie de la rue E. Vandervelde et la piste cyclo-piétonne, quand on arrive au carrefour du 30 juillet, le sens de 

circulation de la rue Oscar Druart est descendant, on arrive, que va-t-il se passer avec la sortie de la voirie cyclo-

piétonne située à cet endroit-là si la rue O. Druart change de sens ou si elle est remise en double sens, la situation 

risque fortement d'être beaucoup plus dangereuse pour les cyclistes et les piétons, notamment, avec la question des 

priorités de droite pour les voitures.  Notre groupe trouverait plus intéressant de passer ce point-ci au prochain Conseil 

communal voire celui d'après pour qu'on puisse tenir compte de l'évaluation du plan de mobilité des Carrières, donc, ce 

qu'on vous propose, c'est de reporter le point après l'évaluation du plan de mobilité des Carrières, c'est la proposition 

qui vous est faite, on peut rediscuter après des différentes remarques qu'on a par rapport à la place mais je pense que la 

première chose, c'est de se fixer, est-ce que ce ne serait pas plus intéressant d'en discuter au prochain Conseil 

communal ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur BISET 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Non, si des collègues veulent réagir.   

Merci pour votre intervention Monsieur BISET.  Je pense qu'on est tous conscients que c'est un projet important et qui 

était demandé par les habitants du quartier des Carrières, qu'on s'occupe d'eux, c'était quelque chose qui revenait très 

souvent, là, on ne peut pas dire qu'on ne s'occupe pas d'eux, c'est indéniable, on essaye, vraiment, d'améliorer le cadre 

de vie en modifiant le plan de mobilité, en aménageant des voiries.  Par rapport au plan de mobilité, je pense qu'il n'y a 

jamais rien de figé, vous voyez, je pense que des aménagements de voiries ou de place peuvent, toujours, se faire même 

si des changements  sens ou de circulation sont opérés, l'un peut aller sans l'autre, la preuve, on a des voiries qui sont 

réalisées maintenant et on peut quand même opérer des changements de sens au niveau de la mobilité, je pense que la 

réflexion en termes de mobilité, c'est quelque chose qui n'est jamais finie et qui évolue en fonction de l'état d'esprit, des 

modes de vie, c'est quelque chose qui évolue avec le temps en fonction de la fréquentation, en fonction des habitudes, 

mais ça n'empêche qu'on doit avancer sur les projets pour réaménager les voiries et les places, je pense que ça, c'est 

indéniable.  Je vais vous dire qu'il y a quand même, parce que vous laissez sous-entendre qu'il n'y a  pas de réflexion 

par rapport même à la mobilité, on a un Conseiller en mobilité dans nos services qui travaillent pas tout seul, il 

travaille en collaboration avec les services de police, les services de la Région wallonne, afin d'essayer de mener des 

projets pour améliorer la sécurité routière, le sentiment de sécurité routière et pour faire les meilleurs aménagements 

possibles sur l'ensemble de notre territoire et, évidemment, tout ce qui se passe au niveau du quartier des Carrières est 

quelque chose qui lui a pris énormément, de temps et où on est aussi parti dans un processus d'évaluation, de 

réadaptation, on a déjà réadapté certaines choses et on continue à faire ce processus de réadaptation en prenant, 

notamment, des contacts, avec certains riverains qui se sont manifestés à un certain moment.  Pourquoi est-ce que, par 

exemple, vous venez sur le sens, si j'ai bien compris, une de vos questions, c'était sur le sens pour accéder à la Place J. 

Wauters, c'est bien ça ? On a pris cet angle-là parce qu'il y a une réflexion plus globale en se disant, et je pense que 

c'est un sujet qui vous est cher, c'est l'idée de pouvoir faire à un moment donné une rue scolaire ou voir,  et ce serait une 

première dans notre région, une place scolaire, ce sont peut-être des choses qui peuvent être à l'étude, réfléchies, 
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etc…et la manière dont on conçoit les choses, ici, c'est quelque chose qui peut ne pas être exclue et qu'on pourrait 

essayer pour voir un peu ce que ça donnerait, ça, c'est une première réflexion.  L'autre réflexion, elle est encore plus 

globale, c'est qu'on s'est dit, il faut essayer qu'un maximum de places de parking reviennent aux riverains et donc, on 

fait tout un travail avec, notamment, le club de foot et les divers clubs qui sont, aussi, comme le rugby, le basket et là je 

remercie Marc pour tous les contacts qu'il a pu prendre pour pouvoir réfléchir avec eux pour que leur entrée, par 

exemple, se situe de l'autre côté afin qu'il puisse y avoir un maximum de personnes qui se stationnent non pas sur la rue 

E. Vandervelde et sur la Place J. Wauters mais plutôt sur le parking, on va dire plus sportif, où là on a un projet 

d'augmenter la capacité de stationnement, on en a déjà parlé, ici, au Conseil communal, la volonté d'augmenter le 

stationnement sur tout le chemin Tour Lette, ça va être aussi une belle augmentation de places de parking et puis, il y a 

aussi des discussions pour le moment en cours pour que le petit parking,  dédié au foot pour le moment,  puisse revenir 

à un certain moment pour les riverains de la rue E. Vandervelde, notamment, qui est un partage de ce parking à 

l'ensemble de la collectivité tant pour Soignies-sports à un certain moment que pour les riverains.  Il y a tout un travail 

qui s'est fait avec de bonnes volontés, je vous ai parlé des bonnes volontés de l'école des Carrières mais aussi de l'école 

communale, de la Fabrique d'église, de Monsieur le Doyen, de Monsieur MAILLARD, et là, je remercie aussi les 

différents clubs de sports, ce sont vraiment tous des acteurs qui ont été, à un moment donné, mis autour de la table pour 

réfléchir à ce qu'il y ait quelque chose qui se raconte, on a entendu que les riverains, à un certain moment, étaient 

saturés de par les personnes venant, aussi, pour des activités sportives. Il y a toute une réflexion qui est menée avec des 

projets tangibles, réels qui sont là sur la table pour améliorer ce positionnement et donc, le fait de ne pas passer, par 

exemple, d'emblée par la rue E. Vandervelde, ça empêche de se garer dans ce quartier-là pour rejoindre le site de 

Soignies-sports et, par contre, le fait d'emmener les gens de l'autre côté et de faire le tour, ramène donc les 

automobilistes ou les cyclistes, etc…les personnes se rendant dans le pôle sportif à se rendre plutôt vers l'arrière et à 

rejoindre le parking dédié plus aux activités sportives. Bien évidemment, ce parking sera dédié aux enseignants pendant 

les heures de cours, etc…c'est vraiment essayer de mutualiser un maximum, essayer de répondre un maximum à ce 

qu'on a pu entendre de la part des riverains, des doléances et autres, et pas que des riverains, aussi, des dirigeants de 

clubs de sports, etc…on essaie, vraiment, d'apporter une solution globale à tout ce quartier.  Il y a quand même eu une 

réflexion sur tous ces éléments-là en sachant, bien évidemment, qu'en termes de mobilité, c'est bien quelque chose que 

j'ai appris dans tout ce qu'on peut mettre sur pied, c'est qu'il y a une évolution et qu'une vérité d'un jour peut évoluer 

dans la vérité de demain en fonction de ce que je vous ai dit tout à l'heure, des modes de vie, des usages, des habitants 

qui auront d'autres habitudes à un moment donné, etc…je pense qu'on peut, franchement, avancer et il le faut parce 

qu'au sinon, j'ai peur que ce projet ne voit jamais le jour, on a été chercher un subside qui est important, on a quelque 

chose qui tient la route, qui est vraiment un projet qui va améliorer le cadre de vie, qui va apporter une plus-value aux 

habitations qui sont présentes dans ce quartier-là, c'est indéniable, maintenant si vous voulez revenir sur certains 

éléments du plan de mobilité, on peut le faire mais sachez que c'est quelque chose qui est toujours en évolution, on a, 

notamment, encore pris des décisions en Collège communal pour améliorer encore les choses en fonction de ce qu'on 

entend, on avait dit qu'on ferait une évaluation dans les 6 premiers mois, on y est, on avait déjà commencé 

ultérieurement un coup de sonde et puis on continue à avancer avec parfois des contacts plus rapprochés avec certains 

riverains afin que ça correspond vraiment à leur attente. C'est vraiment ça qui est en cours pour le moment, il y a des 

exemples quand même, des choses qu'on a décidées en Collège communal qui vont être seulement mises en œuvre et 

donc, il y aura une information auprès de la population, c'est par exemple le fait de remettre le double sens au Square 

de Savoye, c'est quelque chose qui était attendue et qui va, aussi, permettre de refaire une priorité de droite naturelle 

pour donner un ralentissement au niveau de la vitesse sur la rue G. Wincqz.  On a le projet de changer le sens de 

circulation au niveau de la rue Alfred Stekke et revoir un peu un aménagement à son début de voirie pour faire un petit 

rétrécissement, on a, aussi, décidé de remettre en double sens la portion entre le carrefour du 30 juillet et la rue Melle 

Hanicq et on a demandé à notre service de travailler sur l'étude pour augmenter la capacité de stationnement, 

notamment, dans la rue des 3 Planches.  Tout ça, c'est quelque chose d'évolutif et qui fait part des demandes des 

riverains, c'est vraiment ça l'important qu'il faut retenir, ce ne sont pas des aménagements qui doivent freiner, il faut 

qu'on emboite le pas dans la réalisation des travaux et puis des aménagements en termes de mobilité peuvent toujours 

se faire.  Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Merci Madame la Bourgmestre, je voulais, simplement, compléter votre propos et je trouvais que Monsieur BISET était 

intervenu de manière intéressante en posant des questions mais je vais, simplement, répondre brièvement.  D'abord, je 

voulais rappeler la participation citoyenne parce que c'est un projet colossal et nous avons joué le jeu de la 

participation citoyenne donc beaucoup de citoyens ont pu intervenir, des citoyens parfois représentatifs des 

associations, des écoles ou du sport, je trouve que ça s'est, admirablement bien, passé, on a trouvé là de quoi créer une 

place admirable et,  en même temps, je dis, aussi, que cette place puisque, parfois, il y a toujours l'enjeu entre le centre 

et la périphérie, cette place est en périphérie du centre-ville de Soignies et elle va, sensiblement, améliorer Soignies-

Carrières, je voulais en tout cas le signaler.  D'autre part, pour répondre à l'interpellation intéressante de Monsieur 

BISET, il est évident que si on choisit une place et qu'après on se demande si le sens de circulation est bon, ce n'est pas 

le bon procédé, mais l'inverse est vrai aussi, je retourne l'argument, si on choisit un sens de circulation, celui-ci va 

déterminer ce qu'on faire de la place.  Par conséquent, concomitamment, on doit réfléchir intelligemment à tous les 

aménagements et je peux certifier à Monsieur BISET que nous faisons part de ça, nous réfléchissons, énormément, à 
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tous ces aménagements de place et, aussi, aux sens de circulation.  Il est certain que le sens de circulation actuel, qui 

n'est pas définitivement, déterminé, est un sens de circulation sur la place de Soignies-Carrières qui suppose que l'on 

fasse un dépose-minute au rugby et qu'on imagine que les parents vont déposer leur enfant, nous espérons et nous 

mettrons toute notre énergie pour ça, qu'ils déposent leur enfant sur le parking du rugby, ce qui me paraît être une 

bonne chose et dans les sens de circulation, nous avons, aussi, réfléchi, bien sûr, aux passages devant les commerces et 

le sens actuel de circulation permet de passer plus souvent devant les commerces du carrefour du 30 juillet, ça nous 

paraît très important de soutenir en tout cas le commerce.  Par rapport à ça, il est clair qu'il  y a encore de choses qui 

peuvent évoluer mais surtout aussi, j'ai envie de dire, nous avons déterminé une place avec les citoyens, avec une route 

qui traverse la place et nous pourrons, à un moment ou un autre, s'il s'avérait nécessaire, inverser le sens de circulation 

sans que ça ne remette le projet en question.  Madame la Bourgmestre l'a expliqué, il faut que nous avancions, nous 

sommes déterminés à améliorer le cadre de vie de Soignies-Carrières et cela va dans ce sens.  Je pense que j'ai un peu 

répondu aux questions légitimes de Monsieur BISET.  Petite cerise sur le gâteau, le sens actuel de la rue E. Vandervelde 

permettrait, dans le futur, d'imaginer une place scolaire, Madame la Bourgmestre l'a dit, ce serait peut-être, 

probablement, une première dans notre région wallonne, ça permettrait à ce que tous les parents puissent déposer leur 

enfant à quelques encablures des deux écoles, l'école libre et l'école communale et ce sens de circulation avec la 

possibilité de déposer son enfant sur le parking du rugby est une aubaine et il faut s'en saisir, ça ne veut pas dire qu'on 

le fera nécessairement mais on va étudier, de nouveau, on est prudent, on réfléchit, on va étudier la question et je sais 

que vous êtes, vous-mêmes, friands des rues scolaires, vous avez en tout cas demandé qu'on étudie la possibilité de faire 

des rues scolaires et bien nous, nous allons plus loin, peut-être que nous allons faire une place scolaire, en tout cas, 

c'est à l'étude, on étudiera les pour et les contre.  Je vous remercie d'avoir posé la question Monsieur BISET. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est quelque chose qui doit se construire, là, on lâche un peu des principes, c'est pour vous dire qu'il n'y a rien de figer 

et que ce n'est pas quelque chose qu'on va faire du jour au lendemain et comme on l'a fait depuis le début dans ce 

projet, ça va être de travailler main dans la main avec les institutions scolaires, avec les parents, avec les riverains c'est 

pour dire qu'il y a plusieurs pistes qui peuvent être encore explorées pour améliorer la mobilité et le cadre de vie. 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci Madame la Bourgmestre, je pense que c'est un très beau projet, je pense que le quartier des Carrières mérite 

d'avoir une place digne de ce nom, aujourd'hui, cette place est moche, dangereuse également, notamment, pour les 

enfants, et donc, améliorer le cadre de vie avec une place qui fait la part belle justement aux familles, aux enfants de 

manière sécurisée et sécurisante va, évidemment, dans le bon sens et puis, comme vous l'avez rappelé, je pense qu'il ne 

faut plus trop trainer non plus, on a eu la chance d'avoir un beau subside pour ce projet et si on venait à trop 

tergiverser, on pourrait peut-être perdre ce subside, ce qui serait dommageable.  Je suis content d'attendre que le 

Collège communal a, également, pris fait et cause par rapport aux doléances qui avaient été formulées par les 

riverains, notamment, d'avoir suffisamment de places de parking et je sais, et cela n'incombe pas à la ville mais qu'il est 

de plus en plus difficile d'avoir le permis, notamment, au niveau du Fonctionnaire délégué pour un tel projet si on fait 

trop de places de parking, ce n'est plus dans l'air du temps, je sais bien que vous êtes coincés par rapport à ça, mais 

d'avoir tenu compte en tout cas, de ce potentiel problème de parking en imaginant déjà, notamment, cette poche de 

parking supplémentaire qui a été évoquée par vous suite aux discussions avec Monsieur de SAINT MOULIN et les clubs 

sportifs, notamment, devant Soignies-sports, le fait, à un moment donné, d'amener le public sportif de l'autre côté et 

d'en faire là, l'entrée du pôle sportif, du basket, du football mais, également, du rugby, ça passerait, également, par un 

changement d'habitudes, vous l'avez dit, il faudra faire place belle en tout cas aux riverains sur cette place, ça je pense 

que c'est une demande des personnes qui y vivent au quotidien, il faudrait, évidemment, aussi, qu'il y ait une adaptation 

de la part des enseignants.  Je sais qu'il y a déjà eu des messages qui sont passés envers le corps enseignant pour leur 

demander peut-être de prendre déjà des habitudes de se garer à d'autres endroits, ça prendra du temps comme tout 

changement mais il faudra pouvoir, aussi, faire changer les habitudes au niveau du corps professoral et j'ai l'impression 

que quand tout se mettra en route, riverains, corps enseignant, les parents qui seront peut-être plus enclins à déposer 

les enfants à d'autres endroits si les accès sont beaucoup plus sécurisés, ils craindront peut-être moins de faire marcher 

leur enfant 10 ou 15 mètres et quand on voit parfois certains établissements, certains parents auraient parfois envie de 

rentrer dans la classe avec la voiture, je pense que ça peut-être compréhensible quand les aménagements ne sont pas 

sécurisés mais s'il y a, à un moment donné, une vraie réflexion avec une possibilité d'avoir un accès sécurisé pour les 

enfants, les parents pourraient être enclins aussi à les déposer à d'autres endroits plutôt que d'aller engorger, 

notamment, la rue G. Henry lorsqu'il y a les entrées et les sorties d'école.  Je pense que rien n'est figé mais qu'il faut 

pouvoir avancer dans ce dossier au risque de perdre le subside et alors on ne serait plus là occupé à discuter de l'une 

ou l'autre place de parking ou d'un plan de circulation, on sera peut-être, à ce moment-là, occupé à se lamenter et 

d'être triste pour les riverains du quartier des Carrières parce qu'on sera passé à côté du projet et ce serait 

dommageable, avançons, garder cette belle ouverture d'esprit, notamment, par rapport aux réclamations des riverains, 

je pense qu'on pourra trouver une solution équilibrée sur ce dossier et dans quelques années, tout comme d'autres 

dossiers par le passé à Soignies, on se dira que c'est une belle réalisation et tout le monde sera content de cette place 

Wauters.   



Conseil du 26 janvier 2021 

 

122 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur BISET 

 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Merci pour les différentes réponses qui ont été apportées aux questions.  Vous indiquez, Madame la Bourgmestre, qu'un 

changement de sens de voirie serait toujours possible, que ce n'est pas figé dans le temps, etc…oui, ok, je suis bien 

d'accord avec vous mais ce serait dommage de faire les travaux cette année pour changer le sens de la rue E. 

Vandervelde dans un an et demi et que, par exemple, l'emplacement qui est réservé au bus ne soit plus du bon côté de la 

route pour faire descendre les enfants, si on avait attendu un mois peut-être qu'on l'aurait mis du bon côté et ça évitera 

des frais inutiles.  Je ne pense avoir sous-entendu qu'il n'y avait aucune évaluation qui avait été faite, ce que je dis c'est 

que rien n'a été discuté, ici, en Conseil communal, oui, le Collège communal a déjà fait plusieurs évaluations, le service 

mobilité aussi mais on n'en a jamais discuté en Conseil communal, c'est dommage, d'ailleurs, la preuve c'est que 80 % 

des interventions qui sont passées, maintenant, concernent la mobilité aux Carrières et pas les travaux sur la Place 

Wauters, je pense que cela aurait été  intéressant, parce que visiblement on ne va pas vers ça, qu'on puisse d'abord 

évaluer le plan de mobilité avant de passer les travaux parce que là, on est occupé de parler de la mobilité aux 

Carrières et pas des travaux, du plan et du marché public de la Place Wauters, donc, ça veut bien dire qu'il manquera, 

malheureusement, ce débat-là.  Vous avez émis plusieurs pistes qu'on soutient, évidemment, le déplacement des entrées, 

notamment, du stade de football, la mutualisation du parking et là devant ça nous paraissait être une bonne chose parce 

qu'on en a parlé entre nous en groupe. Oui, il faut avancer mais ce serait dommage de changer des choses dans un an, 

ce serait de l'argent public qui serait gaspillé.  Par rapport aux différentes remarques, je vais les faire en vitesse pour 

pas être long, la volonté d'inciter les personnes à plus se garer sur le parking du rugby et moins sur la place, 

notamment, les instituteurs, les institutrices, les personnes qui se rendent au club de foot, les parents déposant leur 

enfant à l'école, c'est une bonne idée, simplement, les personnes qui se seront engagés sur la place, s'il n'y a plus de 

place pour se garer, ils devront refaire tout le tour du quartier des Carrières pour aller se garer sur le parking du rugby 

parce qu'on ne va pas se leurrer on essaie quand même en général de se garer le plus près possible de là où on doit 

aller, et si on constate qu'il n'y a plus de place, alors, on va se garer plus loin, ce qui serait intéressant, c'est 

d'aménager ce parking du rugby.  Par exemple, avec un abri pour les piétons pour les parents qui attendent les enfants 

ou bien pour les enfants qui attendent un rang qui serait organisé par l'école, est-ce que c'est prévu d'installer un petit 

préau, un point de rassemblement sur le parking, sécuriser le parking avec de l'éclairage, avec peut-être l'une ou l'autre 

caméra pour éviter tout fait de vandalisme et de vol dans les véhicules qui pourraient stationner là toute la journée, il 

n'y a pas de maison donc il y a beaucoup moins de contrôle social à cet endroit-là, ça peut  inciter à de la délinquance.  

Petit point technique, sur les plans, il est prévu la poche de stationnement à l'entrée du stade communal de football, 

attention que l'entrée est très restreinte, il y a uniquement un trottoir pour l'accès, il n'y a pas de voie d'accès plus 

élaborée que ça.  On voulait attirer votre attention sur le fait de mettre des arbres à hautes tiges dans la rue E. 

Vandervelde, sur la place, on n'y voit pas trop d'inconvénient mais dans la rue E. Vandervelde, ce sont des perdre de 

places de stationnement, c'est de l'ombre pour les riverains avec possiblement  des soucis de feuilles, etc… dans les 

corniches et puis la difficulté, on a pu le constater, en centre-ville et notamment la place du Millénaire, pour les arbres 

de rester en vie au milieu de tout ce béton, ce n'est quand même pas très simple, sur une place, c'est plus ou moins 

aménageable mais dans une rue, ça nous paraît beaucoup compliqué, surtout, qu'on a parlé juste avant de 

l'aménagement de la rue du Cul de Sac, Monsieur VERSLYPE avait répondu, en commission, que ce n'était pas possible 

de mettre des arbres à hautes tiges à cet endroit-là pour cacher, notamment, le grand bâtiment qui est prend beaucoup 

de places parce qu'on était en centre-ville, ce n'est pas possible à la rue du Cul de Sac, c'est possible à la rue E. 

Vandervelde, j'avoue que j'ai un peu de mal à comprendre mais ça reste un détail qui peut être changé. On pourrait, 

aussi, miser sur le futur dans l'aménagement de cette place, par exemple, en prévoyant non pas des bornes mais tout le 

câblage en tout cas faire des réservations nécessaires dans le sous-sol pour les futures installations de bornes 

électriques pourquoi pas, ce serait dommage d'ouvrir les trottoirs dans 5 ans si ça devient, un jour, obligatoire. Enfin, 

dernier élément qui concerne la voirie cyclo-piétonne, on en a déjà parlé, à plusieurs reprises, il y en a déjà une à la 

Chaussée de Braine, il y en aura peut-être bientôt une à la Chaussée d'Enghien, une voirie cyclo-piétonne c'est quand 

même important de séparer la voirie cyclo et piétonne, un élément intéressant qui peut être fait dans le cadre-là, c'est 

d'utiliser, par exemple, deux couleurs différentes pour le revêtement, un plus clair, un plus foncé, etc…ce qui n'est pas le 

cas à l'heure actuelle, je vous invite à être attentif à cette question parce qu'il faut marquer la différence visuellement 

parce que sinon vous aurez des piétons au milieu de la piste cyclable et c'est très embêtant pour les cyclistes devant 

s'arrêter dans ces cas-là.  Je ne sais pas si vous avez des réponses à apporter mais, nous, on reste quand même très 

dubitatifs sur la méthode de mettre en route les travaux avant d'avoir fixé les choses d'un point de vue mobilité dans le 

ce quartier des Carrières. 

Merci ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Merci Monsieur BISET.  Il y a eu pas mal de remarques, des points que vous avez mis en exergue.  Je peux, vraiment, 

vous assurer que le sens de circulation ne va pas changer le fondement du projet, ici, on est vraiment parti, je vous dis, 

si vraiment il doit y avoir des changements, c'est possible même l'emplacement du bus, on pourrait encore le mettre de 

l'autre côté. On le voit comme on vit dans notre ville, rien n'est figé et j'ai envie de dire "heureusement" mais j'avoue 

que pour le moment, on n'est pas dans cet esprit-là.  Ici, on a quand même, une fois que toutes les procédures vont 

commencer, ici on est, seulement, dans l'élaboration du cahier des charges, il doit être publié, il faut qu'il y ait des 

offres qui soient rentrées, l'analyse des offres et puis la désignation de l'entreprise pour espérer commencer les travaux, 

ça, c'est vraiment notre souhait.  On espère pouvoir commencer en juillet et août, déjà avant, il y aura des travaux 

d'impétrants, pour ne pas commencer où c'est la rentrée scolaire pour essayer, encore une fois, dans cette vision, 

d'impacter le moins possible les riverains et l'activité de ce quartier mais on sait, aussi, que ça va être des travaux qui 

vont durer une bonne année en tout avec des impacts divers sur les riverains, on a, aussi, pensé au stationnement, on a, 

par exemple,, déjà pris des accords avec la SOGEPA pour que nous puissions utiliser l'ancien parking de Durobor pour 

qu'il soit à disposition des riverains, c'est aussi quelque chose qui était important, 1, finir les places de stationnement 

supplémentaires au Chemin Tour Lette pour donner une bouffée de parkings supplémentaires et idem pour le parking 

actuel de l'ancien Durobor, on a déjà tous nos accords par rapport à la SOGEPA.  J'ai pris note de vos différentes 

remarques, il y a des choses qu'on fera état à notre expert en mobilité pour qu'il puisse analyser les choses, il y a bien 

un abri prévu sur l'entrée du parking sportif, rugby, basket, foot, il y a bien un abri prévu pour les familles ou les 

enfants, il faut, aussi, qu'on s'arrange avec les écoles ce qu'il est imaginable de faire mais il y a bien un abri prévu.  La 

sécurisation du parking, oui, on en a encore parlé en préparant ce Conseil communal, c'est encore à l'étude, on en a 

parlé, notamment, avec Monsieur Jean-Michel MAES pour vous dire qu'on est fermé à rien, c'est vraiment quelque 

chose qu'on doit construire tous ensemble. Par rapport à l'aménagement de la Place et penser aux câblages pour  qu'il 

n'y ait pas de boîtier électrique à placer par après, c'est pensé dès le début, on a déjà été confronté à certains 

aménagements et puis on se dit "flûte, il y a un marché hebdomadaire" l'aménagement de la Place fait qu'après il y a 

des rassemblements, il y a des festivités qui se déroulent, etc…on se dit "flûte, on n'a pas pensé aux coffrets électriques", 

là, on y a pensé.  Pour vous dire, on a même pensé avec les différents acteurs qui ont participé aux rencontres 

citoyennes, où pouvait se placer le sapin de Noël, on a été quand même loin dans les éléments de la discussion.  J'ai 

pris note d'autres éléments, je ne suis fermée de rien, je trouve que ce sont des éléments qui sont compliqués, ce sont des 

choses qui évoluent avec le temps, il n'y a pas quelque chose de figé, si vous aviez demandé mon avis, il y a un mois, je 

vous n'aurais pas dit la même conclusion que maintenant vu qu'il y a eu des aménagements qui ont été réalisés, les 

personnes l'ont vécu, on a pu analyser avec des éléments chiffrés, avec des enquêtes, avec des contacts avec les 

riverains, c'est quelque chose qui évolue et nous, ce qu'on veut, ce n'est pas embêté les gens, c'est que ça corresponde le 

mieux à leur façon de vivre et que ça améliore leur cadre de vie.  En préparant ce Conseil, je me replongeais quand on 

était avant où les riverains disaient "il n'y a pas une semaine où nos rétroviseurs ne sont pas embarqués par des 

voitures à cause de la vitesse, ce sont quand même des choses qu'on n'entend plus pour le moment, c'est quand même 

qu'il y a eu des effets positifs sur ce qui est proposé maintenant, alors dire que tout est parfait, non, c'est quelque chose 

qu'on doit pouvoir construire mais n'hésitez jamais à nous faire part de vos remarques et qu'on puisse faire évoluer le 

projet.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci pour l'échange que nous venons d'avoir, évidemment, cette rénovation de la Place Wauters, elle avait été 

annoncée depuis au moins 5 ou 6 ans à plusieurs reprises par les autorités communales, et ceux qui vous ont précédés 

notamment, on ne peut que se réjouir que le dossier aboutisse.  Ce qui est un peu dommage et Monsieur BISET vous l'a 

expliqué, c'est que le choix du calendrier et ce n'est pas le choix que nous faisons, c'est le choix que vous, au niveau du 

Collège vous avez fait, c'est de ne pas présenter l'évaluation qui a été faite de l'actuel plan provisoire de mobilité des 

Carrières.  Je pense que c'eut été bien qu'on eut pu avoir lors du Conseil communal, effectivement, d'aujourd'hui.  

Comme l'a d'ailleurs dit, votre Echevin de la Mobilité, il a dit "concomitamment" en parlant du plan de mobilité et des 

travaux, c'est ce qu'on aurait dû faire aujourd'hui au Conseil communal puisqu'effectivement, les questions que nous 

nous posions, sont des questions sur l'enjeu de mobilité complète du dossier, ça reste un regret de notre part parce que 

si vous venez, dans un mois, avec l'évaluation du plan de mobilité, il y aura une partie de ce plan de mobilité qui sera 

figée par le vote qui aura été fait aujourd'hui, dont acte.  Ceci étant dit, nous avons, également, formulé toute une série 

de remarques ponctuelles et j'ai entendu que vous étiez attentive, alors, il y a une série d'engagements qui sont faits, je 

pense qu'il y a des améliorations.  Il y aura, certainement, encore, puisque j'imagine que le permis n'a pas encore été 

délivré précisément par le Fonctionnaire délégué, il pourrait encore y avoir des adaptations, donc, des éléments dont 

on sera amené à rediscuter et je ne vous en fais le grief, évidemment, à un moment donné, il faut avancer dans un 

dossier, nous restons avec toute une série de remarques et c'est ce qui va justifier l'abstention de notre groupe sur ce 

point parce qu'on aurait aimé avoir un dialogue complet sur l'enjeu de mobilité des Carrières d'une part, et puis il y a 

une série de remarques mais le procès-verbal en fera trace et nous verrons si dans la suite de l'évolution du dossier, les 

quelques correctifs que nous vous avons suggérés pourront être inscrits, ce qui nous rendra plus positif par rapport au 

projet. Je voudrais rajouter que nous ne sommes pas opposés aux arbres en ville que du contraire mais la question est 

la taille des arbres qui doivent être dimensionnés par rapport à l'emplacement de la rue et la configuration de la rue, 

nous vous rendons attentifs aux types d'essence qui va être choisis et également à la taille des arbres qui doivent être 

assurés régulièrement pour que l'effet positif soit plus important que les problèmes qu'ils peuvent générer, merci. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci  

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Je voulais, simplement, compléter le propos en confirmant qu'il est bien prévu un abri de dépose-minute au rugby et ça, 

on l'a voulu et c'est très important. Je fais vous faire part aussi qu'il y a des rangs qui sont déjà, aujourd'hui, organisés 

par des écoles pour aller chercher des enfants à ces endroits-là, ça me paraît important. Il est évident que l'éclairage à 

cette endroit-là, mais ce n'est pas un endroit de danger, est prévu.  Je voulais surtout et c'est très important reparler des 

arbres en centre-ville, Monsieur BISET fait la remarque des arbres qui pourraient gêner la population ou les citoyens.  

Vous devez savoir qu'un arbre, c'est quelque chose de vraiment exceptionnel parce que quand vous le mettez à côté des 

habitations, il vous fait de l'ombre quand il fait chaud et on sait que, maintenant, la chaleur augmente, c'est très 

précieux et on sait que la végétalisation des villes est très précieuse maintenant et donc il faut replanter dans des 

espaces publics et, forcément, sur des places.  En hiver, un arbre perd ses feuilles, par conséquent, il permet aux 

habitants, dans leur habitation, de retrouver de la lumière et c'est de manière extraordinaire et d'ailleurs vous verrez 

toujours dans des villes modernes et j'espère que Soignies le deviendra, vous verrez qu'on va végétaliser et qu'on va 

mettre des arbres.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ. 

 

Je propose qu'on passe au vote. 

18 oui et 9 abstentions pour le point 12. 

A l'unanimité pour les points 13,  14 et 15. 

 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE et Monsieur le Conseiller BRILLET quittent la séance. 
 

 

16. DT2 - MARCHES PUBLICS - CONCEPTION, REALISATION, FINANCEMENT ET EXPLOITATION 

D'UNE INSTALLATION DE PRODUCTION DE CHALEUR BIOMASSE LOCALE (MAINTENANCE EN 

GARANTIE TOTALE, FOURNITURE DU COMBUSTIBLE) DANS UNE PERSPECTIVE DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE SOUTIEN PEDAGOGIQUE - ECOLE E.E.P.S.I.S. A HORRUES - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 les conditions et le 

mode de passation en vue de lancer un marché  pour la conception, la réalisation, le  financement et l'exploitation 

d'une installation de production de chaleur biomasse locale dans une perspective de développement durable et de 

soutien pédagogique à l'école de l' E.E.P.S.I.S. à Horrues. 

 

Il s’agit du remplacement des chaufferies des bâtiments de l’E.E.P.S.I.S. par une chaufferie biomasse solide poly-

combustible (plaquettes, bois déchiqueté, miscanthus, pellets) capable de fournir à long terme la chaleur nécessaire au 

chauffage des bâtiments de l’E.E.P.S.I.S. 

 

C’est une très bonne nouvelle qui s’inscrit parfaitement dans notre politique volontariste visant à atteindre la neutralité 

carbonne.  

 

Le montant estimé pour cette intervention s'élève à 511.000€ TVAC. 

 

Il s’agit d’un investissement comprenant 15 ans de maintenance et 15 ans de combustible. 

 

Cette estimation comprend aussi bien : 

- La conception ; 

- L’installation ; 

- Le financement ; 

- La mise en service et la surveillance ; 

- La maintenance préventive et curative de la chaufferie sur une durée de 15 ans. 
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Une partie des coûts de ces travaux est subsidiée par le Service Public de Wallonie Energie à concurrence de 75.000€. 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021 sous réserve de son approbation par les 

autorités de tutelle et sera financé par emprunt et subsides.  

 

Ce marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant que dans sa démarche de réduction de l'empreinte carbone de ses activités et conformément au PAEDC 

approuvé en date du 26.06.2018, la Ville de Soignies remplace une ancienne installation de chauffage au mazout par 

une nouvelle installation de chauffage biomasse locale, pédagogique et  sociale;  

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1258 relatif au marché “ Conception, réalisation, financement et 

exploitation d'une installation de production de chaleur biomasse locale (maintenance en garantie totale, fourniture du 

combustible) dans une perspective de développement durable et de soutien pédagogique - Ecole E.E.P.S.I.S. à Horrues 

” ; 

  

Considérant que ce marché a pour objet le remplacement des chaufferies des bâtiments de l’E.E.P.S.I.S. par une 

chaufferie biomasse solide poly-combustible (plaquettes, bois déchiqueté, miscanthus, pellets) capable de fournir à long 

terme la chaleur nécessaire au chauffage des bâtiments de l’EEPSIS;  

  

Considérant que le montant de l'estimation s'élève à 511.050,00 € HTVA  (investissement, 15 ans de maintenance, 15 

ans de combustible) réparti comme suit: 

  

 Frais annuels liés à l'investissement: 270.000 € soit 286.200 €, 6% TVAC,  

 Frais annuels de maintenance en garantie totale : 60.000,00 soit 72.600,00 €, 21% TVAC 

 Frais annuels liés aux aspect pédagogiques: 15.000,00 € HTVA soit 18.150,00 €, 21% TVAC 

 Fourniture de chaleur: 166.050 € HTVA soit 176.013,00 €, 6% TVAC 

  

Considérant qu'il est proposé de passer un marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le  SPW Energie, rue des Brigades d"Irlande, 1 à 5100 Jambes, à 

concurrence de 75.000,00 € ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

752/723-60 (n° de projet 20211066) sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle et sera financé par 

emprunt et subsides; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1258 et le montant estimé du marché “ Conception, 

réalisation, financement et exploitation d'une installation de production de chaleur biomasse locale (maintenance en 

garantie totale, fourniture du combustible) dans une perspective de développement durable et de soutien pédagogique - 

Ecole E.E.P.S.I.S. à Horrues ”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
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d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 511.050,00 € HTVA soit 552.963,00 € TVAC réparti 

comme suit: 

 Frais annuels liés à l'investissement: 270.000 € soit 286.200 €, 6% TVAC,  

 Frais annuels de maintenance en garantie totale : 60.000,00 soit 72.600,00 €, 21% TVAC 

 Frais annuels liés aux aspects pédagogiques: 15.000,00 € HTVA soit 18.150,00 €, 21% TVAC 

 Fourniture de chaleur: 166.050 € HTVA soit 176.013,00 €, 6% TVAC 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-Une subvention, d'un montant de 75.000,00 € a été reçu de l'autorité subsidiante: SPW Energie, rue des 

Brigades d"Irlande, 1 à 5100 Jambes. 

  

Article 4.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021,  article 

752/723-60 (n° de projet 20211066 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET revient en séance. 
 

 

17. DT2 - MARCHES PUBLICS - DT4 - SERVICE EN CHARGE DES BIBLIOTHEQUES, LUDOTHEQUES 

& EPN - PLAN D'EQUIPEMENT DES ESPACES PUBLICS NUMERISES LABELLISES DE WALLONIE - 

ACQUISITION DE MATERIEL INFORMATIQUE POUR L'EPN DE SOIGNIES "PASSEPORT CLIC" - 

ADHESION AU MARCHE DU SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - APPROBATION - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 l’adhésion de la Ville 

de Soignies au marché du service public de Wallonie portant sur l’acquisition de matériel informatique pour 

l’Espace Public Numérisé « Passeport clic ». 

 

Suite à l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 29 octobre 2020, une subvention peut être octroyée aux espaces publics 

numériques dans le cadre du plan d’équipement à la faveur de l’inclusion numérique. 

 

Le montant de ce subside en faveur de l’EPN de Soignies est de 15.000€. 

 

Pour bénéficier de ce subside, il y a une condition :  

Le matériel doit être acquis par le biais d’un accord-cadre organisé par le Service Public de Wallonie avant le 31 mars 

2021.  

La Ville de Soignies doit donc adhérer à ce marché. 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire de l’exercice 2021 sous 

réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 29 octobre 2020 octroyant une subvention aux espaces publics numériques 

dans le cadre du plan d’équipement à la faveur de l’inclusion numérique ; 

  

Considérant que l'EPN labellisé "Passeport Clic" s’est vu octroyer un subside, d’un montant de 15.000 €, pour 

l’acquisition d’équipements informatiques; 

  

Considérant que ce matériel doit être acquis par le biais d’un accord-cadre (cahier spécial des charges n° O6.01.04-

16F66 relatif à l’acquisition de matériels informatiques et de logiciels pédagogiques) organisé par le Service Public de 

Wallonie avant le 31 mars 2021;  
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Considérant cependant qu'il y a lieu d’adhérer  à ce marché afin de pouvoir y recourir pour l'achat du matériel; 

  

Considérant le rapport du 07 janvier 2021 de Monsieur David Sluys, Bibliothécaire en chef ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera prévu en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 

2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle ; 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver l’adhésion de la Ville de Soignies au marché du Service public de Wallonie en ce qui concerne 

l’acquisition de matériel informatique pour l’EPN « Passeport clic » 

  

Article 2. de transmettre un exemplaire de la présente délibération au Service Public de Wallonie, Département emploi 

et formation professionnelle, Direction Emplois de proximité, place de la Wallonie, 1, Bâtiment 1 à 5100 Jambes. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit qui sera prévu en modification budgétaire n°1 du budget 

extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

 

18. DO4 - SPORTS ET JEUNESSE - ETANG COMMUNAL DE LA CAFENIERE - MODIFICATIONS DE LA  

CONVENTION & VALIDATION DU RÈGLEMENT - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à valider ce mardi 26 janvier 2021 les modifications 

apportées à la Convention d’utilisation de l’étang communal de la Cafenière, proposées par le service 

Sports/Jeunesse ainsi que le nouveau règlement de l’étang communal. 

 

La convention liant la Ville et les « Pêcheurs de la Cafenière » datant de 1985, des modifications étaient nécessaires. 

 

Dans un objectif de meilleure gestion de cet espace public, le service Sports/Jeunesse a également proposé d’élaborer, 

dans la foulée, un règlement d’utilisation de l’étang communal de la Cafenière. 

 

Ces modifications et l’élaboration du règlement ont été réalisées en concertation avec le comité des « Pêcheurs de la 

Cafenière ». 

 

Le Conseil communal prendra également connaissance ce mardi 26 janvier 2021 du ROI du Comité des « Pêcheurs de 

la Cafenière ». 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Nous n'avons aucun problème avec ce dossier mais comme vous en parliez, je voulais revenir un peu sur les très gros 

travaux qui ont été réalisés sur la zone d'immersion temporaire, je me posais la question pour y passer souvent, est-ce 

qu'il serait bon dans les prochains Conseils d'avoir  peut-être un rapport de savoir "est-ce que l'utilisation de cette 

zone-là est fréquente ou pas par rapport à toutes les pluies", on sait quand même que depuis début décembre, la 

pluviométrie a été, assez, abondante, j'aimerai disposer des conclusions de ce gros chantier. 

 

 

 

Vu le PST – OS6 - OO6.1 et les actions suivantes : 

 Action 124 : Soutenir le fonctionnement des clubs sportifs de l'entité. 

 Action 109 : Intensifier la politique de mise à disposition de l'ensemble des locaux communaux disponibles ; 

  

Vu la Convention d’utilisation de l’étang communal de la Cafenière par le comité « Pêcheurs de la Cafenière » établie 

en 1985 ; 

  

Considérant que la DO4 Sports/Jeunesse souhaite apporter des modifications de fond et de forme à ce texte suite à des 

manquements constatés, notamment l’absence d’assurance en responsabilité civile et le changement du responsable de 

la gestion technique ; 
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Considérant que, dans un objectif de meilleure gestion de cet espace public, la DO4 Sports/Jeunesse propose d’élaborer, 

dans la foulée, un règlement d’utilisation de l’étang communal de la Cafenière ; 

  

Considérant que ce projet de règlement  a été réalisé en concertation avec le comité « Pêcheurs de la Cafenière » ; 

  

Vu le Règlement d’Ordre Intérieur établi par le Comité « Pêcheurs de la Cafenière » pour l’année 2021; 

 

A l'unanimité, 

  

Décide : 

  

Article premier : de marquer son accord sur le nouveau texte de convention d'utilisation de l'étang communal de la 

Cafenière par le Comité « Pêcheurs de la Cafenière », proposé par la DO4 Sports/Jeunesse comme suit : 

  

Entre la Ville de Soignies ici représentée par sa Bourgmestre, Madame Fabienne WINCKEL et son Directeur général, 

Monsieur Olivier MAILLET, tous deux domiciliés à Soignies; 

  

Ci-après dénommée « la Ville» ; 

  

Et l’Association de fait « Les pêcheurs de la Cafenière », ayant son siège à Soignies, ici représentée par : 

  

1. Monsieur Marc VANDERVAEREN, son Président 

  

2. Monsieur Philippe GEVAR, son premier Vice-Président 

  

tous domiciliés à Soignies. 

  

Il a été convenu, de commun accord, ce qui suit : 

  

La Ville de Soignies, par la présente, déclare céder à l’Association de fait « Pêcheurs de la Cafenière », la gestion et 

l’exploitation de l’étang communal  de la Cafenière, sis à Soignies, Rue du Marais Tiria, pour y pratiquer la pêche et ce, 

pour une période de 10 ans, renouvelable tacitement.  Il est expressément entendu que la présente convention est 

consentie et acceptée aux charges et conditions suivantes : 

  

1. Il peut être mis fin à la présente convention, de part et d’autre, moyennant un préavis d’un an, à donner par lettre 

recommandée. 

  

2. La gestion technique de l’étang, est du ressort exclusif de la Ville de Soignies. 

Les services communaux exécutent également les travaux destinés à alimenter ou évacuer les eaux de l’étang et 

réglementer le niveau d’eau. 

  

3. L’association repeuple l’étang chaque année et chaque fois que c’est nécessaire, à ses frais, en toutes espèces de 

poissons. 

  

4. L’association exerce la surveillance de l’étang en bon père de famille dans cadre des activités consacrées à la pêche. 

  

5. Le Comité des « Pêcheurs de la Cafenière » est seul compétent pour la fixation des conditions à remplir pour être 

membre de l’association. Il rédige, à cet effet, un ROI qui est soumis à l’approbation du Collège communal. 

  

6. Le ROI, qui est affiché de façon permanente, comprend notamment la réglementation particulière sur la pêche les 

périodes d’ouverture et de fermeture, les heures d’accès à l’étang, les cas d’exclusion pour acte commis en 

contravention à la réglementation sur la pêche ou portant préjudice aux intérêts communaux. Ce règlement est porté à la 

connaissance du Collège communal et transmis annuellement à tous les membres. Toute modification du règlement est 

communiquée à la Ville. L’étang doit rester accessible à la population. 

  

7. L’association est autorisée à organiser des fêtes et concours de pêche.  

  

8. L’association a la possibilité, moyennant accord préalable de la Ville, d’exploiter de manière occasionnelle ou 

permanente une buvette dans le respect de la législation en vigueur. Dans ce cadre toute extension et/ou aménagement 

apporté au chalet existant fera également l’objet d’une demande préalable auprès de la Ville. 
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10. Le bilan annuel de la gestion de l’association est soumis au Collège communal au cours du mois de janvier de 

chaque année. 

  

11. En cas de dissolution de l’association ou de résiliation de la présente convention, le poisson reste la propriété de la 

Ville. 

  

12. Les réservations pour les compétitions, tournois ou championnats doivent se faire d’un commun accord entre les 

parties, avec accord préalable du Collège. Le calendrier des tournois et compétitions est joint à la demande 

d’occupation. 

  

13. A tout moment, la Ville de Soignies peut disposer de tout ou partie du site pour une manifestation qui lui est propre, 

sans que l’occupant ne puisse s’y opposer ou réclamer une quelconque indemnité. La Ville veillera à prévenir 

l’occupant dans les meilleurs délais. 

  

14. Le Comité des « Pécheurs de la Cafenière » est tenu de souscrire une assurance couvrant sa responsabilité civile 

pour les sinistres corporels et matériels qui surviendraient du fait de ses activités ou manifestations organisées sur le site 

occupé et de communiquer le numéro de Police. 

  

La Ville décline toute responsabilité du chef d’accident quel qu’il soit, causé par les utilisateurs. Ces derniers sont 

responsables des dommages qu’ils peuvent occasionner à des tiers, au matériel et aux locaux. 

  

En aucun cas, la Ville ou son personnel ne peut être tenu responsable des vols éventuels dont seraient victimes les 

membres, les pratiquants ou les invités de l’occupant. 

  

15. L’occupant doit se conformer aux recommandations du CNS (Centre National de Sécurité) liées à la crise de la 

Covid 19, ou toute autre pandémie, ainsi qu’aux protocoles qui en découlent établis par le Collège communal. 

  

L’Administration communale déclare avoir souscrit la présente convention, en vue d’apporter une saine distraction à 

tous les citoyens durant leurs loisirs. 

  

De son côté, l’association « Les Pêcheurs de la Cafenière » reconnaît et certifie n’avoir aucun but commercial, ni 

politique, sa seule préoccupation étant de développer le sport de la pêche. 

  

Fait en double, pour être exécuté de bonne foi à Soignies, le 26 janvier 2021. 

  

Article 2 : de marquer son accord sur le Règlement de l’étang communal de la Cafenière proposé par la DO4 

Sports/Jeunesse : 

  

ETANG COMMUNAL DE LA CAFENIERE 
  

Ce site est réservé à la promenade, au pique-nique et à la pêche. 

  

Les « Pécheurs de la Cafenière » et la Ville de Soignies déclinent toute responsabilité en cas de vol et/ou perte. 

  

RÈGLEMENT : 
  

1.       Aucun déchet ne peut être laissé sur place ; 

2.       Les baignades, glissades et patinages sont interdits ; 

3.       Les véhicules à moteur tels que scooter, moto, voiture sont interdits sauf dérogation ; 

4.       La pêche est interdite le vendredi en dehors des jours fériés ; 

5.       L’utilisation du vélo est interdite à l’exception du vendredi ; 

6.       Lors des promenades autour de l’étang, les chiens doivent être tenus en laisse ; 

7.       Il est strictement interdit de nourrir les canards, ou toute autre espèce animale ; 

8.       Pour la pratique de la pêche, le règlement de pêche, fourni par « Les Pêcheurs de la Cafenière » doit être respecté 

scrupuleusement. 

  

La Ville de Soignies et l’association des « Pêcheurs de la Cafenière » ont toute autorité sur l’étang et se réservent le 

droit de sanctionner et d’expulser toute personne qui enfreint le présent règlement, nuit au bon fonctionnement des 

activités et contrevient aux règles de l’éthique, de civisme et du respect d’autrui. 

Pour le surplus, le Règlement Communal de Police est de stricte application. 

  

EXPLOITANT/PROPRIÉTAIRE : 
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Les Pêcheurs de la Cafenière/Ville de Soignies 

SERVICES DE SECOURS : 
Urgences : 112 

Police : 101 

Défibrillateur Externe Automatisé (DEA) le plus proche: CHR Haute Senne 

CONTACT : 
Les « Pêcheurs de la Cafenière » : 0497/54 03 85 

Service Sports/Jeunesse de la Ville de Soignies : 067/34 74 68 

  

  

Article 3 : de soumettre la convention et le règlement au Conseil communal lors de la séance du 26 janvier 2021. 

  

Article 4 : de prendre connaissance du Règlement d’Ordre Intérieur du Comité « Pêcheurs de la Cafenière » établi pour 

l’année 2021. 

  

19. DT4 - GRH : REGLEMENT RELATIF AUX CONGES, AUX ABSENCES ET AU REGIME DE 

DISPONIBILITE DU PERSONNEL COMMUNAL NON ENSEIGNANT – MODIFICATION N° 13 – VOTE. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à valider ce mardi 26 janvier 2021 la modification 

apportée au règlement relatif aux congés, aux absences et au régime de disponibilité du personnel communal non 

enseignant. 

 

Cette présente modification tient compte des modifications de législation intervenues depuis la modification n°12 du 

règlement soumise au Conseil communal du 25.03.2014.  

 

Cette modification a été soumise à la concertation Ville/CPAS et à la négociation syndicale avant de faire l’objet de ce 

vote en Conseil communal. 

 

 

Conformément à l’article L1122-19, Monsieur MAILLET se retire et Monsieur l’Echevin de SAINT MOULIN 

assure le secrétariat 
  

Vu la délibération du Conseil communal du 31 janvier 2000 fixant le règlement relatif aux congés, aux absences et au 

régime de disponibilité du personnel communal non enseignant telle que modifiée les 26 mars 2001, 17 décembre 2001, 

25 juin 2002, 13 octobre 2003, 11 octobre 2004, 17 décembre 2007, 22 juin 2009, 3 juin 2010, 3 février 2011, 28 juin 

2012, 27 août 2013 et 25 mars 2014, approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux et de la Ville (M. Paul FURLAN) 

le 30 avril 2014 ; 

  

Considérant que suite à la survenance d’un cas repris dans le règlement des congés précités, le service du Personnel du 

C.P.A.S. s’est rendu compte d’une erreur à l’article 28 de leur règlement (= article 29bis du règlement de la Ville) relatif 

à l’hospitalisation d’un nouveau-né pendant au moins « huit semaine » qui doit être remplacé par « huit jours » ; 

  

Vu les arrêtés royaux des 12 mai 2014, 27 avril 2018 et 06 décembre 2018 modifiant notamment l’arrêté royal du 2 

janvier 1991 relatif à l’octroi d’allocations d’interruption ; 

  

Vu l’arrêté royal du 9 juillet 2014 modifiant le système d’interruption de carrière pour ce qui concerne le secteur public 

(pour ce qui concerne la modification de l’arrêté royal du 2 janvier 1991) ; 

  

Vu l’arrêté royal du 19 décembre 2014 contenant la règlementation relative au cumul des allocations d’interruption, 

dans le cadre de l’interruption de carrière avec une pension de survie ; 

  

Vu la loi du 5 mars 2017 concernant le travail faisable et maniable et plus particulièrement son titre 7 - Prolongation du 

congé pour soins palliatifs, article 76 remplaçant le paragraphe 3 de l’article 100 bis de la loi de redressement du 22 

janvier 1985 contenant des dispositions sociales ; 

  

Considérant que cette modification permet de prolonger de deux fois un mois (au lieu d’une fois un mois) la période 

d’un mois pendant laquelle le travailleur peut suspendre complètement OU réduire d’1/5 ou d’1/2 l’exécution de son 

contrat de travail dans le cadre de l’interruption de carrière pour soins palliatifs ; 
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Vu l’arrêté royal du 23 mai 2017 modifiant l’arrêté royal du 10 août 1998 instaurant un droit à l’interruption de carrière 

pour l’assistance ou l’octroi de soins à un membre du ménage ou de la famille gravement malade ; 

  

Vu l’arrêté royal du 9 mars 2017 modifiant diverses dispositions en matière de travail flexible dans le secteur public et 

notamment : 

1. L’arrêté royal du 19 novembre 1998 relatif aux congés et aux absences accordés aux membres du personnel 

des administrations de l’Etat, sur base duquel notre règlement des congés est principalement fixé ; 

2. L’arrêté royal du 20 septembre 2012 portant des dispositions diverses concernant la semaine de quatre jours 

et le travail à mi-temps à partir de 50 ou 55 ans dans le secteur public ; 

  

Qu’il y a lieu d’adapter notre règlement des congés ; 

  

Vu le procès-verbal de concertation du Comité de direction précisant que la présente proposition de modification du 

règlement des congés n’a provoqué aucune remarque de la part de ses membres ; 

  

Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’aide sociale et notamment son article 26 bis ; 

  

Vu la loi du 5 août 1992 portant des dispositions relatives aux centres publics d’aide sociale, notamment l’article 16 ; 

  

Vu l’avis favorable du Comité de concertation Commune/CPAS du 16 novembre 2020 ; 

  

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et syndicats des agents relevant de 

ces autorités ainsi que les arrêtés royaux portant exécution de la susdite loi ; 

  

Vu le procès-verbal et le protocole du Comité particulier de négociation du 10 novembre 2020 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l’unanimité, 

  

D E C I D E 

  

ARTICLE 1. De modifier le règlement relatif aux congés, aux absences et au régime de disponibilité du personnel 

communal non enseignant comme suit : 

  

Dans la table des matières : 

 Le mot « bis » est ajouté après les mots « Chapitre V Congé parental 34 à 35 » ; 

 Dans le Chapitre XIII la mention « 136 » est remplacée par « 136.1 à 136.7 ». 

  

A l’Article 25 : le deuxième alinéa est supprimé. 

  

L’article 26 : est abrogé. 

  

L’article 28. : est remplacé par : « A la demande de l’agent féminin, le congé de maternité est, en application de 

l’article 39 de la loi sur le travail du 16 mars 1971 prolongé, après la neuvième semaine, d’une période dont la durée 

est égale à la durée de la période au cours de laquelle elle a continué à travailler à partir de la sixième semaine avant 

la date réelle de l’accouchement où à partir de la huitième semaine lorsqu’une naissance multiple est attendue. En cas 

de naissance prématurée, cette période est réduite à due concurrence des jours pendant lesquels elle a travaillé pendant 

la période de sept jours qui précède l’accouchement. 

  

Sont assimilés à des jours ouvrables qui peuvent être reportés jusqu’après le congé postnatal : 

1° Le congé annuel de vacances ; 

2° Les jours fériés visés à l’article 14 ; 

3° Les congés visés aux articles 15 et 20 ; 

4° Le congé pour motifs impérieux d’ordre familial ; 

5° Les absences pour maladie ; 

6° l'écartement complet du travail visé à l'article 31. 
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En cas de naissance multiple, à la demande de l’agent féminin, la période d’interruption de travail après la neuvième 

semaine, éventuellement prolongée conformément aux dispositions de l’alinéa 2, est prolongée au maximum d’une 

période de deux semaines. » 

  

L’article 29bis : les mots « huit semaines » sont remplacés par « huit jours » (2 X). 

  

L’article 32 : les mots « articles 24 à 26 » sont remplacés par « articles 24 à 25 ». 

  

L’article 34 est remplacé par : 

  

« § 1er. L’agent en activité de service obtient, lors de la naissance, de l’adoption de son enfant ou le placement d’un 

enfant dans une famille d’accueil dans le cadre de la politique d’accueil, un congé parental qui peut être pris : 

 soit sous forme d’un congé à temps plein durant une période de trois mois ; au choix de l’agent, cette 

période est fractionnée par mois ; 

 soit, quand il est employé à temps plein, sous la forme d’une réduction des prestations de moitié durant une 

période de six mois ; au choix de l’agent, cette période peut être fractionnée en périodes de deux mois ou un 

multiple de ce chiffre ; 

 soit, quand il est employé à temps plein, sous la forme d’une réduction des prestations d’un cinquième 

durant une période de quinze mois ; au choix de l’agent, cette période peut être fractionnée en périodes de 

cinq mois ou un multiple de ce chiffre. 

  

L’agent a la possibilité dans le cadre de l’exercice de son droit au congé parental de faire usage des différentes 

modalités prévues à l’alinéa 1er. Lors d’un changement de forme, il convient de tenir compte du principe qu’un mois de 

congé à temps plein est équivalent à deux mois de prestations réduites de moitié et à cinq mois de prestations réduites 

d’un cinquième. 

  

L’agent a droit au congé parental : 

 en raison de la naissance de son enfant, jusqu’à ce que l’enfant atteigne son douzième anniversaire ; 

 en raison de l’adoption d’un enfant, pendant une période qui court à partir de l’inscription de l’enfant 

comme faisant partie de son ménage, au registre de la population ou au registre des étrangers de la 

commune où l’agent à sa résidence, jusqu’à ce que l’enfant atteigne son douzième anniversaire ; 

 en raison d’un placement d’un enfant dans une famille d’accueil dans le cadre de la politique d’accueil, à 

partir du placement de l’enfant dans la famille jusqu’à la fin du placement et au plus tard jusqu’à ce que 

l’enfant atteigne son douzième anniversaire. 

  

Lorsque l’enfant est atteint d’une incapacité physique ou mentale de 66 % au moins ou d’une affection qui a pour 

conséquence qu’au moins 4 points sont reconnus dans le pilier I de l’échelle médico-sociale au sens de la 

réglementation relative aux allocations familiales, il n’y a pas de limite d’âge. 

  

La condition du douzième anniversaire doit être satisfaite au plus tard pendant la période de congé parental. 

  

§ 2. Le congé parental visé par le présent article n’est pas rémunéré ; il est assimilé pour le surplus à une période 

d’activité de service. 

  

Pour les agents qui ont bénéficié entre le 1er décembre 1998 et le 1er avril 2017 d’un congé parental en application de 

l’article 34, ces périodes sont imputées sur la durée maximum visées à l’article 34. 

  

L’article 35 est remplacé par : 

  

« Ce congé doit être demandé au moins deux mois à l’avance à moins que le Collège communal n’accepte à la demande 

de l’agent un délai plus court. 

  

Si le congé est fractionné par mois, chaque demande de prolongation doit être introduite au moins un mois avant 

l’expiration de la période en cours »  

  

L’article 35 bis libellé comme suit est ajouté après l’article 35 : 

  

« § 1er. Le régime de travail pour la réduction des prestations par application des articles 34 et 35 est fixé comme suit : 

  

1° la réduction des prestations d’un cinquième est un régime de travail en vertu duquel l’agent est tenu d’accomplir un 

cinquième de prestations en moins que celles afférentes à une mise au travail à temps plein ; la répartition des 

prestations est établie par demi-jours, par jours entiers ou par heures sur une semaine ; 
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2° la réduction des prestations de moitié est un régime de travail en vertu duquel l’agent est tenu d’accomplir la moitié 

de prestations en moins que celles afférentes à une mise au travail à temps plein ; la répartition des prestations est 

établie par demi-jours, par jours entiers ou par heures sur une semaine ou un mois ; 

  

Par dérogation à l’alinéa 1er, les régimes de travail énumérés à l’alinéa 1er peuvent être adaptés de manière à pouvoir 

être insérés dans un système de travail en équipe. 

  

§ 2. La demande du congé en application du paragraphe 1er précise les souhaits de l’agent concernant le jour ou les 

jours auxquels il est en congé. 

  

Le Collège accorde le congé et détermine sur proposition du supérieur hiérarchique le calendrier de travail. Si l’agent 

n’est pas d’accord avec le calendrier de travail, il peut renoncer à sa demande de congé. 

  

En fonction des besoins du service ou à la demande de l’agent le calendrier de travail peut être adapté par le Collège 

communal sur proposition du supérieur hiérarchique. L’agent est informé de cette adaptation deux mois à l’avance. 

  

Une adaptation temporaire du calendrier de travail est possible par accord mutuel entre l’agent et son chef 

fonctionnel. ». 

  

L’article 36 est complété par l’alinéa suivant : 

  

« La durée maximum du congé d’adoption est réduite du nombre de semaines de congé d’accueil en application de 

l’article 36 bis, que l’agent a déjà obtenu pour le même enfant. ». 

  

A l’article 49.2 l’alinéa 3 est remplacé par : 

« Ce certificat MEDEX est soit : 

1° fermé et envoyé immédiatement, par les soins de l’agent, à l’adresse postale unique mentionnée sur ce document. 

2° encodé directement via l’application sécurisée eMediAtt par le médecin de l’agent. » 

  

A l’article 49bis 1 § 2, le deuxième alinéa est remplacé par : 

  

« L'agent est en outre tenu de faire compléter par le médecin le certificat médical MEDEX. Ce certificat est fermé et 

envoyé immédiatement, par les soins de l'agent, à l’adresse postale unique du MEDEX mentionnée sur ce document ou 

encodé directement via l’application sécurisée eMediAtt par le médecin de l’agent. ». 

  

A l’article 94 § 1er les mots « trois mois » sont remplacés par « deux mois » (2 x). 

  

A l’article 98 § 1er les mots « trois mois » sont remplacés par « deux mois » (1 x). 

  

A l’article 101 il est ajouté : 

  

« Le congé pour le travail à mi-temps à partir de 50 ou 55 ans est suspendu d’office lorsque le membre du personnel 

nommé à titre définitif bénéficie de l’un des congés suivants : 

 congé parental ; 

 congé d’adoption et congé d’accueil ; 

 congé pour interruption de la carrière professionnelle pour soins palliatifs ou pour assister ou prodiguer 

des soins à un membre du ménage ou de la famille. 

  

Lorsqu’un membre du personnel nommé à titre définitif n’a pas bénéficié du congé pour le travail à mi-temps à partir 

de 50 ou 55 ans pendant un mois complet, la prime visée à l’article 97 § 1er est alors multipliée par une fraction dont 

le numérateur est le nombre de jours de calendrier de la période du congé pour travail à mi-temps à partir de 50 ou 55 

ans et le dénominateur est le nombre de jours de calendrier du mois. 

  

Dans les autres cas, lorsque les cinquante pour cent du traitement ne sont pas entièrement payés, la prime visée à 

l’article 97 § 1er est réduite de façon proportionnelle. ». 

  

L’article 113 est remplacé par : 

  

« § 1er. L’agent obtient l’autorisation de s’absenter à temps plein pour une période de quatre ans au maximum pour 

l’ensemble de sa carrière. 
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Si cette absence est fractionnée, la période d’absence doit être de six mois au moins. 

  

Par dérogation à l’alinéa 2, l’agent peut demander six fois sur l’ensemble de sa carrière à s’absenter pour une période 

d’un mois. 

  

§ 2. L’agent qui désire bénéficier d’une absence de longue durée pour raisons personnelles communique à l’autorité 

dont il relève la date à laquelle le congé prendra cours et sa durée. 

  

Cette communication se fait par écrit au moins deux mois avant le début du congé, à moins qu’à la demande de l’agent, 

l’autorité n’accepte un délai plus court. Chaque prolongation est subordonnée à une demande de l’agent intéressé, 

introduite au moins un mois avant l’expiration de la période en cours. 

  

Pour les agents qui ont bénéficié entre le 1er décembre 1998 et la date d’application de la modification n°13 du 

règlement d’une absence de longue durée pour raisons personnelles, ces périodes d’absence sont imputées sur la durée 

maximum visée à l’article 113 §1er. ». 

  

A l’article 120  

§1 la réduction des prestations de travail « d’un dixième » est ajouté avant les mots « d’un cinquième » ; 

§ 1er, 2° : les mots « fixées par le présent règlement » sont remplacés par « fixées par l’arrêté royal du 2 janvier 1991 tel 

que modifié ». 

  

A l’article 121, le 1er alinéa du § 3 est remplacé comme suit : 

  

§ 3. En dérogation au § 2, pour les travailleurs qui sont occupés dans un régime de travail à temps plein et qui 

réduisent leurs prestations du travail de moitié, d’un tiers ou d’un quart, l’âge est porté à 50 ans, pour les travailleurs 

qui, à la date de début de la réduction des prestations de travail, satisfont, de manière cumulative aux conditions 

suivantes : 

 avoir exercé un métier lourd pendant au moins 5 ans pendant les 10 années précédentes ou pendant au 

moins 7 ans durant les 15 années précédentes ; 

 avoir exercé un métier lourd pour lequel il existe une pénurie significative de main-d’œuvre parmi les 

suivants : 

a. les infirmiers et le personnel soignant dans les hôpitaux ; 

b. les infirmiers et le personnel soignant dans les maisons de repos et dans les maisons de repos et de soins 

infirmiers ; 

c. les métiers repris dans une liste de métiers en pénurie, constituée à partir des listes régionales des métiers 

en pénurie, établie annuellement par arrêté délibéré en Conseil des Ministre, après négociation au sein du 

Comité commun à l’ensemble des services publics, après avis unanime du Comité de Gestion de l’Office 

national de l’Emploi et de la Commission entreprises publiques. 

  

La notion de métier lourd est définie conformément au deuxième alinéa du § 3 de l’article 8 de l’arrêté royal du 

2 janvier 1991 tel que modifié. 

  

La période de réduction de prestations visée au présent § n’est pas imputée sur les 60 mois visés au § 1er alinéa 1er.» 

  

A l’article 122 §1er l’alinéa suivant est ajouté : « d) Soit de poursuivre ses prestations à temps partiel sous la forme 

d’une réduction d’1/10ème durant une période de 40 mois comme prévu à l’article 102 de la loi susmentionnée, 

lorsqu’il est occupé à temps plein ; au choix de l’agent, cette période peut être fractionnée en périodes de 10 mois ou 

un multiple de ce chiffre. » 

  

A l’article 122 §2 est complété comme suit : « et  à 10 mois de réduction des prestations de travail d’1/10ème. ». 

  

A l’article 129.1. : les mots « jusqu’au 2ème degré » sont supprimés. 

  

L’article 129.3. est remplacé par : 

«Est considéré comme membre du ménage, toute personne qui cohabite avec l’agent. 

  

Comme membre de la famille sont compris les parents jusqu’au deuxième degré et les alliés jusqu’au premier degré de 

l’agent. 

  

Lorsque l’agent cohabite légalement, les parents jusqu’au premier degré de son cohabitant légal et les enfants de son 

cohabitant légal sont considérés comme membres de la famille de l’agent. 
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Par « cohabitation légale » on entend la situation de vie commune de deux personnes comme réglée par les articles 

1475 et suivants du Code Civil. » 

  

L’article 129.5. est complété par l’alinéa suivant : 

  

«A l’exception des situations ou la suspension de l’exécution des prestations de travail ou la réduction des prestations 

de travail est demandée pour fournir une assistance ou des soins à son enfant gravement malade mineur ou à un enfant 

gravement malade mineur qui est membre de la famille, l’attestation visée à l’alinéa premier doit faire apparaître que 

les besoins en matière de soins requièrent effectivement une interruption complète, une diminution d’1/5ème ou la 

moitié, à côté de l’éventuelle assistance professionnelle dont le patient peut bénéficier. » 

  

A l’article 132 au 1er alinéa et au 2ème alinéa : les mots « prorogeable d’un mois » sont remplacés par « prorogeable 

de deux fois un mois » et les mots « prolongeable d’un mois » sont remplacés par « prolongeable de deux fois un mois ». 

  

L’article 134 est remplacé par « Le 4ème mois de congé parental complet, les 7ème et 8ème mois de congé parental à 

mi-temps, les 16ème au 20ème mois de congé parental d’1/5ème temps et les 31ème au 40ème mois de congé parental 

d’un dixième temps ne peuvent faire l’objet d’un paiement d’allocations d’interruption que si l’enfant, pour lequel cette 

période est demandée, est né ou a été adopté à partir du 8 mars 2012. 

  

Si l’enfant concerné est né ou a été adopté avant le 8 mars 2012, le 4ème mois de congé parental complet, les 7ème et 

8ème mois de congé parental à mi-temps ou les 16ème au 20ème mois de congé parental d’un cinquième temps ou les 

31ème au 40ème mois de congé parental d’un dixième temps sont accordés sans allocation d’interruption. » 

  

L’article 136.1 est complété comme suit : « et  à 10 mois de réduction des prestations de travail d’1/10ème. » 

  

L’article 136.2 est remplacé par : 

  

« Les allocations d’interruption peuvent être cumulées avec des revenus provenant soit de l’exercice d’un mandat 

politique, soit d’une activité accessoire en tant que travailleur salarié déjà exercée durant au moins les trois mois qui 

précèdent le début de la suspension ou de la réduction des prestations de travail. 

  

Les allocations d'interruption peuvent aussi être cumulées avec l'exercice d'une activité indépendante complémentaire 

en cas de réduction des prestations de travail. Dans ce cas, pour autant que cette activité indépendante ait déjà été 

exercée durant au moins les douze mois qui précèdent le début de la réduction des prestations de travail, le cumul est 

autorisé pendant une période maximale de : 

 vingt-quatre mois, en cas de réduction d'1/2 d'un emploi à temps plein. 

 soixante mois, en cas de réduction d'1/5 ou d'1/10 d'un emploi à temps plein. 

  

Dans le cas de la suspension des prestations prévue aux articles 117 et 122 § 1er a), les allocations d’interruption 

peuvent également être cumulées avec les revenus provenant de l’exercice d’une activité indépendante pendant une 

période maximale de 1 an. 

  

Les allocations d’interruption ne peuvent être cumulées avec une pension, hormis : 

a. Avec une allocation de transition, conformément au Livre Premier, Titre 1er, Chapitre IIbis de la loi du 15 

mai 1984 portant mesures d’harmonisation dans les régimes de pension, Chapitre II de l’arrêté royal n° 72 

du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants ou Chapitre 

IV de l’arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs 

salariés ; 

b. Avec une pension de survie pendant une période unique de 12 mois civils consécutifs ou non ; 

 La période de 12 mois civils est réduite du nombre de mois où : 

 Une indemnité au sens de l’article 64quinquies de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement 

général du régime de pension de retraite et de survie des travailleurs salariés ; 

 Une indemnité au sens de l’article 107 quater de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement 

général relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants ; 

 Un revenu de remplacement, au sens de l’article 76, 10° de la loi-programme du 28 juin 2013 

A été cumulé avec le bénéfice d’une pension de survie. 

  

Pour l’application de cette disposition, sont considérées comme pension, la pension de vieillesse, de retraite, 

d’ancienneté ou de survie, et tous autres avantages en tenant lieu, accordés : 

a. par ou en vertu d’une loi belge ou étrangère. 

b. par un organisme de sécurité sociale, un pouvoir public ou d’utilité publique, belge ou étranger. 
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Le droit à l’interruption de carrière sans le paiement d’allocations peut seulement être accordé lorsque : 

1. l’agent bénéficie d’une pension de survie ; 

2. l’agent, qui a commencé une activité indépendante, a perdu le droit aux allocations parce qu’il a dépassé le 

délai prévu à l’alinéa 2. » 

  

L’article 137.1 : est remplacé par : « Les travailleurs qui veulent bénéficier d’une allocation d’interruption introduisent 

à cette fin une demande auprès de l’Office National de l’Emploi. Cette demande doit être envoyée par lettre 

recommandée à la poste à l’adresse de l’Office national de l’Emploi mentionnée sur le formulaire de demande visé à 

l’article 137.2. ». 

  

A l’article 137.2 : Les mots « moyennant l’approbation du Ministère de l’emploi et du Travail », sont supprimés. 

  

L’article 139 est remplacé par : 

« Le droit aux allocations est ouvert à partir du jour indiqué sur la demande d’allocations, lorsque tous les documents 

nécessaires, dûment et entièrement remplis, sont envoyés au bureau du chômage dans le délai de deux mois, prenant 

cours le lendemain du jour indiqué sur la demande, et calculé de date à date. Lorsque ces documents dûment et 

entièrement remplis, sont envoyés en dehors de ce délai, le droit aux allocations n’est ouvert qu’à partir du jour de leur 

envoi. » 

  

Les articles 140.1., 140.2. et 140.3 sont remplacés par les articles 140 et 140bis suivants : 

  

« Article 140. L’agent à temps plein peut exercer ses fonctions par prestations réduites pour convenance personnelle.  

  

L’agent est tenu d’accomplir la moitié, les deux tiers, les trois quarts, les quatre cinquièmes ou les neufs dixièmes de la 

durée des prestations qui lui sont normalement imposées. 

  

L’autorisation d’exercer des prestations réduites est accordée pour une période de trois mois au moins et de vingt-

quatre mois au plus. 

  

Les prestations réduites doivent toujours prendre cours au début du mois.  

  

Article 140 bis.  § 1. L’agent qui désire bénéficier de prestations réduites pour convenances personnelles communique à 

l’autorité dont il relève la date à laquelle le congé prendra cours et sa durée. 

  

Cette communication se fait par écrit au moins deux mois avant le début du congé, à moins qu’à la demande de l’agent, 

l’autorité n’accepte un délai plus court. Chaque prolongation est subordonnée à une demande de l’agent intéressé, 

introduite au moins un mois avant l’expiration de la période en cours. 

  

§ 2. Le régime de travail pour la réduction des prestations en application de l’article 140 est fixé comme suit : 

  

1° la réduction des prestations d’un dixième est un régime de travail en vertu duquel l’agent est tenu d’accomplir un 

dixième de prestation en moins que celles afférentes à une mise au travail à temps plein ; la répartition des prestations 

est établie par demi-jours, par jours entiers ou par heures et les prestations peuvent être réparties sur deux semaines ; 

  

2° la réduction des prestations d’un cinquième est un régime de travail en vertu duquel l’agent est tenu d’accomplir un 

cinquième de prestations en moins que celles afférentes à une mise au travail à temps plein ; la répartition des 

prestations est établie par demi-jours, par jours entiers ou par heures sur une semaine ; 

  

3° la réduction des prestations d’un quart est un régime de travail en vertu duquel l’agent est tenu d’accomplir un 

quart de prestations en moins que celles afférentes à une mise au travail à temps plein ; la répartition des prestations 

est établie par demi-jours, par jours entiers ou par heures sur deux semaines ; 

  

4° la réduction des prestations d’un tiers est un régime de travail en vertu duquel l’agent est tenu d’accomplir un tiers 

de prestations en moins que celles afférentes à une mise au travail à temps plein ; la répartition des prestations est 

établie par demi-jours, par jours entiers ou par heures sur trois semaines ; 

  

5° la réduction des prestations de moitié est un régime de travail en vertu duquel l’agent est tenu d’accomplir la moitié 

de prestations en moins que celles afférentes à une mise au travail à temps plein ; la répartition des prestations est 

établie par demi-jours, par jours entiers ou par heures sur une semaine ou un mois ; 

  

Par dérogation à l’alinéa 1er, les régimes de travail énumérés à l’alinéa 1er peuvent être adaptés de manière à pouvoir 

être insérés dans un système de travail en équipe. 
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§ 3. La demande du congé en application du paragraphe 1er précise les souhaits de l’agent concernant le jour ou les 

jours auxquels il est en congé. 

  

Le Collège accorde le congé et détermine sur proposition du supérieur hiérarchique le calendrier de travail. Si l’agent 

n’est pas d’accord avec le calendrier de travail, il peut renoncer à sa demande de congé. 

  

En fonction des besoins du service ou à la demande de l’agent le calendrier de travail peut être adapté par le Collège 

communal sur proposition du supérieur hiérarchique. L’agent est informé de cette adaptation deux mois à l’avance. 

  

Une adaptation temporaire du calendrier de travail est possible par accord mutuel entre l’agent et son chef 

fonctionnel. ». 

  

A l’article 142.2 le § 2 est supprimé. 

  

L’article 163 : est remplacé par « Les dispositions contenues dans la version coordonnée du présent règlement 

(modification n°13 comprise) sont applicables à partir du 1er février 2021." 

  

ARTICLE 2. Les agents qui bénéficient, à la date d’entrée en vigueur de l’arrêté royal du 9 mars 2017 modifiant 

diverses dispositions en matière de travail flexible dans le secteur public, d’une absence de longue durée ou des 

prestations réduites pour raisons personnelles, restent régis par les dispositions qui leur étaient applicables jusqu’à 

l’expiration de la période d’absence en cours. 

  

ARTICLE 3. La présente modification prendra cours à partir du 1er février 2021. 

 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE revient en séance. 
 

 

20. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE – EXTENSION DE 

L’AGGLOMERATION DE THIEUSIES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 janvier 2021 le règlement 

complémentaire sur le roulage en vue d’étendre la zone « 50 » à Thieusies. 

 

Cette extension de l’agglomération de Thieusies permettra : 

 D’inclure le centre équestre dans la zone 50 ; 

 De permettre de réaliser un effet de porte en amont du centre équestre et permettre une visibilité suffisante de 

l’effet de porte en venant du Roeulx. 

 

Monsieur le Conseiller HACHEZ : 

Le point proposé à l’ordre du jour porte sur l’extension de l’agglomération du village de Thieusies avec élargissement 

de la zone 50 km/h sur la route en provenance du Roeulx au carrefour de la rue des Clochettes à proximité du manège. 

Cette extension est liée à l’installation d’un système ralentisseur chicane avec effets de porte qui a pour but de ralentir 

la circulation des véhicules ( autos et camions ) et donc de protéger les usagers faibles. Notre première question est le 

pourquoi d’arrivée de ce dossier ponctuel alors que notre échevin de la mobilité nous a toujours dit qu’il ne fallait pas 

intervenir de façon ponctuelle mais qu’il fallait réfléchir à un plan de mobilité global. Notre deuxième question porte 

sur les plans précis qui n’ont pas été présentés au Conseil à la fin de l’année dernière. En réunion de commission, nous 

découvrons sur le plan précis de l’aménagement de Thieusies que des couloirs latéraux aménagés pour le passage des 

cyclistes n’ont pas été prévus et donc que la sécurité des usagers faibles n’a pas été garantie. La chicane oblige les 

cyclistes de repasser sur le cheminement des autos et des camions et de se trouver nez à nez face à un véhicule d’une 

autre dimension et d’une plus grande vitesse. Après la réunion de la commission, notre conseiller en mobilité a pris 

contact avec le SPW et la réponse de celui-ci précise de façon nuancée que l’installation du couloir latéral peut être 

analysée au cas par cas en tenant compte de la déclivité de la voirie et de la perte de priorité pour le cycliste. Nous 

resterons fidèles au principe de protection de l’usager faible mais notre groupe votera le point proposé à l’ordre du jour 

en demandant au Collège Communal de tenir compte de nos questions et remarques. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Je me permets de répondre à l'interpellation de Monsieur HACHEZ, votre première question relative au plan de 

mobilité global, souvenons-nous, nous avons décidé d'un certain nombre d'installations d'effets de porte qui visaient à 

réguler la sécurité routière, notamment, réguler la vitesse des voitures et, forcément, aussi, si on régule la vitesse des 

voitures, on protège les usagers faibles.  Dans ce cadre-ci, nous sommes dans un plan global d'effets de porte que nous 

avons déjà voté et que nous avons déjà décidé et donc, c'est un effet de porte supplémentaire qu'on amène,  évidemment, 

grâce à l'extension du village de Thieusies, ça me paraît important de protéger les usagers faibles dans ce cadre.  La 

deuxième chose, c'est qu'il existe, bien sûr, des effets de porte qui permettent aux cyclistes de passer sur les côtés, je ne 

suis pas sûr que ces passages sur les côtés dans des effets de porte soient  sécurisés pour les cyclistes.  D'abord, les 

automobilistes quand ils passent ces effets de porte envoient de multitudes grasses sur les côtés et donc, forcément, là 

où les cyclistes doivent passer.  Si un cycliste passe par un effet de porte, il fait ralentir le charroi des voitures et donc, 

c'est un principe, vous avez exactement le même principe dans une zone 30, dans une zone 30, vous pouvez considérer 

qu'à un certain moment, le cycliste prend sa place et que l'automobiliste est ralenti par le cycliste, il faut, simplement, et 

c'est ce qu'on espère, c'est l'objectif que l'on poursuit, qu'il y ait suffisamment de cyclistes en centre-ville pour que les 

automobilistes puissent ralentir.  Je pense que ce qu'on vous propose, ici, c'est premièrement, de ralentir la vitesse de 

voitures qui rentrent dans Thieueies, deux, de trouver un effet de porte qui permette de sécuriser le passage du piéton et 

du cycliste.   

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ça veut dire que le projet peut être amendé, revu, on peut rediscuter de ces éléments-là, l'essentiel est de pouvoir avoir 

cette extension de l'agglomération "zone 50" jusqu'après le centre équestre, c'est quelque chose qui était demandé 

depuis pas mal temps et par rapport à l'effet ralentisseur, on pourrait revoir avec vous le meilleur aménagement 

possible, je sais que c'était quelque chose qui était déjà revenu plusieurs fois, vous savez qu'on a décidé de mettre 

100.000 euros pour les effets de porte annuels à mettre en place, on avait dégagé au niveau du Collège une série 

d'emplacements et il y avait eu la demande en Conseil communal d'avoir des éléments sur les emplacements précis, 

etc… l'entreprise a été désignée, une fois qu'on a l'ensemble des éléments, on vous donnera les informations en la 

matière et on pourra réfléchir au meilleur positionnement.  

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je vous remercie Madame la Bourgmestre pour votre réponse circonstanciée qui permet de comprendre qu'il y a de la 

nuance dans l'aménagement parce que c'est vrai qu'on avait voté un marché public et tout le monde l'a voté avec des 

aménagements types et c'est vrai qu'ici, à l'occasion de l'examen de la modification de l'entrée de l'agglomération de 

Thieusies que nous soutenons, comme Monsieur HACHEZ l'a expliqué, on est bien favorable à cet élément-là.  On s'est 

confronté à une situation où on a une largeur de voirie relativement importante à cet endroit et qui permet, donc, des 

aménagements latéraux et je pense que même si on a voté un principe d'aménagement et je m'en réjouis que vous soyez 

favorable à la question parce qu'entre temps, j'ai pu consulter ce qu'on appelle la Sécurothèque, ce sont des fiches de 

sécurité routière qu'éditent le SPW et en l'occurrence quand le rétrécissement de la bande est supérieur à 2,5 m, 

l'espace pour passer est suffisamment large, et bien de façon surprenante, le SPW encourage le maintien de bande 

latérale et cela s'applique à toutes les zones dans lesquelles ont étaient à 50 km/h, j'entendais l'Echevin de la Mobilité 

parler des zones 30 km/h, c'est différent dans les zones 30km/h, là, on a une très forte réduction de vitesse des véhicules 

et dans ce cadre-là, les cyclistes peuvent s'insérer, normalement, dans la circulation automobile.  Ici, évidemment, on 

est en zone 50km/h, c'est une vitesse plus rapide et dans laquelle le cycliste est moins bien protégé.  Je me réjouis de 

l'ouverture qui est la vôtre, ici, au Conseil communal et j'espère que vous nous tiendrez attentifs des choix concrets qui 

seront posés dans les prochaines semaines et donc nous voterons bien sûr ce point. 

 

 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

  

Vu le règlement général de police de la circulation routière ; 

  

Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 

routière ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant qu’il y a lieu d’étendre l’agglomération de Thieusies pour : 

 Inclure le centre équestre dans la zone 50 ; 
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 Permettre de réaliser un effet de porte en amont du centre équestre et permettre une visibilité suffisante de 

l’effet de porte en venant du Roeulx; 

  

Considérant la vue des lieux opérée le 2 octobre 2020; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

A l’unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1: 

La modification de l’agglomération de Thieusies comme suit : 

 Rue des Clochettes, à son débouché sur la rue de la Roche ; 

 Chemin de la Barrière de Gottignies, 50 mètres avant la rue des Clochettes (venant de Gottignies) 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux F1 et F3. 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 

  

  

21. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE - BOUCLE DU HAINAUT - ETAT DE LA 

SITUATION – INFORMATION  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

  

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 26 janvier 2021 des 

derniers éléments d’information dans le cadre du dossier « Boucle du Hainaut ». 
  

1. Le 18.12.2020 : Première commission des Bourgmestres « Boucle du Hainaut ». Il s’agit d’une collaboration 

entre IDEA et IDETA avec les 14 communes directement impactées par le projet. 

Cette commission a pour mission : 

◦ D’assurer la veille du dossier et la coordination du partage des informations disponibles vers les 

acteurs communaux ; 

◦ D’accompagner la commission des bourgmestres lors de rencontres diverses et/ou dans la sollicitation 

et le suivi d'expertises spécifiques complémentaires éventuelles, dont l’encadrement juridique ; 

◦ De faire part de l’avancée des travaux aux Conseils d’Administration des deux ADT. 

  

2. Le 04.01.2021 : Elia a déposé son dossier de base auprès du Gouvernement wallon accompagné des 22.000 

réclamations émises par les riverains, ainsi que les avis remis par chaque Conseil communal des Villes 

directement impactées par le tracé proposé actuellement et les avis de diverses commissions consultatives. 

  

3. Les 08 et 09.01.2021 : Le Ministre Borsus a organisé une visite de terrain parcourant les 14 communes qui 

seraient directement impactées par le tracé Boucle du Hainaut si le projet devait voir le jour. 

En organisant un arrêt à Chaussée-Notre-Dame-Louvignies, le 09 janvier avec les 4 chefs de file de notre 

Conseil communal et quelques représentants du groupement Revolth Soignies, nous avons rappelé les 

inquiétudes et préoccupations de nombreux citoyens ainsi que les arguments fondés qui justifient la demande 

d'abandon du projet par le Conseil communal sonégien en octobre dernier et les 22.000 citoyens ayant rédigé 

une réclamation (dont 6618 réclamations sonégiennes, représentant près d’un tiers des réclamants !). 

En plus de l'impact sur notre environnement, notre ruralité et notre patrimoine, dans le contexte de crise 

sanitaire actuelle, nous avons également rappelé qu’il était indécent de négliger les risques sur la santé des 

citoyens. 

Quelques enfants sonégiens se sont également invités à la visite pour laisser un souvenir au Ministre à défaut de 

laisser leur sort entre ses mains. Un moment particulièrement touchant. 

Au nom de la ville de Soignies, la Bourgmestre lui a également offert un livre sur notre « Simpélourd » en lui 

expliquant notre folklore mais surtout en lui demandant que les Sonégiens et les citoyens de Wallonie ne soient 

pas les « cocus » de l’histoire... 

Tous ces gestes forts, ces manifestations, cette mobilisation citoyenne historique ne devraient laisser personne 

de marbre! 

  

4. Après cette visite de terrain de Willy Borsus, Tinne Van der Straeten, JL Crucke et Ph. Henry prévoient 

chacun également une visite de terrain en février. Ces rencontres consistent en une réunion de 1 à 2h entre le 

Politique et une délégation de REVOLHT. 
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5. Le 15.01.2021: La CUC propose, dans un communiqué de presse, d’inviter la Ministre Céline Tellier à venir 

sur le terrain. 

  

6. Le 22.01.2021 : Deuxième commission des Bourgmestres « Boucle du Hainaut », au cours de laquelle une 

visite des 14 communes par la Ministre Tellier et une visite du fonctionnaire délégué sur le terrain ont été 

demandées. 

  

7. Le 05.02.2021 : Une rencontre est prévue entre les 4 chefs de file sonégiens et le groupement REVOLHT 

Soignies   

  

8. Le groupement REVOLHT est actuellement en train de se constituer en ASBL. Le nom de REVOLHT a été 

définitivement adopté par les 14 Groupements citoyens pour le nom de l'asbl. Les statuts sont à la lecture 

chez un avocat 

  

9. Visite de Mme Tellier: en attente d'infos suite à la demande de la Conférence des Bourgmestres de revoir le 

parcours.  

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Voilà pour un point sur les derniers éléments sur Boucle du Hainaut, sachez qu'on est vraiment tous, au niveau du 

Conseil communal, ultra attentifs par rapport à l'avancée de ce dossier. 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESNES 

  

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 
Rapidement pour donner quelques nouvelles puisque nous avons été mandatés, je parle de mon collègue Patrick 

PREVOT et de moi-même par le Conseil communal pour interroger, régulièrement, les Ministres concernés, je ne sais 

s'il y a des nouvelles du Fédéral mais en tout cas du côté Parlement wallon, tant il y a 15 jours et aujourd'hui encore, il 

y a eu des débats sur le sujet "Boucle du Hainaut", le Ministre BORSUS a, effectivement, confirmé qu'il avait reçu le 

dossier le 06 janvier dernier, par contre, il n'a pas pu nous préciser, à ce stade, si le dossier déposé était identique à 

celui qui avait été soumis à la phase préalable d'enquête publique, ça, ça reste encore une inconnue. L'étude qu'il avait 

commanditée auprès de Monsieur Jing Dai, professeur à Centralesupélec, a été clôturée, il en a livré, aujourd'hui même 

au Parlement, les quelques éléments qui sont des éléments qui, finalement, posent des nouvelles questions puisque côté, 

je dirai, aspects techniques du dossier, est-ce qu'une ligne enterrée est possible plutôt qu'une ligne aérienne, il semble 

que les données fournies par ELIA soient insuffisantes à ce stade et donc, ça confirme ce qu'il nous a dit quand il est 

venu à Louvignies à notre rencontre, j'avais signalé la réunion ainsi qu'avec celle des riverains où il allait commanditer 

de nouvelles études. On n'a pas encore le détail mais, évidemment, côté du Parlement wallon, je continuerai à lui poser 

des questions et je tiendrai informé le Conseil communal des suites. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Merci Monsieur DESQUESNES. 

Je ne l'ai pas dit mais c'est vrai qu'au niveau de la commission et de la CUC, on avait demandé d'être tenu informé 

aussi des résultats de l''étude et de tout ce qui avait été enclenché en la matière. 

Monsieur PREVOT 

  

Monsieur le Conseiller PREVOT : 
Oui, Madame la Bourgmestre, faire le point au niveau Fédéral, il y a deux semaines, j'ai appris et je pense que c'est à la 

faveur d'une question posée par Monsieur DESQUESNES à Monsieur BORSUS, que ce dernier avait reçu un courrier 

de la part de la Ministre de l'Energie, Madame Tinne Van der Straeten et donc j'avais été un peu surpris du contenu de 

ce courrier, notamment, parce que j'avais moi-même interrogé la Ministre de l'Energie lors de la dernière semaine de 

commission du mois de décembre et qu'elle avait eu une attitude très détachée par rapport au dossier disant à de 

nombreuses reprises, que cela dépendait du niveau régional. Quand on a vu, évidemment, le contenu du courrier dans 

la presse, il y avait des teneurs, des propos, des tournures de phrases qui pouvaient nous faire penser davantage à un 

plaidoyer et donc j'ai prévu de l'interroger, j'avais posé ma question il y a deux semaines. La semaine dernière, la 

commission a travaillé sur des textes et il n'y a pas eu de séance des questions/réponses, cette semaine, ma question 

était agendée, ça ne s'invente pas, la commission a été écourtée suite à une alerte incendie au niveau des bâtiments du 

Parlement Fédéral et donc j'ai bon espoir d'avoir la réponse de la Ministre la semaine prochaine et je vous tiendrai, 

évidemment, au courant, si ça intéresse les collègues, je pourrai même envoyer la réponse par mail à tous les 

Conseillers communaux. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 
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Merci, n'hésitez pas quand vous avez des interventions à peut-être me les relayer ou les relayer à Madame ROISIN 

parce qu'on a fait une liste en commun de l'ensemble des informations entre les 14 villes concernées et on essaie d'avoir 

un maximum d'échanges pour être le plus sur la balle, c'est vraiment des choses qui sont importantes. 

  

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 
Et réciproquement, Madame la Bourgmestre, si je me le permets en fonction de ce qui ressort de la conférence des 

Bourgmestres, ce serait intéressant qu'on soit informés pour qu'on puisse bien fonctionner. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Parfait, je partage, totalement, je pense que c'est vraiment en étant uni qu'on arrivera, je l'espère, à se faire 

entendre. Honnêtement, restons sur cette même longueur d'onde.  

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Monsieur VENDY 

  

Monsieur le Conseiller VENDY : 
Oui, Madame la               Bourgmestre, je suis quand même étonné de la façon dont travaillent certains Cabinets, sans 

citer de nom,  puisque dans ce dossier lorsque des questions qui sont posées par les citoyens ou les associations ou les 

politiques au niveau des communes, ces questions sont relayées par les Cabinets vers ELIA et ils attendent d'ELIA des 

réponses, je trouve qu'à un moment donné, il faudrait quand même se poser, aussi, des questions quant au 

fonctionnement utilisé par les Cabinets puisqu'ils vont rechercher les réponses aux questions qu'on leur pose chez 

ELIA, ça me permet "pervers", j'en resterai là. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

D'où l'importance, on le dit depuis le début, d'avoir des études les plus indépendantes possibles qui permettent de 

répondre, notamment, aux deux premières questions de base, est-ce qu'il faut un tel type de projet ? Est-ce que la 

technologie proposée est la bonne ? 

  

Monsieur le Conseiller VENDY : 
Je vous rejoins au niveau de cette première question, faut-il ce projet ? 

Je vous remercie. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Ça, on n'arrive toujours pas à nous le démontrer. 

Monsieur BRILLET 

  

Monsieur le Conseiller BRILLET : 
J'ai encore eu une réunion d'IPFH cet après-midi et j'ai demandé qu'elle était la réponse d'ELIA à l'interpellation que 

nous avons faite et nous n'avons pas eu de réponse d'ELIA, c'est une première chose, maintenant, devait-on attendre 

une réponse sachant que c'étaient des remarques concernant les communes traversées par la Boucle du Hainaut qui 

n'étaient pas d'accord. Notre part, j'ai entendu dire à cette réunion qu'il y avait deux grands projets d'ELIA et que l'un 

des grands projets, il y a les éoliennes de la mer du Nord et c'était le transport de cette énergie entre la Belgique et 

l'Allemagne. Donc, ce que nous avons bien senti l'un comme l'autre depuis le départ, c'est que traverser nos zones, ce 

n'est pas nécessairement pour que ces zones soient bien approvisionnées mais c'est surtout pour qu'il y ait un lien entre 

la Belgique et l'Allemagne et peut-être encore plus, c'est là-dessus que nous devons insister parce que je crois que si on 

vient dénaturer nos campagnes pour les relations Belgique/Allemagne, là, je crois qu'on est tout à fait en dehors de ce 

que nous désirons. Le passage de la Boucle du Hainaut dans nos régions ne sera qu'un passage d'approvisionnement 

mais qui ne nous est pas, forcément, destinés.  

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Merci Monsieur BRILLET, on partage votre point de vue. 

Monsieur HOST 

  

Monsieur le Conseiller HOST : 
D'une manière très courte, l'assemblée générale d'ORES confirme, aussi, j'ai pu y participer, d'une manière virtuelle, 

les propos de Monsieur BRILLET maintenant, mais d'une manière très manifeste et là, les partis politiques n'avaient 

pas, nécessairement, les mêmes vues que ceux qui vont à l'encontre du projet. 

  

Monsieur le Conseiller BRILLET : 
C'est exact. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 
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Ce serait bien qu'on attire l'attention de chaque représentant des villes concernées de se faire entendre dans ces 

différentes instances, c'est quelque chose de très important, quand vous avez des ordres du jour ou on sent qu'on va 

parler de ça, n'hésitez pas à nous alimenter et qu'on puisse faire passer l'info auprès de l'ensemble des Bourgmestres 

pour attirer l'attention de chaque représentant de nos villes, ceux qui le souhaitent de se faire entendre à ces différentes 

instances. Il faut continuer à jouer collectif, c'est vraiment ultra important. 

Monsieur LECLERCQ 

  

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 
Je voudrais simplement rappeler dans le processus, puisque nous sommes d'accord et nous sommes en front commun 

pour nous opposer à la Boucle du Hainaut, qu'il y a, au départ, un changement d'affectation au sol et que c'est du 

registre de notre Ministre BORSUS et donc, il ne faut pas partir dans tous les sens, il faut rappeler, simplement, que la 

première opposition, c'est le Ministre BORSUS qui pourrait intervenir et bloquer le dossier, bien sûr, il l'étudie, on l'a 

vu circonspect venir sur notre territoire mais il faut rappeler que le premier processus de blocage par rapport à la 

Boucle du Hainaut, c'est notre Ministre BORSUS et je tiens à le rappeler parce que c'est quand même important si on 

ne délivre pas une zone d'affectation au sol de 200 mètres dans le corridor de la Boucle du Hainaut, la suite du projet 

ne se fera pas et donc, c'est très important de rappeler les échéances. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Je pense que c'est important d'interpeller les différents Ministres qui auront un rôle à jouer comme, par exemple, aussi 

la Ministre de l'Environnement car c'était quelque chose qui était fortement demandée par les riverains, c'était, 

notamment, en Wallonie, on n'a pas de seuil par rapport aux ondes (coupure),l'environnement en région wallonne, on 

n'a pas de seuil par rapport aux ondes électromagnétiques, c'était quand même une demande des riverains, des 

différents groupements (Revolht), c'était qu'il y ait cette réflexion-là, là, c'est quand même dans les mains de la Ministre 

TELLIER et des contacts qu'on avait eus avec notamment Sophie PECRIAUX, elle nous avait dit qu'elle l'avait 

interpellée là-dessus et que, elle, aussi, la Ministre TELLIER a lancé des études afin de se positionner par rapport à ça, 

mais, je pense que les timings ne seront pas bons. Comment le Ministre BORSUS pourrait se positionner alors que les 

résultats des études pourraient arriver plus tard, c'est quand même un peu inquiétant, je trouve, pas inquiétant mais qui 

ne vas pas dans le bon sens d'où l'importance d'interpeller les différentes personnes qui peuvent émettre des avis et 

réagir dans le dossier. Le fonctionnaire délégué donnera un avis en définitif et c'est important aussi qu'il vienne sur le 

terrain et d'autres Ministres qui ont émis d'eux-mêmes le souhait de venir à la rencontre et c'est intéressant, aussi, que 

chacun puisse se faire son idée.  

  

22. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

 

Question de Madame VOLANTE : J’aurais une question à poser sur le thème du parking et il y aura trois petites 

sous questions. D'abord, je voulais savoir s'il était envisageable, d'ici la fin de l'année, de faire un geste pour le parking 

au centre-ville à l'instar de ce qui se fait dans certaines communes qui proposent une gratuité à partir de maintenant 

jusqu'à la fin de l'année pour relancer un petit peu le commerce au centre-ville ça c'est une première chose, je parle de 

la ville de Wavre entre autres et j'ai vu un petit peu partout que d'autres communes emboîtaient le pas. La deuxième 

sous question au niveau parking, il y a quelques mois, je pense peut-être  

même déjà une bonne année, nous avions une discussion avec Monsieur Benoît LELCLERCQ concernant la 

signalisation du parking du haricot parce qu'il arrive souvent que les personnes le prennent en sens inverse, les 

personnes, qui ne sont pas forcément de SOIGNIES, ne font pas attention et à plusieurs reprises, je me suis retrouvée 

avec une personne en face de moi et je vous en avais parlé et, à la troisième fois, vous m'aviez dit je pense que je peux 

vous donner raison parce que je pense que vous en aviez été témoin aussi d'une telle situation, je voulais savoir où ça 

en était, si, néanmoins, ça a été fait entre temps parce que je circule plus trop tant mieux, mais je voulais le souligner. 

La troisième chose, c'est que vendredi dernier, le 11 décembre vers 14h30, il y a une des bornes Rauwers sur la place 

Verte qui ne voulait pas délivrer le ticket une heure gratuite de parking donc c'était simplement s'il y avait moyen de 

vérifier ça, c'est arrivé vendredi après-midi, j'en ai terminé et je vous remercie 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de Vie pour réponse 

La politique de stationnement telle que développée actuellement propose une gratuité d’une heure pour chaque 

usager en dehors de la période de midi qui étend encore cette disposition dès lors afin de préserver une disponibilité 

pour chacun, aucune modification n’était nécessaire.  

En ce qui concerne la signalisation du parking du haricot,  un constat identique a été fait par les services. 

A priori, il s’agit de conducteurs qui repartent vers la place Van Zeeland depuis le milieu de la place Verte et qui 

n’ont pas envie de faire le tour du haricot. 

La signalisation du giratoire est conforme et apposée avec un signal D5 sur chacune des 3 entrées.  

Des lignes au sol avaient été ajoutées. Nous pouvons envisager de les remarquer au printemps. 
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Aussi, une information auprès de nos services de police sera faite pour leur demander d’être également vigilants. 

La gestion des nouveaux horodateurs est centralisée. 

Toute panne est transmise au dispatching de Rauwers. Les horodateurs sont contrôlés manuellement chaque jour 

 par le steward de Rauwers. 
  

Question de Madame MARCQ :   j'ai une petite question et une petite remarque, la question, c'est par rapport au mur 

qui longe le parc Pater où en fait la végétation est en train de s'imbriquer dans les joints et donc peut-être j’ai peur que 

ce mur finisse par s'effondrer parce que la végétation c'est la nature et la nature fait ce qu'elle a envie et donc voir si on 

peut peut-être être vigilant à ça. Alors juste une remarque mais à mon avis à tout le monde a dû le remarquer quand je 

reviens de ma journée de travail, les lampes de la Chaussée d'Enghien ne fonctionnent plus tout simplement donc ça 

c'est une question de sécurité pour nos piétons et pour nos automobilistes aussi ça fait deux jours apparemment.  

  

Réponse de la DO1- Travaux, Patrimoine et Logement pour réponse  

Nous sommes vigilants quant à la maintenance des murs de clôture des propriétés communales ; que ce soit les parcs 

ou les cimetières. Le mur de clôture du parc Pater a déjà fait l’objet de réparations et est entretenu régulièrement. 

Une partie cependant n’est pas communale, des contacts seront pris avec le propriétaire pour voir de quel tronçon il 

s’agissait et de voir quelles interventions pourraient être réalisées. 
  

Pour l’éclairage à la Chaussée  d’Enghien, le problème a été signalé au SPW (centre perex à Namur). 
  

Question de Madame LEFEBVRE : les théodosiens seront, probablement, très heureux de voir que des travaux à la 

rue de la Saisinne sont prévus, par contre, nous, n'avons rien vu dans le budget au sujet de travaux d'aménagement du 

carrefour de la Saisinne. On en a déjà parlé, vous n'êtes pas sans savoir que ce carrefour est extrêmement 

accidentogène alors qu'il suffirait parfois de peu d'infrastructures et de peu de moyens financiers pour sécuriser ce 

carrefour. Alors peut-être que le Collège est dans une réflexion plus large mais je vous pose la question y-a-t-il de la 

part du Collège quelque chose d'envisager à cet endroit ? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de Vie pour réponse 

D’après les données d’accidentologie de la zone de police, deux accidents avec blessés légers sont à déplorer depuis 

2001 dans ce carrefour (en 2005 et 2006). 

A priori, il n’est donc pas extrêmement accidentogène. 

Nous avions aussi été confrontés à un accident survenu début 2020. Apparemment, une voiture qui arrivait à vive 

allure depuis Neufvilles et qui avait perdu le contrôle en entrant dans la rue de la Saisine, sans doute dû à un excès 

de vitesse. 

Le carrefour est situé en ligne droite, les débouchés et la signalisation de la priorité de droite sont visibles et il est 

muni d’éclairage. 

S’agissant d’un axe inter-village assez fréquenté et avec des vitesses pratiquées sans doute élevées, une étude est en 

cours afin d’augmenter la visibilité par un marquage au sol différencié. 

Ici aussi, nous pourrions en discuter avec nos services de police afin de prévoir des contrôles de vitesse.  
  

  

Question de Madame DOBBELS :  l'intersection chemin des Chauffours et la Granitière Hannuise, me perturbe, en 

fait, il y a une habitation d'une personne que je connais qui n'a plus d'adresse finalement, elle habite 29 Chemin des 

Chauffours ou 1 Granitière Hannuise, le facteur est peu perturbé déjà qu'il n'y a plus beaucoup de facteurs et je le 

plains et donc elle n'est même pas reprise sur les plans où il y a tous les travaux, vous voyez, je l'ai vue parce qu' elle 

me l'a montré et donc on peut faire quoi à ce niveau-là, elle s'appelle Carole Hachez, elle a accepté que je donne son 

nom, vous la connaissez certainement. 

  

Réponse de la Direction générale pour réponse à transmettre à Ch. DUBOIS 

Cette personne  est domiciliée au 29 Chemin des Chauffours et non 1, rue de la Granitière Hanuise". 

Personne n'habite au 1 rue de la Granitière Hanuise." 
  

Question de Madame PLACE :  mon intervention va être un peu longue parce que c'est une question  globale 

avec des sous-questions mais toujours sur la même thématique. Nous sommes à l'heure des réductions d'émissions de 

gaz à effet de serre, l'Europe sonne le glas des voitures essence ou diesel, en effet, selon ses souhaits leur vente sera 

interdite dans un espace très proche dans le temps. On conseille donc aux automobilistes d'opter pour un véhicule 

électrique ou hybride les constructeurs misent d'ailleurs sur cette probabilité. Or, dans notre ville de Soignies, force est 

de constater les difficultés rencontrées par les futurs propriétaires de ces véhicules pour pouvoir accéder à une 

recharge devant leur domicile s'il ne dispose pas d'une villa 4 façades et ou d'un garage individuel, ce qui n'est pas le 

choix ou la possibilité de tout le monde. Les bornes publiques ne peuvent, en effet, n'être que des boosters qui sont, 

économiquement, un peu plus chers quand même pour un usage quotidien. Vous signalez à cette occasion que la ville à 

un contrat avec ORES pour les deux bornes qui se situent sur la place du Millénaire qui sont en panne depuis 18 mois 
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et lorsque les gens font appel pour les dépannages, ils se retrouvent sur un call-center Allemand ou Luxembourgeois 

donc il y aurait peut-être déjà lieu de revoir ce contrat avec ORES pour permettre aux citoyens qui souhaitent un 

booster pour pouvoir y accéder. Je reviens maintenant à autre chose de plus pratique à ce niveau-là donc nous sommes 

je vous, à cette heure, des achats de véhicules hybrides ou carrément électriques, les services mobilité qui ont été 

effectivement contactés par de futurs acquéreurs ont reçu cette réponse orale disant que les aménagements dans cette 

rue ne comportant que des maisons mitoyennes 2 façades seraient même carrément interdites pour l'installation d'un 

compteur individuel ou du moins pour pouvoir stationner leur véhicule devant leur domicile temporairement afin de 

recharger leurs véhicules.  N'est-ce pas donc en totale contradiction avec les recommandations tant belges 

qu'européennes que de freiner le développement de ce genre d'actions, les services de mobilité de la Ville ont-ils 

réellement l'intention d'interdire ce genre d'installation et de recharge pour les acquéreurs ne disposant pas donc d'un 

garage ou d'un accotement individuel ? Allez-vous, comme il a été sous-entendu dans ces conversations, interdire au 

nom de nuisance environnementales des câbles circulant sur les trottoirs et quelle sera votre attitude face aux 

propriétaires ayant déjà obtenu, auparavant, lesdites dérogations ? Où est à qui le citoyen qui veut faire les frais 

d'acquisition d'un véhicule hybride ou électrique doit-il s'adresser pour obtenir cette dérogation si elle est maintenue ? 

N'oublions pas que de nombreuses sonégiens ont déjà fait des efforts considérables pour installer des panneaux 

photovoltaïques et ils souhaitent les employer pour recharger leur véhicule ? Pour terminer cette intervention, je 

voudrais, également, ajouter que la réponse du recours au CNG n'est pas une réponse acceptable au vu du peu de 

recharges disponibles à part bien sûr la Ville de Soignies qui en possède une parce que sur notre territoire national ou 

européen, elles sont quand même encore très rares. Je vous remercie pour votre attention. 

  

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de Vie pour réponse 

Il est vrai que la collectivité devra garantir la mise en place des conditions nécessaires en vue d’organiser la recharge 

des véhicules électriques. 

C’est une question globale dont la réponse ne repose pas essentiellement sur l’initiative des communes. 

En termes de mobilité, qu’elle soit électrique, au diesel ou au CNG, une voiture particulière qui occupe 10m² durant 

23h par jour reste une contrainte pour le domaine public. 

Monsieur HUWAERT a informé le riverain qu’il n’y aurait pas de dérogations aux interdictions de stationnement 

déjà liées au code de la route pour stationner un véhicule électrique. 

Il l'a aussi informé qu’il ne serait pas envisageable que les trottoirs publics soient parsemés de câbles électriques. 

Aucune autorisation ne pourra être donnée, il en va de la responsabilité du propriétaire en cas de chute d’un piéton. 
  

A ce stade, Monsieur HUWAERT a orienté le riverain vers une alimentation électrique à trouver dans un garage à 

louer ou un emplacement de stationnement en parcelle privée à mutualiser avec un autre riverain. Un accord 

pourrait être trouvé avec un propriétaire pour recharger le véhicule en question durant cette plage horaire. 
  

Enfin, et sans être un expert en motorisation, Monsieur HUWAERT a  informé le riverain que la motorisation au 

CNG lui semblait globalement plus verte que l’électrique.  
  

Question de Monsieur FLAMENT : ça concerne la rue Joseph Quintart à CHEE-N-D-LOUVIGNIES, il y a un souci 

d' accident devant l'école, la mise en cause, c'est l'avancement du trottoir qu'on a fait et ça rétrécit la route et ce n'est 

pas bien signalé, est-ce qu'il est possible de mettre un panneau de rétrécissement de chaussée un peu avant ? Ma 

deuxième question, vous savez qu'au Chemin de Neufvilles, à la sortie de Neufvilles pour aller sur Soignies, on a 

changé les panneaux de limitation de vitesse, les 50, 70 et 90, on les a mis plus loin et les riverains ne voient pas de 

différence par rapport à avant. La solution, ce sont des contrôles ou peut-être réétudier l'affaire parce que les riverains 

ne sont pas contents. Alors, ça c'est plutôt une info, depuis deux nuits dans toutes les rues de Neufvilles,  il y a beaucoup 

de camions, chez bien que c'est la période des betteraves, etc…mais encore cette nuit, même à 3 heures du matin, 4h du 

matin, 1h du matin, il y a des camions qui passent à vie et les maisons tremblent mais je ne sais pas la solution non plus 

de ce côté-là. 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de Vie pour réponse 

A priori, le panneau A7 renseignant la succession de rétrécissement était prévu dans le marché de travaux. Nous 

voyons pour qu’il soit mis en place dans les meilleurs délais. 
  

Rue de Neufvilles : la question de la sécurité routière sur cet axe est en cours de réflexion au sein du collège 

communal. Le SPW, gestionnaire de cette voirie, sera associé à ces réflexions. 
  

Passage de camions : la zone de police est seule responsable du respect de la signalisation et du code de la route. La 

Ville n’a pas le pouvoir d’empêcher ni de verbaliser le passage du charroi. 

S’agissant de camions liés à l’activité agricole, a priori, ils ne sont pas visés par l’interdiction. 
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Question de Madame DIEU : ma question c'est par rapport à la situation aux carrières, par rapport au nouveau sens 

de circulation, c'est un peu faire le point là-dessus, y-a-t-il des modifications prévues, si oui, lesquelles, si 

non, pourquoi ? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de Vie pour réponse 

C'est un peu toutes les réponses qui ont été abordées dans le débat précédent, Madame DIEU ça vous convient ? 

Merci  
  

Question de Madame LAAIDI :  il reste toujours ma question de tout à l'heure, c'est pour les commerçants en fait si 

c'est possible de les autoriser à installer une tonnelle pendant les fêtes parce que les gens vont faire leurs courses et 

comme on ne peut pas rentrer qu'à deux à trois personnes dans les magasins, avec le froid, la pluie je ne sais pas si 

possible ou pas.  

  

Réponse de la DO5 – Affaires économiques en collaboration avec l'ADL pour réponse 
  

Considérant que la majorité des activités commerciales sont ouvertes, il ne sera pas possible de répondre 

positivement à toutes les demandes qui seraient introduites en ce sens. 

Par conséquent, et par souci d’équité, considérant qu’il convient que le même « service » puisse être rendu à toutes 

ces activités et que nous savons pertinemment que nous ne pourrons répondre favorablement dans tous les cas de 

figure, notre réponse sera donc défavorable. 
  

  

QUESTIONS POSEES LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JANVIER 2021 

  

Question de Madame PLACE : je n'ai pas obtenu de réponse concernant les bornes électriques qui sont défaillantes en 

face de la Banque ING, Place du Millénaire, et qui sont en permanence défectueuses. Je pense que ça pose quand même 

un problème parce que je pense qu'elles sont les seules sur Soignies.  

  

Réponse de Madame la Bourgmestre : On fera le suivi auprès d'ORES si ce n'est pas déjà fait.  
  

Question de Madame VOLANTE : Est-il possible de veiller à l'entretien et aux curages réguliers des ruisseaux et 

fossés indispensables à une bonne hygiène du territoire surtout en cas de fortes pluies ou, lorsque le moment sera venu, 

en cas de sècheresse, je tenais à remercier les services de la Ville qui ont fait le nécessaire dans un ruisseau à Neufvilles 

suite à une demande de riverain. Cette question est quand même assez importante d'autant qu'en temps de Covid, il est 

connu que les ruisseaux sont un facteur de circulation puisque c'est au niveau, notamment, des stations d'épuration que 

l'on détecte certains clusters importants. 

  

Transmis à la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 
  

Question de Madame LEFEBVRE : J'aimerais, ici, relayer  les doléances de riverains habitant au bas du chemin de la 

Guelenne. Apparemment, beaucoup de camions passent par là pour arriver au zoning à l'ancien ou au niveau, peu 

importe, ces charrois sont dérangeants dus à leur vitesse de un et de deux, ils font trembler les maisons. Est-ce qu'il n'y 

aurait pas moyen de détourner ces charrois par la RN57 ou par le rond-point de l'Etoile ? 

  

Transmis à la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 
  

Question de Madame LAAIDI : En fait la distribution des bons d'achat aux citoyens ayant un grand succès et les 

commerçants et les citoyens étaient très contents, y-a-t-il une possibilité d'envisager de donner une deuxième chance 

aux personnes qui n'ont pas su enlever leur bons d'achat ? 

  

Transmis à la DO5 - Affaires économiques en collaboration avec l'ADL 
  

Question de Monsieur HOST : On a tous été affectés par la fin de l'activité industrielle DUROBOR à Soignies. A ma 

grande surprise ces jours-ci de voir dans la presse la SOGEPA est en train de réfléchir, si j'en crois l'article de presse, à 

l'avenir et je pense que la SOGEPA est propriétaire du terrain. Dès lors, pourquoi ça me surprend parce que nous 

estimons avec le groupe Ensemble, depuis plus d'une dizaine d'années, que le secteur est très important et ce territoire 

est parcouru par une activité industrielle qui sont les carrières, nous avons, aussi, l'ancien trou Madame qui est entre 

l'activité industrielle et DUROBOR. Nous avons des extensions de logements, nous avons, également, le Pôle de la 

Pierre Bleue et nous avons des gros challenges de mobilité du Quartier de Soignies-Carrières et on sait très bien qu'on 

aimerait bien, un jour ou l'autre, avoir une connexion entre le centre de Soignies-Carrières et la Chaussée du Roeulx 

pour pouvoir désengorger tout le secteur. Comment la Ville envisage de pouvoir porter la réflexion sur le devenir de 

cette superficie ? 
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Réponse de Madame la Bourgmestre : Depuis le début, on est en contact avec la SOGEPA pour bien attirer leur 

attention sur le fait qu'il faut que ce site-là reste une priorité dans leur gestion, que ce ne soit pas oublié. Je tiens de 

mettre en évidence le fait qu'on a une collaboration avec eux et qu'ils nous tiennent au courant de leur projet, de ce 

qu'il imagine, etc…et d'essayer de travailler main dans la main avec les services de la Ville. On en a bien conscience 

que c'est un lieu qui stratégique et on revient au quartier des Carrières et pour le moment, la demande de la Ville, on 

a une opportunité sur ce site, c'est de voir une jonction entre la Chaussée du Roeulx et la rue Melle Hanicq et ce qui 

permet de désenclaver le quartier des Carrières et, donc, c'est clairement une demande qu'on fait à la SOGEPA 

depuis le début. Nous, au niveau de la Ville, on se réjouit qu'ils ont lancé des marchés fin d'année 2020 et une 

entreprise a été sélectionnée pour étudier l'analyse des sols et des eaux afin de voir l'état de la pollution des sols, c'est 

un préalable afin de voir un peu les différents aménagements qui pourraient être réalisés sur le site et puis, il ne faut 

pas aller trop vite, je pense qu'il faut d'abord avoir, au préalable, ces analyses qui doivent être réalisées car c'est un 

site où il y a quand même eu une industrie depuis pas mal d'années et, en fonction de ces analyses-là, on verra un 

peu s'il y a des entreprises qui sont intéressées ou pas et de voir un peu le mixte qu'il pourrait y avoir car on est en 

zone industrielle et on sait qu'il y a de moins en moins de terre qui peuvent accueillir des activités économiques, et 

donc, c'est important de pouvoir garder ces éléments-là mais il n'y a aucun programme défini, c'est juste un très 

grand terrain, une très grande superficie et la seule chose que nous demandons, nous, pour le moment, c'est 

vraiment d'avoir cette jonction entre la rue Melle Hanicq et la Chaussée du Roeulx, c'est vraiment le fil conducteur 

et puis pour les aménagements, on verra en fonction de ce que les études de pollution pourront donner. 
  

Interpellation de Monsieur HOST : merci pour votre réponse mais comme le dossier est important et il y a déjà eu des 

propositions de projets, etc…, il y a déjà une dizaine d'années par de acteurs industriels, nous souhaiterions qu'une 

commission puisse se réunir à ce sujet-là tellement le projet est important et j'avais oublié qu'il y avait quand même la 

présence du Parc Pater juste à côté pour lequel on vous a fait de belles propositions de mobilité douce à travers ce grand 

pont. Vous voyez qu'il y a de nombreuses idées et notre groupe est preneur pour pouvoir être à la table de la réflexion. 

  

 Réponse de Madame la Bourgmestre : c'est un peu prématuré parce que ça va vraiment dépendre des résultats des 

études sur l'état des sols parce que la SOGEPA estime qu'il y aura que des résultats dans le 1er semestre 2021, c'est 

un peu trop tôt, maintenant, de se mettre autour de la table parce que je pense que ça va être un élément primordial, 

de base, afin de laisser aller dans notre imagination, je pense que c'est important d'être réaliste et quand on parle de 

pollution de sol, etc…ça peut vite être très coûteux et je pense que c'est important de se laisser un peu de temps, je 

serai contente que la SOGEPA ait pris les choses en mains, voyons les résultats de ces analyses et puis mettons-nous 

autour de la table en sachant que notre priorité pour le moment c'est cette jonction. 
  

Question de Monsieur PREVOT : Sauf erreur de ma part, mon groupe avait interrogé, lors d'un précédent Conseil 

communal, le Collège, par rapport au passage pour piétons qui n'a pas encore été refait à hauteur du Modern à la rue du 

Nouveau Monde. 

  

Réponse de Madame la Bourgmestre : il prévu de répondre positivement mais on ne sait pas faire le traçage, 

maintenant, au sol étant donné les températures. Dès qu'on peut le faire, il sera fait. 
  

  

Suggestion de Madame PLACE : Quand vous venez de la banque ING de la Place du Millénaire, il est bien indiqué 

sur le coin, l'angle par rapport à la rue Chanoine Scarmure, que c''est une rue (F. Eloy), il y a des conducteurs qui 

quittent la place à toute vitesse parce qu'ils ont une priorité de droite, il n'y a pas de marquage, on ne sait si c'est une 

sortie de la place, si c'est considéré comme rue, c'est un endroit dangereux tant pour les piétons que pour les 

automobilistes. Ne faudrait-il pas envisager un marquage au sol ou une indication de savoir qui a la priorité à cet endroit 

quand on remonte de la quincaillerie Michel vers la place du Jeu de Balle. 

  

Question de Monsieur VENDY : ma question ne s'adresse pas uniquement à notre Conseil communal mais à tous les 

Conseils, je ne sais pas si on peut profiter de la magie d'internet et des ondes et ma question est celle-ci, et ça concerne 

la Boucle du Hainaut, à quoi sert ce projet, quelle est l'utilité de ce projet pour nos citoyens et pas, nécessairement pour 

les autres qui n'habitent pas notre région et notre pays ? Je pense que nous avons la possibilité grâce aux différents 

acteurs qui sont présents autour de la table de ce Conseil de poser une seule question mais qu'elle soit commune "quelle 

est l'utilité, à quoi sert cette ligne, aujourd'hui et que peut-elle offrir à nos citoyens ?" 

  

Question de Monsieur FLAMENT : ça concerne la rue Godimont à NEUFVILLES, il y a un rétrécissement de la 

route juste en face de l'école libre, serait-il possible d'installer des panneaux d'indication de priorité par rapport à la 

circulation, c'est-à-dire installer un panneau de priorité de passage par rapport aux conducteurs venant en sens opposé et 

l'autre panneau, mettre l'obligation de céder de passage aux conducteurs venant en sens opposé. 

  

Transmis à la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 
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Ma 2ème question : j'ai été interpellé par des riverains qui souhaiteraient savoir s'il y a encore un éco-cantonnier à 

Neufvilles ? 

  

Ma 3ème question :  je travaille chez Avery Dennison et j'ai constaté que dans les buissons, à l'entrée d'Avery, 

énormément de déchets, bouteilles, sacs plastiques, pourriez-vous envoyer une équipe pour un nettoyage ? 

  

Transmis à la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 
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